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U'Union européenne

Allemagne (adhésion en 1952)
Belgique (1952)
France (1952)
Italie (1952)
Les Pays-Bas (1952)
Luxembourg (1952)
Danemark (1973)
Irlande (1973)
Royaume-Uni (1973)
Grèce (1981)
Espagne (1986)
Portugal (1986)
Autriche (1995)
Finlande (1995)
Suède (1995)

Avant-propos
Ce manuel des structures, opérations et institutions

de l'Union européenne (UE) se veut un guide prati-
que qui, nous l'espérons, sera particulièrement utile
pour les Canadiens désireux d'interagir avec l'UE. Il
dresse un tableau général des informations techniques
et théoriques nécessaires à une bonne compréhension
de l'UE.

Les première et deuxième parties fournissent quel-
ques données de base relatives à l'évolution de l'UE,
ainsi qu'une introduction sommaire à ses institutions
et organes centraux tels qu'établis dans le traité sur
l'Union européenne (TUE) de 1992.

La troisième partie touche, de façon plus détaillée,
les structures et modes de fonctionnement des trois
institutions législatives que sont le Conseil de l'Union
européenne, la Commission européenne et le Parle-
ment européen. Dans cet esprit, sont traitées leurs res-
ponsabilités et la portée de leur autorité dans le pro-
cessus législatif, leurs structures internes et leur orga-
nisation, ainsi que leurs relations mutuelles avec les
autres institutions et organes centraux de l'UE.

La quatrième partie concerne les processus législa-
tifs de la Communauté européenne. Le rôle de cha-
cune des institutions, de même que les différentes pro-
cédures existant dans le cadre communautaire sont
alors présentés.

La cinquième partie porte sur la nature et l'enver-
gure de la personnalité extérieure de la Communauté,
particulièrement au regard de sa politique commer-
ciale commune. Cette partie contient également une
section portant sur le lobbying de tiers ayant partie
liée, réelle ou potentielle, avec certaines politiques ou
mesures des différentes composantes de la structure
institutionnelle de l'UE.

La Conférence intergouvernementale (CIG), tenue
à Amsterdam en juin 1997, a conduit à la signature du
traité d'Amsterdam en octobre de la même année. En
conséquence, le mandat et le mode d'opération des
principales institutions de l'UE en ont été affectés. Au
moment de publier ce manuel, il n'existait pas encore
de texte consolidé et entièrement agréé qui comprenne
toutes les révisions du TUE dans un système à numé-
rotation unique. Nous regrettons toute confusion qui
pourrait résulter de cette situation.

Ce manuel est un document de travail publié,
sous la seule autorité de la Mission du Canada
auprès de l'Union européenne, pour usage officiel
seulement. Il ne reflète en aucun cas les vues du
gouvernement du Canada.

Manuel sur l'Union européenne à l'usage des canadiens Page 5
Manuèel sur l'Uion européenne à l'usae des canadiens page 5



Chronologie des relations
Canada-Union européenne

1958 - Le Canada devient le premier État non-
membre de l'UE à nommer un ambassadeur
avec une accréditation commune pour la Belgique
et la Communauté européenne (CE)

1959 - Accord Canada-Euratom sur la coopération
pour l'utilisation de l'énergie atomique à
des fins pacifiques (texte amendé en 1978, 1983,
1985, 1991)

1962 - Accord Canada-CE sur le blé ordinaire

- Accord Canada-CE sur le blé de qualité

1972 - Inauguration à Ottawa des consultations
ministérielles régulières entre le Canada et la
CE

1973 - Le Canada accrédite un ambassadeur
permanent auprès de la CE et ouvre la Mission
du Canada auprès de la CE à Bruxelles

1974 - Inauguration des réunions annuelles entre les
parlementaires canadiens et européens

1975 - Échanges de lettres sur la coopération en
matière d'environnement

1976 - Accord-cadre de coopération commerciale et
économique entre le Canada et la CE

- Ouverture officielle de la Délégation de la
Commission européenne à Ottawa

1979 - Protocole d'entente sur le Bus de l'énergie

1980 - Accord sur la gestion des déchets radioactifs
entre le Canada et la CE

1981 - Accord à long terme entre le Canada et la CE
sur les pêcheries (amendé en 1984)

1985 - Accord Canada-Agence spatiale européenne
(ASE) concernant la participation du
Canada dans les phases de développement et
d'exploitation du programme européen
de recherche

1986 - Protocole d'entente sur la collaboration en
matière de recherche et de développement
de la fusion nucléaire

1988 - Protocole d'entente sur la coopération dans
le domaine de la fusion thermonucléaire
contrôlée

1989 - Accord de coopération Canada-Agence
spatiale européenne

- Accord Canada-CE concernant les échanges et
le commerce des boissons alcoolisées

1990 - Déclaration sur les relations Canada-CE, dite
"Déclaration Transatlantique",
reconnaissant la nécessité d'un cadre pour le
dialogue et la coopération au niveau politique

1991 - Début à Ottawa des réunions des chefs d'État
et de gouvernement prévues dans la
Déclaration transatlantique

1995 - Accord Canada-UE de coopération
scientifique et technologique

- Accord Canada-UE en matière d'éducation
post-secondaire et de formation
professionnelle

- Accord Canada-UE sur la fusion nucléaire

1996 - Signature de la Déclaration politique
commune sur les relations entre l'UE et le
Canada et du Plan d'action commun UE-Canada

1997 - Accord de coopération douanière entre le
Canada et l'UE

- Le Conseil de l'UE approuve l'accord sur les
pièges à mâchoires négocié avec le
Canada et la Russie

1998 - Accord de reconnaissance mutuelle entre le
Canada et l'UE

- Amendement de l'Accord Canada-UE de
coopération scientifique et technologique pour
son élargissement

- Accord de coopération en matière de recherche
et de développement nucléaires entre le Canada et
Euratom

- Accord en matière vétérinaire

Manuel sur l'Union europdenne à P usage des canadiens Page ô
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Première partie :

Bref aperçu de l'Union
européenne
Traités

En 1992, le TUE, communément appelé traité de
Maastricht, a apporté de profondes modifications à la
nature de la Communauté européenne et a étendu le
processus d'intégration à de nouveaux domaines,
ouvrant ainsi la voie à l'Union européenne.

Depuis, le terme «Communauté européenne» (CE)
se rapporte aux matières régies par les traités de Rome
(tel qu'amendés) et qui couvrent essentiellement le
marché unique, la législation afférente, ainsi que le
fonctionnement des institutions dans le cadre de cette
sphère de compétence. L'«Union européenne» (UE)
est un terme plus vaste, introduit par le traité de Maas-
tricht. Il englobe les domaines couverts par les traités
originaux de la Communauté', ainsi que les domaines
de la politique étrangère et de sécurité commune
(PESC) et de la justice et des affaires intérieures (JAI).

Le TUE a également introduit une structure à trois
piliers qui clarifie la distinction faite entre 'UE et la
CE. Le premier pilier est celui de la CE, associé aux
questions communautaires telles que l'union écono-
mique et monétaire, le développement du marché uni-
que et la politique agricole commune (PAC). Dans ce
premier pilier, la Commission a une place centrale et
les décisions sont prises à la majorité qualifiée. Quant
aux deuxième et troisième piliers, ils couvrent respec-
tivement les matières relatives à la PESC et au JAI. Ils
sont caractérisés par une coopération intergouverne-
mentale où les décisions sont prises à l'unanimité.
Compte tenu des modifications apportées par le traité
d'Amsterdam, signé le 20 octobre 1997, nous présen-
terons toutefois les grands domaines de compétences
de l'UE que sont les affaires communautaires, la PESC
et le JAI sans référer à la structure en piliers.

Afin d'assurer la libre circulation des personnes, le
traité d'Amsterdam prévoit en effet plusieurs muesures
d'accompagnement qui transforment le partage tradi-
tionnel des compétences entre les domaines commu-
nautaire et intergouvernemental, de même que le pro-
cessus de décision. Certaines questions de JAI, tou-
chant les frontières, les politiques de visas, l'asile, l'im-
migration, ainsi que la coopération judiciaire en ma-
tière civile, seront partiellement et graduellement trans-
férées à la CE. De façon générale, le contrôle sera tou-

' Le traité de Paris créant la Communauté européenne Charbon-Acier
(CECA, 1952); et le traité de Rome ajoutant la Communauté Économi-
que européenne (CEE, 1957) et la Communauté européenne de l'Éner-
gie Atomique (EURATOM, 1957)

tefois partagé entre les États membres et la Commis-
sion. Ce n'est que cinq ans après la ratification du traité
que la Commission jouera une place plus prépondé-
rante dans ces domaines de JAI. Le traité d'Amster-
dam stipule également que les domaines de JAI qui
demeurent régis par la coopération intergouvernemen-
tale comprendront la coopération douanière, policière
et judiciaire en matière pénale, ainsi qu'une partie de
l'acquis de Schengen.

Le traité d'Amsterdam est le plus récent document
légal de l'UE. Il modifie le TUE pour le rendre plus
efficace et pour préparer l'élargissement de l'Union.

Historique

1950 - Déclaration Schuman proposant la création
de la Communauté européenne du charbon et de
l'acier (CECA)

1951 - Signature du traité de Paris instaurant la
CECA entre les six pays fondateurs :
l'Allemagne, la France, l'Italie, le Luxembourg et
les Pays-Bas

1957 - Signature des traités de Rome instaurant la
Communauté économique européenne (CEE) et la
Communauté de l'énergie atomique (Euratom)

1967 - Traité de fusion des institutions de la CECA,
de la CEE et de l'Euratom

1968 - Achèvement de l'union douanière et
établissement d'un tarif extérieur commun

1973 - Adhésion du Danemark, de l'Irlande et du
Royaume-Uni à la CE

1979 - Premières élections du Parlement européen
au suffrage universel direct

1981 - Adhésion de la Grèce à la CE

1984 - Secondes élections au Parlement européen

1986 - Adhésion du Portugal et de l'Espagne à la
CE

- Signature de l'Acte unique européen (AUE)

1987 - Demande d'adhésion de la Turquie

1989 - Troisièmes élections du Parlement européen

1990 - Réunification de l'Allemagne

- Demande d'adhésion de Chypre et Malte

1992 - Signature du traité sur l'Union européenne
(TUE), mieux connu sous le nom de "traité de
Maastricht"

1993 - Entrée en vigueur du TUE créant l'Union
européenne sur ratification des États membres.
Introduction du marché unique européen et de

Manuel sur l'Union europftnne â l'usage des c<iMdie,~ 
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l'Espace économique européen (EEE)

1994 - Quatrièmes élections du Parlement européen

- Demande d'adhésion de la Hongrie et de la
Pologne

1995 - Adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de
la Suède

- Demande d'adhésion de la Roumanie, de la
Slovaquie, de la Lettonie, de l'Estonie, de la
Lituanie et de la Bulgarie

1996 - Demande d'adhésion de la Slovénie et de la
République tchèque

1997 - Signature du traité d'Amsterdam

1998 - Début des négociations formelles en vue de
l'adhésion à l'UE de six des pays candidats
(Chypre, Estonie, Hongrie, Pologne, République
tchèque, Slovénie)

1999 - Le 1er janvier, les taux de change entre
l'euro et les monnaies des pays participant à
l'Union économique et monétaire (UEM) sont
irrévocablement fixés

- Cinquièmes élections du Parlement européen

2001 - Expiration de la CECA

2002 - Le 1er janvier, les billets et pièces de
monnaie en euro sont émis. Six mois plus tard,
l'euro devient la seule monnaie légale dans les
pays participant à l'UEM

2003(?) -Adhésion de nouveaux États membres

Glossaire

Accord européen de libre-échange

Acte unique européen (1986)

Banque centrale européenne

Banque européenne
d'investissement

Communauté européenne -
anciennement
Communauté économique
européenne (CEE) - qui désigne les
domaines communautaires de
l'Union européenne

Communauté européenne de
l'énergie atomique communément
appelée Euratom

Communauté européenne du
charbon et de l'acier

Convention européenne des droits
de l'homme

CEE Communauté économique
européenne

CEJ Cours européenne de justice

CIG Conférence intergouvernementale

Commission Commission européenne

Conseil Conseil de l'Union européenne

Coreper Comité des représentants
permanents

DG Direction générale

EcoSoc Comité économique et social

EEE Espace économique européen

Euratom Communauté européenne de
l'énergie atomique

GATT Accord général sur les tarifs et le
commerce

IME Institut monétaire européen

JAI Justice et affaires intérieures

MPE Membre du Parlement européen

OMC Organisation mondiale du
commerce

OTAN Organisation du traité de
l'Atlantique-nord

PAC Politique agricole commune

PCC Politique commerciale commune

PE Parlement européen

PESC Politique étrangère et de sécurité
commune

RTE Réseaux trans-européens

Traité Sauf indication contraire, se réfère
au traité établissant la CE

Traité d'Amsterdam Traité modifiant le TUE
(1997)

Traité de Maastricht Traité sur l'Union
européenne (TUE)

Traité de Paris Traité établissant la CECA
(1951)

Traités de Rome Traités établissant la CEE
et l'Euratom en 1957,
rebaptisés le «traité CE»
en 1993

TUE Traité sur l'Union européenn
(1992)

UE Union européenne
UEO Union de l'Europe occidentale

UEM Union économique et monétaire

VMQ Vote à la majorité qualifiée

Manuel sur l'Union europ4enne ~ l'usage des canadiens Page 8
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Deuxième partie:
Composition et rôle des
institutions et des
principaux organes de
l'Union européenne

Une distinction s'impose entre les institutions cen-
trales et les autres principaux organes de la Commu-
nauté. Depuis l'introduction du cadre institutionnel
unique, entré en vigueur en 1993 conformément au
TUE, il y a cinq institutions principales: le Conseil de
l'Union européenne («le Conseil»), la Commission,
le Parlement européen, la Cour européenne de justice
et la Cour des comptes.

Une «institution» se caractérise par son habilité à
«agir», c'est-à-dire par sa capacité à prendre des déci-
sions qui sont généralement contraignantes dans les
limites des pouvoirs consacrés par le traité CE. Une
institution se compose soit de membres élus au niveau
national (Conseil et Parlement), soit de membres dé-
signés par les gouvernements des pays membres ou
par leurs représentants au Conseil.

Les autres principaux «organes» de la Communauté
sont le Comité économique et social, le Comité des
régions et le Comité européen du charbon et de l'acier.
Ils œuvrent dans des domaines particuliers sous man-
dat purement consultatif ou en usant de pouvoirs non-
contraignants de décision.

Conseil de l'Union européenne et
Conseil européen

Suite à de nombreux changements, le Conseil de
l'Union européenne et le Conseil européen ont fini par
porter des noms similaires qui portent à confusion. Il
est donc essentiel d'établir une distinction claire entre
eux.

Le Conseil de l'Union européenne
Le Conseil de l'Union européenne2 joue un rôle à la

fois politique et législatif dans le cadre institutionnel
de l'UE. C'est à travers cette institution que les gou-
vernements des États membres ont une représentation
directe et qu'ils cherchent à concilier leurs intérêts avec
ceux de la Communauté. Bien que les représentants
des États membres poursuivent les intérêts de leur
gouvernement respectif, ils ont également l'obligation

2 Egalement appelé «le Conseil des ministres» ou plus simplement
«le Conseil». Pour les besoins de ce guide, il sera référé au «Conseil de
l'Union européenne» ou «le Conseil».

d'agir au mieux des intérêts et des objectifs de la Com-
munauté dans sa globalité.

Le Conseil de l'Union européenne - rebaptisé en
vertu du cadre institutionnel unique émanant du TUE
- se compose de représentants de chaque État mem-
bre ayant l'autorité d'agir au nom de leur gouverne-
ment (i.e. les ministres).

Le traité d'Amsterdam comprend trois restrictions à
la marge de manoeuvre du Conseil relativement à ses
règles de procédure:
1. Le Conseil aura à définir les cas dans lesquels il

est considéré comme agissant dans ses capacités
législatives;

2. Dans ces cas, le Conseil est obligé d'accorder «un
plus grand accès aux documents tout en
préservant en même temps l'efficacité de son
processus de prise de décision»;

3. Du fait qu'un équilibre correct entre ces deux
impératifs (accès facilité vs efficacité) semble
difficile à atteindre, le traité d'Amsterdam stipule
que le Conseil, en tant que législateur, rendra
publics les documents des trois catégories
suivantes et ce «dans tous les cas», c'est-à-dire
nonobstant de l'effet négatif de la publication sur
l'efficacité des procédures du Conseil: les
résultats des votes, l'explication des votes et le
compte-rendu des procès-verbaux.

Les nouvelles dispositions sur la transparence et
l'ouverture ont ainsi leur mérite. Les règles ont une
valeur légale plus importante qu'auparavant et le Con-
seil ne peut empêcher la publication de certains types
de documents lorsqu'il agit en matière législative.
Cependant, le traité d'Amsterdam soulève certaines
questions relatives à la prise de décision au Conseil,
notamment au regard de la rareté des votes officiels et
du statut légal des propos contenus dans les procès-
verbaux.

Les principaux représentants au Conseil sont les
ministres des Affaires étrangères de chaque État mem-
bre, mais l'éventail de la participation aux réunions
du Conseil peut aller des chefs de gouvernement à des
représentants de ministères selon les sujets inscrits à
l'agenda. Les ministres participant aux réunions du
Conseil sur un sujet spécifique sont généralement res-
ponsables de cette même question dans leur gouver-
nement respectif. Par exemple, ce sont normalement
les ministres des Affaires étrangères de chaque État
membre qui assistent aux réunions où sont discutées
les questions concernant les Affaires extérieures ou
d'intérêt général pour la Communauté. Il en est de
même pour les ministres de l'Économie et/ou des Fi-
nances qui assistent aux réunions Ecofin du Conseil.
Les ministres responsables du Travail, de l'Agricul-
ture, du Transport et de la Technologie participent aussi

Manuel sur l'Union europdenne ù l'usage des canadiens Page 9
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fréquemment aux réunions du Conseil.
Le Conseil traite des questions à la fois internes et

externes à l'UE, ayant ainsi un rôle central dans le
cadre institutionnel de l'Union. La nature du rôle du
Conseil varie en fonction des questions en cause.

Lorsqu'il s'agit de domaines communautaires, la
fonction principale du Conseil est d'adopter une lé-
gislation basée sur les propositions, éventuellement
amendées, de la Commission et qui ont suivi les pro-
cédures appropriées de prise de décision (cette ques-
tion est discutée en détail dans la partie IV).

Le Conseil peut être à l'origine d'une législation
lorsqu'il agit au nom des États membres dans les do-
maines de la PESC et de JAI.

Le domaine ou la nature de la proposition détermine
si le Conseil doit voter à l'unanimité, à la majorité
simple ou à la majorité qualifiée (VMQ). L'article
148(1) du traité CE stipule que pour les questions com-
munautaires le Conseil vote à la majorité des mem-
bres qui le composent, à moins de dispositions con-
traires dans le traité. Le traité d'Amsterdam, par exem-
ple, prévoit certaines exceptions. L'unanimité du Con-
seil sera requise pour tous les domaines JAI qui seront
communautarisés, sauf pour certaines questions rela-
tives aux visas. Après cinq ans, le Conseil détermi-
nera à l'unanimité si tout ou une partie doit être dé-
cidé à la majorité qualifiée et en codécision. Dans les
domaines JAI qui relèvent de la coopération intergou-
vernementale, le traité d'Amsterdam ne prévoit que
l'unanimité. Le VMQ et l'abstention constructive sont
toutefois possibles dans le cadre de la PESC.

Le Conseil européen
Le traité de l'Union européenne (TUE, 1992) défi-

nit le Conseil européen comme une réunion entre d'une
part, les chefs d'État et de gouvernement des États
membres de l'UE, assistés des ministres des Affaires
étrangères et, d'autre part, le président et un autre
membre représentatif de la Commission. Cette réunion
au «sommet» est généralement programmée pour coïn-
cider avec la fin d'une présidence du Conseil. Le Con-
seil européen pèse considérablement sur le «mandat»
suivi par les institutions européennes, dû au fait qu'il
met en route de nouvelles politiques, établit les lignes
directrices nécessaires à la progression de l'Union et
intervient comme arbitre dans les disputes et crises
internes.

Le Conseil européen, distinct du Conseil de l'Union
européenne, n'est pas techniquement une institution
communautaire. L'article 2 de l'Acte unique européen
(AUE, 1986) reconnaît clairement son existence dans
la structure de la Communauté, mais ne réussit pas à
déterminer ses pouvoirs ou son degré d'influence réels.
L'article D du TUE a quelque peu clarifié le rôle du

Conseil européen dans le cadre institutionnel unique.
Sur la base des questions politiques concernant la
Communauté, le Conseil européen peut donner des
lignes directrices et des instructions au Conseil de
l'Union européenne. En ce qui concerne la PESC, le
rôle du Conseil européen consiste à encourager et
orienter la coopération politique entre les États mem-
bres.

Commission européenne
La Commission européenne agit en tant que «gar-

dienne des traités». Elle veille à la bonne application
des dispositions des traités et décisions qui en décou-
lent. Si un État membre néglige d'appliquer ou de
transposer le droit communautaire dans son droit na-
tional, la Commission peut entamer des procédures
contre cet État voire, si nécessaire, en référer à la Cour
européenne de justice. La Commission a également
toute autorité pour imposer des amendes à des indivi-
dus ou des entreprises, principalement dans le cas de
manquements aux règles de concurrence de la Com-
munauté.

Les membres de la Commission sont dans l'obliga-
tion d'agir dans le seul intérêt de l'UE et de demeurer
indépendants vis-à-vis de leur gouvernement national.
Chaque membre est spécifiquement responsable d'un
ou de plusieurs domaines, mais la prise de décision
est basée sur une responsabilité collective.

Les membres de la Commission sont choisis parmi
les États membres de la manière suivante: la France,
l'Allemagne, l'Italie, l'Espagne et le Royaume-Uni ont
chacun deux membres, alors que les autres membres
de l'UE en ont chacun un. Le Parlement européen est
consulté lors de la nomination du président de la Com-
mission par les États membres. Le traité d'Amster-
dam rend obligatoire son accord (ce qui met le droit
en accord avec les faits). Le Parlement doit également
approuver la Commission dans sa totalité avant que
celle-ci ne soit nommée sur accord mutuel des gou-
vernements des États membres. Il a le droit exclusif
de censure par lequel il peut exiger que la Commis-
sion entière soit démise collectivement de ses fonc-
tions.

La Commission détient seule le droit d'initier une
législation dans le domaine communautaire, à l'ex-
ception des domaines JAI nouvellement
communautarisés par le traité d'Amsterdam. Dans ces
domaines, la Commission doit partager le droit d'ini-
tiative avec les États membres pendant les cinq an-
nées suivant la ratification du traité. En matière com-
munautaire, la Commission a un rôle prépondérant
durant tout le processus législatif, jusqu'à l'adoption
de la proposition sous forme de loi. Dans le cade de la
PESC, son rôle est beaucoup plus limité, mais il lui
est possible de soumettre des propositions. Il en est de

Manuel sur l'Union européenne â l'usage des canadiens Page lU
Manuel sur l'Union européenne à l'usage des canadiens Page 10



même pour les aspects de JAI qui sont toujours régis
par la coopération intergouvernementale.

La Commission jouit également de pouvoirs exécu-
tifs en ce qui concerne la mise en application de cer-
tains articles du traité et la gestion des fonds du bud-
get destiné aux opérations communautaires, souvent
après consultation obligatoire des comités de repré-
sentants des États membres.

Depuis 1995, la durée du mandat de la Commission
est de cinq ans, au lieu de quatre, pour coïncider avec
la durée du mandat du Parlement européen.

Le traité d'Amsterdam préconise que, lors du pro-
chain élargissement, la Commission ne comprenne
qu'un représentant par État membre. La réévaluation
de la pondération des votes au Conseil de l'Union euro-
péenne devra toutefois être effectuée pour la même
date. On envisage également d'attribuer un rôle plus
important au président de la Commission, qui aura un
large pouvoir discrétionnaire pour la répartition des
tâches au sein du collège. Une réorganisation de la
Commission est prévue pour l'an 2000, au moment
où la nouvelle Commission entrera en fonction. Une
restructuration des subdivisions de la Commission doit
être mise en place. La dernière CIG a mis en évidence
la nécessité de nommer un vice-président responsable
de toutes les relations extérieures. Pour l'instant, la
politique étrangère et les relations commerciales ex-
térieures sont réparties entre six commissaires.

Le renforcement du rôle du président, la réorganisa-
tion structurelle de la Commission, de même que la
centralisation de domaines spécifiques entre les mains
d'un petit nombre de commissaires de haut rang (les
vice-présidents) peuvent améliorer l'efficacité de la
Commission et la cohérence de ses politiques. Ce fai-
sant, de tels changements pourraient mener à une per-
ception plus personnalisée de la Commission. A moyen
terme, le travail de certains commissaires ou de la
Commission dans son ensemble serait beaucoup plus
connu du public. Dans ce contexte, il est à noter que le
traité d'Amsterdam prévoit l'octroi du monopole de
l'initiative pour la Commission (après une période de
cinq ans d'initiative conjointe Commission/États mem-
bres) dans certains domaines liés à la justice et aux
affaires intérieures et qui seront partiellemenf et gra-
duellement transférés à la CE - des domaines tels que
les politiques de visas, l'asile, l'immigration et la coo-
pération judiciaire en matière civile, qui ont tous une
importance particulière pour les citoyens. L'appendice
VII développe en détail ces modifications apportées
au JAI.

Parlement européen
Le Parlement européen est le seul organe de la Com-

munauté qui soit élu directement au suffrage univer-
sel et de ce fait, il est en quelque sorte représentatif

des citoyens de l'Europe. Actuellement, le Parlement
européen compte 626 membres, élus pour cinq ans.
Bien que ce ne soit pas obligatoire, la plupart des par-
lementaires sont affiliés à des partis nationaux. Cette
composition multinationale fait du Parlement la seule
institution de l'UE qui reflète à la fois les intérêts na-
tionaux et «européens».

La dualité de sa nature a donné au Parlement un rôle
de supervision et de participation au sein de la Com-
munauté. Le Parlement, dans son rôle de supervision,
* peut mettre sur pied des comités d'enquête;

* dispose d'un Comité des pétitions habilité à
recevoir les plaintes d'individus ayant
des griefs à faire valoir contre la Communauté;

* nomme un Ombudsman, en consultation avec les
autres institutions, pour prendre
connaissance des questions ou des plaintes
soulevées quant à la (mauvaise) gestion
des institutions;

* pose des questions (orales et écrites) au Conseil,
au Haut Représentant pour la PESC et à la
Commission;

* a le droit de voter une motion de censure lorsqu'il
désapprouve les activités de la
Commission;

* a le droit d'entamer des procédures ou d'y
prendre part devant la Cour de justice et ce, afin
de faire respecter ses propres droits ou pour
s'élever contre un défaut d'action du Conseil ou
de la Commission.

En termes de participation, le Parlement européen
joue un rôle croissant dans le processus législatif com-
munautaire, d'abord par l'introduction dans l'AUE de
la procédure de coopération, puis grâce à la procédure
de codécision que le TUE consacre? Le traité d'Ams-
terdam étend le champ d'application de la codécision,
renforçant ainsi le pouvoir du Parlement. En 1970, le
Parlement a par ailleurs obtenu un certain pouvoir de
décision relativement au processus budgétaire (article
203, CE). Depuis lors, le Parlement a su utiliser ce
pouvoir budgétaire pour élargir sa sphère d'influence
dans le domaine législatif.

Le traité d'Amsterdam a fixé le nombre maximum
de députés au Parlement à 700. Le poids politique du
Parlement européen s'est par ailleurs trouvé renforcé
par la simplification et l'extension de la procédure de
codécision. La procédure de coopération a été abolie
par le traité d'Amsterdam, excepté en ce qui concerne
l'UEM. Le Parlement s'est également vu attribuer da-
vantage de pouvoir dans la nomination du président
de la Commission. Cette nomination doit recevoir l'as-

' Les différentes procédures de prise de décision sont détaillées dans
la quatrième partie.
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sentiment du Parlement européen. Cela va au-delà des
dispositions du traité CE voulant que seuls les gou-
vernements des États membres doivent consulter le
Parlement à propos de cette nomination. Le rôle du
Parlement au niveau du contrôle budgétaire des dé-
penses opérationnelles reliées à la PESC et au JAI est
finalement amplifié, du fait que ces dépenses seront
désormais imputées au budget de la Communauté dans
lequel le Parlement joue un rôle important (il peut dé-
charger la Commission de ses obligations budgétai-
res). Le traité d'Amsterdam n'a toutefois rien changé
à la procédure budgétaire, ni au rôle du Parlement euro-
péen dans la prise de décisions relatives aux affaires
extérieures de l'Union.

Tribunaux

La Cour européenne de justice
La Cour européenne de justice (CEJ) est la princi-

pale institution judiciaire de la Communauté. Sa fonc-
tion consiste à statuer sur les interprétations et, en tant
que premier administrateur légal, de superviser l'ap-
plication en bonne et due forme de la législation de la
CE. Elle supervise également l'exécution des obliga-
tions imposées par les traités, plus spécifiquement les
dispositions relatives à la CECA, la CE et l'Euratom.

La CEJ siège à Luxembourg. Ses quinze juges sont
nommés pour six ans par consensus des États mem-
bres. Durant leur mandat, les juges doivent agir indé-
pendamment de toute influence politique, nationale,
économique ou autre. Les juges sont assistés de neuf
avocats généraux.

La Cour a le pouvoir juridique de décider si les ac-
tions, ou le manque d'action, d'un État membre cons-
tituent un manquement aux obligations qui lui sont
imposées par les traités. Une telle décision est généra-
lement l'occasion pour l'État fautif de se conformer à
la législation. A défaut de quoi, il s'expose au paie-
ment d'une amende ou d'un montant forfaitaire. Si
une action est intentée par un État membre ou une ins-
titution communautaire, afin que soient suspendues
certaines mesures prises par l'une ou l'autre des insti-
tutions communautaires, la CEJ peut décider de re-
mettre en question la légalité desdites mesures. Elle
peut également décréter que les institutions - le Con-
seil, la Commission, le Parlement européen - sont en
infraction avec leurs obligations.

La Cour est compétente pour statuer à titre préjudi-
ciel, ce qui lui permet de rendre un avis sur l'interpré-
tation ou la validité de certains aspects de la législa-
tion communautaire. Cette compétence s'exerce à la
demande d'un tribunal national et est essentielle pour
que la CEJ puisse assurer une interprétation uniforme
de la législation communautaire. Les tribunaux natio-

naux sont en effet responsables de son application dans
les États membres.

Cette compétence peut également s'exercer suite à
des divergences de vues sur certains aspects de la lé-
gislation communautaire qui peuvent apparaître lors
de procédures devant un tribunal national. Le tribunal
national est alors tenu de demander un avis à la CEJ
lorsqu'il n'y a pas d'instance d'appel supérieure. La
CEJ est la seule juridiction d'appel en matière com-
munautaire.

L'article L du TUE stipule qu'au-delà des questions
communautaires, la CEJ a compétence pour statuer
sur les articles L à S, touchant notamment les procé-
dures relatives à une demande d'adhésion à l'Union,
ainsi que sur le troisième alinéa de l'article K.3(2)(c),
relatif à l'interprétation par la Cour de conventions
portant sur la justice et les affaires intérieures. Le traité
d'Amsterdam étend le champ de compétence de la
Cour aux domaines suivants:
* certaines matières communautarisées touchant à

la justice et aux affaires intérieures;

* les actions des institutions en relation avec le
respect des droits fondamentaux de l'Union;

" la coopération judiciaire et policière en matière
pénale, où la Cour contrôlera la validité et
l'interprétation des actes. Le recours préjudiciel
sera toutefois limité aux juridictions des États
membres ayant accepté la compétence de la Cour
en la matière;

* et le nouveau titre sur l'emploi.

Le Tribunal de première instance
Le Tribunal de première instance, sous la CEJ, a été

instauré en 1986 (AUE) avec des compétences limi-
tées que le TUE a depuis étendues. Afin de réduire le
nombre de cas à la CEJ, le Tribunal4 se penche sur les
actions intentées contre les institutions de l'UE par
des personnes physiques ou morales dans toutes les
matières sauf l'anti-dumping. C'est toutefois à la CEJ
qu'une partie doit s'adresser si elle souhaite en appe-
ler de la décision rendue par le Tribunal de première
instance. Le Tribunal n'a pas compétence pour sta-
tuer à titre préjudiciel ou pour entendre des appels.

Le Tribunal de première instance siège à Luxem-
bourg et se compose de 15 juges nommés pour six ans
d'un commun accord entre les gouvernements des
États membres.

La Cour des comptes européenne
La Cour des comptes européenne est chargée de la

'À la demande de la CEJ pour un renvoi de compétence sur consul-
tation avec la Commission et le Parlement
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supervision du budget de la CE et plus généralement
de la révision des activités financières de l'Union. Bien
qu'instaurée en 1975, c'est le TUE qui a accordé à la
Cour un réel statut institutionnel. Ses 15 membres, un
pour chaque État membre, sont nommés à l'unanimité
au Conseil après consultation préalable du Parlement.
Le président de la Cour -primus interpares- est choisi
parmi les 15 membres et est élu par eux pour un man-
dat renouvelable de trois ans.

Située à Luxembourg, la Cour supervise l'ensemble
des revenus et dépenses de l'Union, ainsi que la mise
en application du budget communautaire, de façon à
assurer la légalité de toutes les opérations et le respect
des principes d'une saine gestion. La Cour travaille
en étroite collaboration avec les administrations na-
tionales des États membres, mais elle doit agir en toute
indépendance et pour le seul intérêt de la Communauté.

La Cour doit préparer et soumettre aux autres insti-
tutions un rapport annuel. Au moyen d'audits opérés
par sondage, de contrôles de documents et d'autres
formes de vérifications rigoureuses, la Cour surveille
les activités des institutions de l'UE et des États mem-
bres, de même que celles des autres bénéficiaires des
fonds de l'UE, tels que les pays ACP (Afrique, Ca-
raïbe et Pacifique). Le Parlement se base sur le rap-
port pour donner quitus à la Commission.

Depuis le TUE, la Cour doit également certifier au
Conseil et au Parlement la fiabilité des comptes ainsi
que la conformité légale et administrative des transac-
tions financières afférentes.

A la demande d'une autre institution, la Cour peut
effectuer des études spécifiques, donner son opinion
ou établir des rapports sur des questions particulières.
Un avis préalable de la Cour est obligatoire en ce qui
a trait aux propositions de lois à caractère financier,
telles que les propositions de modification de la régle-
mentation financière. La Cour peut également pren-
dre des initiatives et soumettre ses observations sur
des questions particulières et ce, à tout moment.

Dans le cadre du traité d'Amsterdam, la Cour des
comptes européenne a connu trois modifications:
" La déclaration certifiant la fiabilité des comptes

ainsi que la légalité et la régularité des -
transactions afférentes que la Cour des comptes
doit soumettre au Parlement européen et au
Conseil doit être publiée au Journal Officiel des
Communautés européennes.

* La Cour des comptes doit faire état de tous les cas
d'irrégularité découverts lors de l'examen de la
légalité et de la régularité des revenus et dépenses
de l'UE lorsqu'elle veille au respect des principes
d'une saine gestion financière.

* La Cour des comptes exerce un contrôle sur les
locaux de toute entité gérant les dépenses pour le
compte de la Communauté.

Les actions légales communautaires
Devant la CEJ, les actions légales communautaires

peuvent être intentées par:
* les tribunaux nationaux pour décision préalable

sur toute question relative à la législation de la
CE, soulevée lors de procédures nationales
(article 177);

" la Commission européenne contre des États
membres pour manquement aux obligations de la
CE (article 169);

* les États membres contre d'autres États membres
pour manquement aux obligations de la CE
(article 170);

* les États membres, les institutions de l'UE et les
individus pour révision de la légitimité des actes
des institutions de l'UE (article 173);

* les États membres, les institutions de l'UE et les
individus contre les institutions de l'UE pour
défaut d'action (article 175);

* les individus contre la CE pour l'obtention de
compensations pour préjudices subis à cause
d'actions commises par les institutions de la CE
ou ses fonctionnaires (article 178).

Devant le Tribunal de première instance, les actions
légales communautaires peuvent être intentées par des
parties privées dans tous les domaines sauf l'anti-dum-
ping.

Comités consultatifs
Le Comité économique et social (EcoSoc), le Co-

mité des régions et le Comité consultatif de la CECA,
bien que n'étant pas des institutions officielles de
l'Union, ont un statut consultatif leur permettant d'ex-
primer une opinion dans certains domaines de la lé-
gislation communautaire et doivent être consultés lors
de propositions touchant ces matières.

Le Comité économique et social
Le Comité EcoSoc, instauré par le traité CE, a une

composition tripartite de 222 membres constitués de
représentants des employeurs, des employés et
d"'autres" (petites et moyennes entreprises (PME) de
manufacture et de production, agriculteurs, transpor-
teurs, artisans, ouvriers, coopératives, professions li-
bérales, communautés scientifiques et éducatives, re-
présentants du public: groupes de défense des con-
sommateurs et des familles, mouvements écologiques,
etc.). En dépit de la diversité de leurs origines, les
membres du Comité sont tenus d'agir en toute indé-
pendance, au mieux des intérêts de la Communauté.
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Le corps représentatif du Comité est formé d'un
bureau comprenant un président, deux vice-présidents
et 33 membres. Le président est élu parmi les trois
groupes que sont les employeurs, les employés et les
représentants des autres catégories économiques et
sociales. Il est responsable de la bonne marche des
travaux et a qualité pour représenter le Comité dans
ses rapports extérieurs. En cas d'absence, deux vice-
présidents assument la responsabilité des activités du
Conseil. Les candidats aux deux vice-présidences sont
choisis dans les catégories économiques et sociales
non représentées par le président. Les vice-présidents,
de nationalité distincte, doivent également être ressor-
tissants de pays membres différents de celui du prési-
dent.

Le Comité a son siège à Bruxelles et y tient ses ses-
sions plénières. L'article 193 du traité CE a instauré
une procédure de consultation obligatoire du Comité
EcoSoc lors de propositions concernant des domaines
tels que la politique sociale, régionale et
environnementale (y compris la législation sur le mar-
ché intérieur). Le Comité peut également, de sa pro-
pre initiative, rendre des avis qu'il peut adopter offi-
ciellement en session plénière à la majorité simple.
Ces avis, au nombre moyen de 180 par an, sont en-
suite développés au sein de l'une des neuf sections
composites, divisées en fonction des neuf principaux
domaines des traités5. Les avis sont publiés dans le
Journal Officiel des Communautés européennes.

Le Comité n'a qu'un rôle purement consultatif et
n'a aucun pouvoir de décision contraignante. Cepen-
dant, la composition techniquement et politiquement
harmonieuse du Comité donne à son rôle dans la for-
mulation des politiques de la Communauté une perti-
nence concrète du fait que les politiques qui en dé-
coulent affectent en fin de compte les groupes socio-
professionnels qu'il représente.

Le traité d'Amsterdam renforce quelque peu le rôle
consultatif du Comité EcoSoc. Les dispositions qui
seront intégrées au traité CE nécessiteront la consul-
tation du Comité sur certains aspects des questions
concernant l'emploi, les matières sociales et la santé
publique. Le Parlement européen pourra également le
consulter en vertu d'une modification faite à l'article
198 du traité CE.

Le Comité des régions
Créé par le TUE, le Comité des régions constitue un

forum dans lequel les représentants des autorités loca-
les et régionales peuvent exprimer leurs opinions sur
des sujets qui les intéressent ou les préoccupent. Basé
à Bruxelles, le Comité a un mandat de quatre ans et se

5 Domaines tels que relations extérieures, questions économiques et
monétaires et protection de l'environnement

compose de 222 membres réguliers auxquels s'ajoute
un nombre équivalent de membres suppléants. Le
Comité siège en session plénière cinq fois par an. Outre
les sessions plénières, les travaux courants du Comité
sont effectués par huit commissions et quatre sous-
commissions.

Le traité requiert que le Comité des régions soit con-
sulté par la Commission, le Conseil et le Parlement
européen dans le processus d'élaboration des politi-
ques touchant aux intérêts régionaux, notamment: les
«mesures d'encouragement» à la culture, la cohésion
économique et sociale, l'éducation, les réseaux de té-
lécommunications et l'énergie.

Le Comité peut également prendre l'initiative - son
droit «d'initiative propre» - pour émettre des opinions
sur les questions touchant aux domaines mentionnés
plus haut ou considérées comme ayant un impact di-
rect sur les régions - tels que les plans de secteur -
afin d'exprimer les positions et inquiétudes des repré-
sentants locaux et régionaux.

Ce rôle est compatible avec le mandat exprimé dans
le préambule du TUE et est inhérent au principe de
subsidiarité, qui stipule que les décisions doivent être
prises au niveau des autorités publiques les plus pro-
ches des citoyens. C'est dans ce contexte qu'une com-
mission a été spécialement mise sur pied pour aborder
la réforme institutionnelle en vue de la CIG.

Le traité d'Amsterdam renforce de façon modérée
le statut et la position institutionnelle du Comité des
régions. Le Comité des régions possédera sa propre
structure organisationnelle, distincte de celle du Co-
mité EcoSoc. La consultation du Comité des régions
sera obligatoire dans quelques cas supplémentaires,
tels que les domaines de l'environnement et des trans-
ports. Une nouvelle règle d'incompatibilité liée au
double mandat Parlement européen/Comité des régions
a également été établie. Cependant, demeure le pro-
blème du manque de légitimité démocratique directe
d'un certain nombre de membres du Comité.

Le Comité consultatif de la CECA
Les questions du charbon et de l'acier sont traitées

séparément par le Comité consultatif de la CECA, qui
est composé de 108 représentants des producteurs,
employés, commerçants et consommateurs spécifique-
ment impliqués dans les industries du charbon et de
l'acier.
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TROISIÈME PARTIE:

Mode de fonctionnement
des institutions de l'Union
européenne

Fonctionnement du Conseil de
l'Union européenne

Le Conseil de l'Union européenne assume plusieurs
fonctions à l'intérieur de l'Union. Il

* représente les États membres au niveau
ministériel;

* s'assure que les objectifs des traités sont atteints;

* garantit la cohérence et la continuité des affaires
extérieures de l'Union;

* coordonne les politiques économiques générales
des États membres;

" représente la plus haute autorité en matière de
prise de décision;

* approuve les propositions législatives et délègue à
la Commission la supervision de l'administration;

* assure un rôle central en matière de PESC et de
JAI.

La présidence
Chaque État membre détient la présidence de

l'Union, et par conséquent la présidence du Conseil
de l'Union européenne, pour une durée de six mois
(voir appendice X, page 51). Au cours de cette pé-
riode, l'État assumant la présidence dispose des
moyens nécessaires pour exercer une forte influence
politique : avec la coopération du Secrétariat général
du Conseil, il détermine les priorités, établit et gère le
calendrier pour les 6 mois suivants.

tient des réunions
)maines suivants:

agriculture, budget, protection des
consommateurs, affaires culturelles, coopération
et développement, éducation, énergie,
environnement, pêcheries, santé, immigration,
industrie, affaires judiciaires, travail et affaires
sociales, recherche, télécommunications, tourisme
et transport.

Un certain nombre de conseils, chargés de questions
connexes, ont la responsabilité de voir à ces matières.
Le principal conseil est celui des Affaires générales
qui réunit les ministres des Affaires étrangères, pre-
miers représentants de chacun des États membres.
Outre son rôle en matière de politique générale, le
conseil des Affaires générales est l'arbitre suprême
dans les domaines communautaires comme l'agricul-
ture, l'économie, les finances, les affaires sociales et
les affaires extérieures. Parmi les conseils les plus
importants se trouve le conseil Ecofin, auquel partici-
pent normalement les ministres de l'Économie et des
Finances, et le conseil des ministres de l'Agriculture.

Les réunions sont convoquées par le président du
Conseil de l'Union européenne, de sa propre initia-
tive ou à la demande d'un État membre ou de la Com-
mission. L'agenda des réunions est planifié à l'avance
et les documents concernant les questions en considé-
ration sont distribués avant les réunions. Le calendrier
des réunions du Conseil varie selon les sujets abordés
: les conseils Ecofin et Agriculture se réunissent une
fois par mois, le conseil du Marché intérieur quatre ou
cinq fois par an, tandis le conseil des Affaires des con-
sommateurs ne peut se réunir que deux fois par an.

Les réunions du Conseil de l'Union européenne se
font à huis clos et les débats ne font pas l'objet d'un
rapport, bien que les procès-verbaux soient conservés.
Les membres de la Commission européenne peuvent,
sur invitation, y participer pour discuter de leurs pro-
positions avec le Conseil. Pour répondre au souhait
général de transparence sur les opérations du Conseil,
le vote - autrefois confidentiel - et les conclusions des
réunions du Conseil sont accessibles au public.

Le Secrétariat général permanent
La Présidence du Conseil est responsable de la su-

pervision de la gestion et de l'organisation des affai-
res du Conseil. Pour ce faire, la Présidence est aidée
par les services administratifs, légaux et linguistiques
du Secrétariat général du Conseil, établi à Bruxelles
sur une base permanente.

Le Secrétariat général assure tous les travaux né-
cessaires aux activités du Conseil, du Comité des re-
présentants permanents (Coreper) et de tous les comi-
tés et groupes créés au sein du Conseil. Le Secrétariat
est placé sous la direction du Secrétaire Général,
nommé par le Conseil à l'unanimité. Le Secrétaire
Général a une grande importance au sein du Conseil
et de la structure communautaire. Il supervise la pré-
paration des réunions du conseil des Affaires généra-
les et du Coreper, auxquelles il assiste d'ailleurs, afin
de limiter la tâche du Conseil aux questions qui ne
peuvent être résolues par la gestion des opérations du
Coreper. Suite au traité d'Amsterdam, le Secrétaire
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Général sera également responsable de la coordina-
tion générale de la PESC. Un secrétariat spécial sera
mis sur pied pour l'aider dans sa tâche.

Le Secrétaire Général est assisté de deux services:
le service de presse et le Cabinet. Ce dernier, identi-
que au Cabinet des Commissaires, fournit, conjointe-
ment avec les directions générales (DG) du Conseil,
l'assistance administrative, organisationnelle et tech-
nique nécessaire au Secrétaire Général pour la prépa-
ration des réunions des groupes de travail, du Coreper
et du Conseil. Quant au service de presse, il produit
les communiqués du Conseil, émis avant et après les
réunions, entretient des relations régulières avec la
presse, sélectionne les renseignements utiles parmi le
flot d'informations reçues et en assure la circulation
au sein du Conseil. Le service de presse informe les
ambassades des pays membres des délibérations au
moyen des avis de réunions et des agendas du Con-
seil. Le Secrétariat Général est ainsi en mesure de dé-
velopper et d'entretenir des relations étroites avec les
représentations permanentes et les experts nationaux,
que nourrissent également les DG du Conseil.

Les DG sont au nombre de 10 au Secrétariat géné-
ral. Chacune est responsable de sujets traités par les
différents conseils du Conseil de l'Union européenne.
Les DG veillent à la préparation des procès-verbaux
des réunions du Conseil et, si nécessaire, consultent la
Présidence sur des compromis de textes. Le Secréta-
riat Général a également un service légal distinct
chargé, en collaboration avec la DG concernée, de la
rédaction des propositions du Conseil dans les formes
légales appropriées.

Les services fournis par le Secrétariat général sont
essentiellement à la disposition de la Présidence du
Conseil pour lui permettre de remplir efficacement son
mandat, dans la mesure où ce mandat est compatible
avec les intérêts et la fonction du Conseil. Le Secréta-
riat Général se consacre largement à la recherche d'ac-
cords et de solutions de compromis entre les parties
impliquées et ce, à tous les niveaux. Ce rôle pour en
arriver à une solution de compromis entre les diffé-
rents intérêts nationaux distingue le Secrétariat géné-
ral de la Commission, le but de cette dernière étant
d'atteindre les objectifs communautaires de ses pro-
pres propositions.

STRUCTURE DU CONSEIL

Conseil de l'Union européenne
* est composé des ministres des 15 États membres,
représentant leur gouvernement respectif dans le
domaine concerné;
* le calendrier des réunions varie selon les sujets
abordés. En matière de politique extérieure, les mi-
nistres des Affaires étrangères se rencontrent au
moins une fois par mois à l'intérieur du Conseil des
Affaires générales.

omité des representants permanents-
(COREPER)

* est composé des ambassadeurs nationaux de cha-
cun des États membres de l'UE;
* assure des négociations préliminaires continues
et conclut des accords de principe, habituellement
dans des domaines non controversés, à partir de pro-
positions destinées à l'approbation du Conseil.

roupes de travail du conseil
e sont composés de fonctionnaires nationaux des
représentations permanentes de chacun des États
membres de l'UE, spécialisés dans les matières con-
cernées;
* assurent des négociations continues sur les dé-
tails techniques des propositions à présenter au
Coreper.

Structure du Sécretariat général
du Conseil de l'Union européenne

Service de presse
Service juridique

Directeur Général
I. Personnel et administration

II. Protocole, organisation, sécurité,
infrastructures

III. Traduction et production de documents
IV. Finances
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Doitiq e sscture agénricles qusin
Directeur Général

I. Politique agricole (y compris politique
extérieure)

IL. Politique des structures agricoles; questions
agro-monétaires et agro-financières;

parmonisation de la législation phytosanitaire;
produits organiques.

Ipoli tique de la pêche (y compris politique
extérieure)

Directeur Général

G solf e, A ustriel e proprie é itel tuelle;

pIoe e tl'EstunietAicnrle soika de

l'information

II. Marché intérieur; barrières techniques; union
douanière; droit d'établissement et liberté de

prestations de services; droit corporatif; contrats
publics; tourisme; liberté de mouvement des

personnes

Directeur Général

. Politiques negtique et de recherche

avec ltureerp des nsos

Directeurs Généraux

I. Relations avec les pays ACP, TOM, Afrique du
Sud; Conseil au développement; aides alimen-

taires et d'urgence

II. EEE, AELE, Méditerranée et Moyen-Orient,
Golfe, Amérique latine, Asie, Océanie, ONU,

droit de la mer-

III. Europe de l'Est et Asie centrale, Balkans de
l'Ouest; coopération régionale en Europe; Europe

centrale; OSCE; processus d'adhésion et
négotiations; représentation de la Présidence dans

les pays tiers

IV. Politique commerciale : OMC, OCDE; liaison
avec le bureau européen de l'ONU

PESC - Dir. des affaires générales; dir. I et Il pour
les régions spécifiques du monde; dir. pour les

affaires multilatérales et la sécurité

Directeur Général

I. Relations avec le Parlement européen, EcoSoc,
le Comité des Régions, Conseil de l'Europe;

affaires institutionnelles

II. Budget et statuts financiers, comptes, CCAM
Codécision dans les procédures législatives;

politique de l'information; relations publiques

Directeur Général

Affaires économiques et monétaires

UEM

Directeur Général

I - Droit d'asile et immigration

II - Coopération policère et douanière

III - Coopération judiciaire

Directeur Général

Protection de l'environnement et des consomma-
teurs; protection civile; denrées alimentaires;

santé

Directeur Général
Politique sociale; politique régionale; emploi

Éducation et jeunesse; culture; arts audiovisuels

Le Comité des représentants
permanents

Pour les affaires courantes, le Conseil de l'Union
européenne est assisté d'un comité de représentants
diplomatiques des États membres, appelé le Coreper,
et d'un certain nombre de groupes de travail compo-
sés d'experts.

Le Coreper comporte deux niveaux: le Coreper I et
le Coreper Il. Le Coreper I est constitué des représen-
tants permanents adjoints, soit les ministres-conseillers
des États membres, et gère la préparation des ques-
tions techniques pour tous les conseils excepté ceux
qui sont sous la responsabilité du Coreper II.

Le Coreper Il est composé des représentants perma-
nents auprès de l'UE, c'est-à-dire les ambassadeurs
des États membres. Ce groupe s'occupe des questions
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politiques et des affaires extérieures soulevées dans
les conseils Affaires générales, Ecofin et Développe-
ment. Le Coreper Il est également chargé des domai-
nes liés au cadre institutionnel unique et des questions
de coopération intergouvernementale dans le cadre de
la PESC et du JAI.

Le Coreper, dans son ensemble, est responsable de
la gestion des groupes de travail convoqués, lorsque
nécessaire, pour étudier des questions spécifiques. Il
est également en charge de deux comités supplémen-
taires établis après la ratification du TUE - le Comité
politique et le Comité K4 - responsables des ques-
tions relatives à la PESC et au JAI. Le Comité politi-
que, composé de directeurs politiques, s'occupe des
questions touchant la PESC, alors que le Comité K4,
qui est un comité de coordination composé de hauts-
fonctionnaires et consacré à l'article K.4 du TUE, traite
des affaires intérieures et de justice encore régies par
la coopération intergouvernementale.

Tous ces comités et groupes de travail sont compo-
sés d'experts, qui sont le plus souvent fonctionnaires
dans les ministères des États membres ou dans les re-
présentations permanentes auprès de l'UE. Ils sont
chargés de la tâche primordiale de négocier les détails
de certaines propositions soumises par la Commission
et d'en informer le Coreper concerné. Le Coreper, à
son tour, poursuit les négociations et conclut un ac-
cord, chaque fois que possible, sur les propositions.

Malgré le fait que le Conseil entérine la plupart du
temps l'accord intervenu au Coreper, les deux niveaux
de Coreper ne peuvent pas, en tant que tel, prendre
des décisions ayant des implications budgétaires. La
raison de la délégation des travaux préliminaires est
d'éviter des discussions au niveau ministériel sur des
questions simples et rapidement négociables. Cette
méthode permet de restreindre les débats du Conseil
de l'Union européenne aux questions litigieuses, aux
matières de nature purement politique ou requérant des
discussions à un niveau supérieur.

La Commission européenne est représentée à toutes
les réunions du Coreper et des groupes de travail.
L'étude des propositions de la Commission débute
dans les groupes de travail, où les points de vue des
États membres sont reflétés par les fonctionnaires na-
tionaux. Les problèmes politiques que le groupe ne
pourra régler sont d'abord identifiés. Une fois les dé-
tails techniques des propositions discutés, le dossier
est envoyé au Coreper. Le Coreper cherchera ensuite
à se mettre d'accord sur des textes que pourront ac-
cepter à l'unanimité ou à la majorité qualifiée les États
membres.

L'interaction entre la Commission et les fonction-
naires nationaux au sein de ces instances est donc à
deux volets: les vues nationales sont reflétées dans une
certaine mesure par la Commission (qui représente les
intérêts de la Communauté, donc de tous les États

membres), mais chaque administration nationale est
également confrontée aux vues de la Commission (la
position «communautaire»), ainsi qu'à celles des autres
administrations nationales.

Les experts des groupes de travail exercent égale-
ment une fonction de canaux de transmission. Ils sont
«les yeux et les oreilles» de leur gouvernement en avi-
sant celui-ci des vues des autres États membres et de
la Commission sur certaines propositions. Leur in-
fluence sur la décision finale du Conseil est discuta-
ble. Bien que la plupart du temps ils soient parfaite-
ment au courant de ce qui est «politiquement» possi-
ble en ce qui concerne l'évolution d'une proposition
en particulier, leur capacité réelle d'influencer les po-
sitions fmales au plus haut niveau de la prise de déci-
sion dépend du sujet, du ministre impliqué au niveau
du Conseil et de l'importance des négociations qui ont
lieu au sein du Conseil.

Les sujets à l'ordre du jour des réunions du Conseil
sont séparés en deux catégories: les points «A» et les
points «B». Les points «A» sont des questions sur les-
quelles un accord a été trouvé au Coreper et qui né-
cessitent l'approbation du Conseil sans devoir faire
l'objet de débats supplémentaires. Les points «B» sont
ceux qui passent également par le Coreper et les grou-
pes de travail, mais sur lesquels il n'y a pas eu d'ac-
cord. Ils exigent, par conséquent, un débat de fond
entre les ministres au conseil chargé du domaine con-
cerné.

Les activités du Conseil au niveau
communautaire

Dans le contexte communautaire, la fonction pre-
mière du Conseil est de veiller à ce que les objectifs
établis par les traités soient atteints. Ceci exige une
coordination adéquate des politiques économiques
générales des États membres, ainsi que l'adoption de
décisions relatives aux politiques de la Communauté.
Les décisions du Conseil sont prises à partir des pro-
positions de la Commission et en conformité avec les
procédures appropriées, déterminées selon la nature
de la proposition. La plupart du temps, le Conseil ap-
prouve les recommandations du Coreper, avec toute-
fois l'obligation de prendre en main les questions ex-
ceptionnelles et les différences d'opinion.

Les procédures de vote du Conseil en
matière communautaire

Avant l'AUE et le TUE, l'adoption de toute législa-
tion majeure était sujette à un vote à l'unanimité, que
ce soit parce que les dispositions du traité CE l'impo-
saient ou parce que les États membres pouvaient exer-
cer leur droit de veto.

Lorsque les États membres ont admis que les procé-
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dures de vote devaient être modifiées si l'on voulait
réaliser un marché intégré, l'introduction du VMQ s'est
accélérée. Cette évolution a été une étape des plus
importantes pour l'essor de la Communauté. Le VMQ
signifiait que les États membres pouvaient se trouver
en minorité et que de ce fait, ils devraient accepter des
propositions législatives qui ne leur convenaient pas.

En termes d'équilibre du pouvoir entre les institu-
tions, le passage de l'unanimité au VMQ a également
eu des implications importantes. L'accroissement du
VMQ a entraîné une diminution du nombre de cas dans
lesquels le Conseil pouvait bloquer les propositions
législatives de la Commission. Le pouvoir de la Com-
mission à promulguer des règles communautaires en
dépit de l'existence de dissensions au sein du Conseil
s'est donc accru.

Dans des cas précis, comme lors d'une coopération
plus étroite dans certains domaines, le traité d'Ams-
terdam prévoit qu'un État membre puisse pour des
raisons de politique nationale importante empêcher
qu'une décision soit prise à la majorité qualifiée. Ce
«compromis d'Amsterdam» rappelle l'ancien «com-
promis de Luxembourg» (voir ci-dessous), sauf que
les raisons qui poussent l'État membre à agir ainsi
doivent maintenant être clairement exposées. La ques-
tion peut d'ailleurs être référée au Conseil européen,
agissant alors pour la toute première fois comme or-
gane officiel d'appel pour le Conseil.

. Unanimité et droit de veto
«Le compromis de Luxembourg»

En 1966, l'impasse entourant la position française
relative à la PAC conduit les États membres de la CE
à décider que lorsque des questions mettent en jeu les
intérêts capitaux d'un ou de plusieurs pays, le Conseil
doit s'efforcer de trouver des solutions acceptables
pour tous les membres du Conseil et qui, en même
temps, respectent les intérêts du ou des pays en cause
ainsi que ceux de la Communauté. Ce compromis, dit
«le compromis de Luxembourg», n'apportait ni solu-
tions aux situations où l'unanimité ne pouvait être at-
teinte, ni définition ou ligne de conduite pour déter-
miner au sein du Conseil en quoi consiste le ebncept
«d'intérêts capitaux». Chaque État membre détenait
donc un droit de veto potentiel, sur la simple affirma-
tion qu'une proposition mettait ses intérêts capitaux
enjeu. La menace de ce veto était si efficace que mal-
gré son manque de fondements juridiques son exis-
tence n'a jamais pu être totalement écartée.

L'AUE, ainsi que les amendements ultérieurs du
TUE, ont amplifié l'usage de la majorité qualifiée plu-
tôt que le vote à l'unanimité. Ce faisant, ils ont dimi-
nué l'importance du droit de veto.

Cependant, les exceptions à la règle de la majorité
demeurent. Par exemple, la taxation, la libre circula-

tion de la main d'oeuvre et les droits et intérêts des
travailleurs, requièrent toujours l'unanimité et leur
importance est grande au regard du marché unique et
de la cohésion économique et sociale. L'unanimité est
également nécessaire lorsque le Conseil ne souhaite
pas souscrire aux propositions de la Commission ou
s'il ne veut pas accepter les amendements du Parle-
ment européen. En pratique, il existe un certain nom-
bre de facteurs, dont la participation croissante du Par-
lement dans le processus législatif, qui contribuent au
maintien de l'unanimité au Conseil comme
précondition à un grand nombre de propositions des-
tinées à entrer dans la législation communautaire et
qui, de ce fait, ne peuvent y parvenir.

il. Vote à la mqjorité quaifflée (VMQ)
L'AUE et le TUE ont entraîné un usage plus inten-

sif du VMQ par le Conseil en matière communautaire.
En particulier, les États membres ont accepté le VMQ
pour les centaines de propositions législatives néces-
saires à la mise en oeuvre du marché unique, telles
que celles concernant l'harmonisation des législations
et les mesures administratives relatives à l'instaura-
tion et au fonctionnement du marché unique, à la co-
hésion économique et sociale, aux problèmes de l'en-
vironnement et au développement scientifique et tech-
nologique.

La majorité qualifiée exige 62 voix sur 87. Dans
certains cas bien spécifiques, ces 62 voix doivent re-
présenter au moins dix États membres. Le vote est
pondéré de façon à accorder une plus grande influence
aux «grands» États. Actuellement, les voix sont ré-
parties comme suit:
* l'Allemagne, la France, l'Italie et le Royaume-Uni

ont chacun 10 voix;

I l'Espagne détient 8 voix;

* la Belgique, la Grèce, les Pays-Bas et le Portugal
ont chacun 5 voix;

* l'Autriche et la Suède possèdent respectivement
4 voix;

* le Danemark, la Finlande et l'Irlande détiennent
chacun 3 voix;

* et le Luxembourg, 2 voix.

La répartition des voix dans une Union élargie est
un sujet très discuté. Le grand nombre de petits pays
candidats à l'adhésion pourrait compromettre ou ren-
dre inopérant le fonctionnement de la structure insti-
tutionnelle existante. Le pouvoir des grands États pour-
rait effectivement se voir diluer par la possibilité que
les petits États forment des alliances. En votant en-
semble, les petits pays pourraient décider du succès
ou de l'échec d'un grand nombre de propositions lé-
gislatives.
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En dépit des inquiétudes que soulève un tel scéna-
rio, le sentiment général qui prévaut est qu'il faut ac-
croître l'utilisation du VMQ. Cela permettrait d'éviter
les impasses dans le processus législatif, à mesure que
les propositions empiètent de plus en plus dans les
domaines autrefois exclusivement nationaux. La CIG
avait d'ailleurs considéré la possibilité que l'unani-
mité soit réservée aux seules questions politiques très
sensibles, c'est-à-dire en matière de politique étran-
gère, de sécurité et de taxation. La proposition ne fut
toutefois pas retenue.

IlI.Base légale pour les propositions
Le facteur le plus important dans le processus légis-

latif est la base légale sur laquelle s'appuie toute pro-
position de la Commission. Cette base légale déter-
mine la procédure de vote du Conseil et, par consé-
quent, s'il existe une possibilité qu'un État membre
bloque une proposition. Du fait que peu de questions
ne concernent qu'un seul domaine, la base légale pri-
maire, ou le but de la proposition, doit être clairement
établie. Le type de propositions joue par conséquent
un rôle important pour déterminer la manière dont une
question sera traitée au Conseil.

Il arrive que la Commission et le Conseil soient en
désaccord sur la base légale d'une mesure. Générale-
ment, la Commission s'efforce de baser la majorité de
ses propositions sur les articles des traités qui prévoient
la majorité qualifiée, afin d'éviter le recours à l'una-
nimité. L'utilisation du VMQ est considérée comme
devant faciliter le succès et l'adoption, en temps op-
portun, de la majorité des propositions de la Commis-
sion. Le Conseil, et de plus en plus le Parlement euro-
péen, peuvent contester la validité de la base légale
des propositions de la Commission. Par ailleurs, cer-
taines dispositions, notamment l'article 90 du traité
CE, accordent des pouvoirs spéciaux à la Commis-
sion pour adopter unilatéralement une législation, c'est-
à-dire sans consultation du Conseil ni du Parlement,
dans des situations particulières. Il va de soi que le
recours par la Commission à un tel pouvoir n'est uti-
lisé qu'en dernier ressort.

Les activités du Conseil relatives à la
politique étrangère et de sécurité
commune (PESC)

Le Conseil de l'Union européenne est le forum au
sein duquel les États membres coopèrent de façon in-
tergouvernementale sur toutes les questions relatives
aux objectifs de la PESC.

Agissant en tant qu'autorité politique mandatée par
le Conseil européen, le Conseil de l'Union européenne
joue un rôle essentiel dans la mise au point et l'adop-
tion de «position commune» ou «d'action commune»

(article J.3 du TUE). Le vote à l'unanimité est tou-
jours requis pour adopter une position ou une action
commune. Il en est de même pour déterminer leurs
portée, durée, nature et objectifs dans un domaine en
particulier. Le traité prévoit l'utilisation du VMQ pour
la mise en oeuvre d'une action commune, mais cela
n'a jamais été mis en pratique.

La Présidence du Conseil agit en dernier recours en
tant que représentante de l'Union dans les matières
touchant la PESC. Elle peut également représenter les
États membres dans les organisations et conférences
internationales.

L'article J.4 du TUE stipule que la PESC «compren-
dra toutes les questions relatives à la sécurité de
l'Union, y compris l'établissement d'un cadre pour
une politique de défense commune, qui pourrait à terme
mener à une défense commune». Pour le moment, la
PESC, qui fournit la base d'une coopération intergou-
vernementale parmi les États membres dans les do-
maines susmentionnés, a un certain nombre de points
communs avec l'Union de l'Europe occidentale (UEO)
à laquelle certains États membres ont adhéré. Le TUE
reconnaît expressément l'UEO comme partie inté-
grante au développement de l'Union, mais les 12 États
membres de l'époque n'ont pas réussi à se mettre d'ac-
cord sur le lien de dépendance entre les deux institu-
tions.

La PESC peut également avoir une certaine influence
sur la façon dont les États membres remplissent leurs
obligations au sein de l'OTAN et de l'ONU. La CIG
de 1996 a effleuré, sans résultats tangibles, les rela-
tions et obligations mutuelles des États participant dans
ces organisations. Les discussions s'inscrivaient dans
le cadre d'une réévaluation du rôle croissant de l'Union
dans les domaines de la politique étrangère et de dé-
fense, prévue dans le TUE.

Le traité d'Amsterdam modifie la PESC. La liste des
objectifs inclut maintenant l'intégrité de l'Union en
accord avec les principes des Nations Unies et, à la
demande de la Grèce, le respect de principes liés aux
frontières extérieures de l'Union. Le deuxième para-
graphe de l'article C du TUE est également modifié
pour spécifier que le Conseil et la Commission sont
obligés de coopérer pour assurer la cohérence des ac-
tivités extérieures de l'Union dans leur ensemble. De
plus, une clause de solidarité politique est incluse dans
le paragraphe 2 de l'article J. 1 du TUE. Cet article
définit les engagements des États membres à suppor-
ter la PESC activement et sans réserve, en renforçant
et en développant une solidarité politique mutuelle.
Cela suppose que les États membres devront s'abste-
nir d'entreprendre des actions qui pourraient être con-
traires aux intérêts de l'Union ou entraver son effica-
cité sur le plan international.

Le pouvoir de décision du Conseil de l'Union euro-
péenne est également renforcé par la création d'un
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nouvel instrument, appelé «stratégies communes», qui
s'ajoute aux actions et positions communes déjà
existantes. Les stratégies communes, décidées par con-
sensus au Conseil européen, détermineront pour leur
application des actions et positions adoptées à la ma-
jorité qualifiée par le Conseil de l'Union européenne.

Le traité d'Amsterdam réduit le nombre de décisions
qui peuvent être prises à l'unanimité dans le cadre de
la PESC. Il introduit le concept d'abstention construc-
tive qui permettra à un État de ne pas voter sans blo-
quer le consensus. En effet, l'abstention constructive
constitue une forme de flexibilité qui permet à un État
membre de ne pas participer à des initiatives qu'une
majorité d'États membres appuient, sans empêcher
qu'elles soient tout de même adoptées. Cependant, le
nouveau compromis d'Amsterdam peut être invoqué
lors de décisions prises à la majorité qualifiée, de telle
sorte qu'un État membre peut utiliser son droit de veto
s'il existe des raisons de politique nationale assez im-
portantes pour que ses intérêts nationaux contrecar-
rent la position du Conseil.

Le traité d'Amsterdam introduit dans le cadre de la
PESC une nouvelle formation de la «troïka» (Prési-
dence, Secrétaire Général du Conseil, Vice-Président
de la Commission responsable des relations extérieu-
res). La Présidence représente l'Union dans le domaine
de la PESC. Elle est assistée dans sa tâche par le Se-
crétaire Général du Conseil, qui devient à l'article J. 16
le Haut Représentant pour la PESC, et si elle le désire
par l'État membre qui exercera la prochaine Prési-
dence.

Les responsabilités du Haut Représentant pour la
PESC sont définies comme suit dans le traité d'Ams-
terdam : «il/elle assistera le Conseil en matière d'ini-
tiatives politiques dans la formulation, la préparation
et la mise sur pied des décisions et, lorsque cela se
révèle approprié, dans la conduite du dialogue politi-
que avec des tiers au nom du Conseil et à la requête de
la Présidence». Le Haut Représentant est nommé par
le Conseil à l'unanimité et est assisté d'un Secrétaire
Général adjoint, responsable de la gestion du Secréta-
riat général.

Lorsqu'il le juge nécessaire, le Conseil peut-égale-
ment nommer un représentant spécial doté d'un man-
dat en rapport avec des questions particulières (Moyen-
Orient, Afrique, etc.).

Une déclaration de l'Acte final établit une unité de
planfication de la politique et d'alerte rapide au sein
du Secrétariat du Conseil. Cette unité, sous la respon-
sabilité du Secrétaire Général, est composée de mem-
bres du personnel du Secrétariat général, des États
membres, de la Commission et de l'UEO. Ses tâches
incluent la surveillance et l'analyse des développe-
ments dans les domaines touchant la PESC, l'évalua-
tion des crises et événements importants en temps op-
portun afm de pouvoir fournir une alerte rapide, l'as-

sistance à la formulation des politiques par le Conseil
avec analyses, recommandations et stratégies pour la
PESC. Les États membres et la Commission peuvent
faire des suggestions à cette unité pour des activités
potentielles et doivent fournir autant d'informations
que possible, y compris des informations confiden-
tielles.

La PESC inclura désormais l'établissement progres-
sif d'un cadre pour une politique commune de sécu-
rité et de défense, laquelle pourra conduire à la créa-
tion d'une «identité de défense européenne». L'UE
cherche par ailleurs à entretenir des relations institu-
tionnelles avec l'UEO qui pourraient mener ultérieu-
rement à une intégration de l'UEO dans l'Union. Sous
la présidence autrichienne (1998), des contacts for-
mels ont également été initiés avec l'OTAN. Le traité
d'Amsterdam reconnaît une vocation pour le Conseil
à prendre les décisions politiques concernant les tâ-
ches dites «de Petersberg» (missions humanitaires et
d'évacuation, missions de forces de combat pour la
gestion des crises, y compris les missions de rétablis-
sement de la paix). Afin de mettre en oeuvre ces déci-
sions politiques, le traité d'Amsterdam prévoit des dis-
positions permettant à l'Union d'avoir recours à
l'UEO.

Les activités du Conseil relatives à la
justice et aux affaires intérieures (JAI)

Dans le TUE, la distinction entre les questions «es-
sentiellement» communautaires et «essentiellement»
intergouvernementales est claire. La justice et les af-
faires intérieures appartiennent au second groupe, dans
la mesure où le maintien de la sécurité et le respect de
la loi et de l'ordre interne relèvent de la compétence
exclusive de chacun des États membres. L'étendue de
l'autorité du Conseil dans les domaines de JAI est dé-
finie dans l'article K. 1 du TUE, concernant la politi-
que du droit d'asile et de l'immigration, le franchisse-
ment des frontières extérieures, la politique relative
aux ressortissants de pays tiers, la coopération judi-
ciaire dans les matières civiles et criminelles, la lutte
contre la dépendance à la drogue et la fraude interna-
tionale, la coopération douanière et la coopération
policière dans la lutte contre la criminalité internatio-
nale.

Toujours dans le TUE, le Conseil opère par l'adop-
tion d'actions et de positions communes et par l'éta-
blissement de conventions, dont il recommande en-
suite l'adoption, l'exécution et la mise en vigueur par
les États membres.

Le traité d'Amsterdam a toutefois apporté de pro-
fondes modifications aux dispositions relatives au JAI.
La porte a largement été ouverte à une intégration dif-
férentielle. Les principaux changements sont les sui-
vants:
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1. Le domaine communautaire inclut dorénavant
* des questions touchant les frontières, les

politiques de visa, l'asile, l'immigration, ainsi que
la coopération judiciaire en matière civile. Le
contrôle sera toutefois partagé entre la
Commission et les États membres, qui décideront
à l'unanimité pour tous les domaines, sauf pour
certaines questions relatives aux visas. Après cinq
ans d'initiative conjointe Commission/États
membres, la Commission aura le monopole de
l'initiative. Au même moment, le Conseil
déterminera à l'unanimité si tout ou partie doit
être décidé à la majorité qualifiée et en
codécision.

* les fraudes douanières et le renforcement de la
lutte contre les fraudes liées au budget de la
Communauté.

2. Les questions JAI qui demeurent du ressort de la
coopération intergouvernementale sont

* la coopération policière et judiciaire en matière
criminelle;

* la coopération douanière.

3. L'intégration de Schengen dans l'UE suppose
que

* «l'acquis de Schengen» soit partagé entre la CE et
le Conseil;

" les nouvelles mesures de Schengen seront
entreprises sur la base du partage des matières
effectué dans le traité d'Amsterdam.

4. L'Europol demeure un organisme intergouverne-
mental créé pour faciliter et appuyer la mise en oeuvre
d'actions visant à combattre le crime organisé dans
les États membres. Le traité d'Amsterdam prévoit

* l'attribution de nouveaux pouvoirs et la
formation d'équipes conjointes à l'intérieur des
cinq années suivant la ratification du traité;

* de nouveaux mécanismes d'exécution de la loi.

Pour plus de détails, veuillez consulter l'appendice

VII, page 47.

Les pouvoirs résiduels du Conseil
En général, le Conseil n'a le pouvoir d'agir que si

les dispositions du traité le prévoient explicitement.
L'action du Conseil peut toutefois être considérée
comme «nécessaire» pour atteindre un objectif de la
Communauté ou du traité, même si les pouvoirs re-
quis n'ont pas été prévus. Dans ces circonstances, le
Conseil peut agir seulement si la proposition de la
Commission est acceptée à l'unanimité et après que le
Parlement ait été consulté.

LA COMMISSION
Structure des Directions générales

Directions générales
DGI Politique commerciale, relations avec

l'Amérique du Nord, l'Extrême-
Orient, l'Australie et la Nouvelle-
Zélande

DGIA Europe et nouveaux États
indépendants, politique étrangère et de
sécurité commune, service extérieur

DGIB Méditerranée du Sud, Moyen- et
Proche-Orient, Amérique latine, Asie
du Sud et du Sud-Est et coopération
Nord-Sud

DGII Affaires économiques et financières

DGIII Industrie
DGIV Concurrence
DGV Emploi, relations industrielles et

affaires sociales
DGVI Agriculture
DGVII Transports
DGVIII Développement (relations extérieures

et de coopération au développement
avec l'Afrique, les Caraïbes et le
Pacifique, convention de Lomé)

DGIX Personnel et administration
DGX Information, communication, culture,

audiovisuel
DGXI Environnement, sécurité nucléaire et

protection civile
DGXII Science, recherche et développement

*Centre commun de recherches

DGXIII Télécommunications, marché de
l'information et valorisation de la
recherche

DGXIV Pêche
DGXV Marché intérieur et services financiers

DGXVI Politique régionale et cohésion

DGXVII Énergie
DGXVIII Crédit et investissements
DGXIX Budgets
DGXX Contrôle financier
DGXXI Douane et fiscalité indirecte
DGXXII Education, formation et jeunesse
DGXXIII Politique d'entreprise, commerce,

tourisme et économie sociale
DGXXIV Politique des consommateurs et

protection de leur santé
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Fonctionnement de la Commission
européenne

La Commission européenne occupe les fonctions
suivantes:
* Elle veille au respect de la législation

communautaire et à son application;

* assure le bon fonctionnement et le développement
du marché commun;

" gère et met en application la législation
communautaire par sa participation au processus
législatif et à la mise en oeuvre du budget;

" représente la Communauté dans les organisations
internationales et négocie les accords
internationaux lorsqu'il est question de matières
communautaires;

* exerce les pouvoirs conférés par le Conseil pour
initier ou proposer des mesures pour le
développement de la politique communautaire;

* fait des recommandations et émet des opinions sur
les questions affectant la Communauté;

I publie un rapport annuel sur les activités de la
Communauté.

Le terme de Commission est largement utilisé pour
désigner l'ensemble des fonctionnaires - près de 16
000 - qui travaillent à la Commission et dont la majo-
rité se trouve à Bruxelles, qui est le centre politique et
administratif de la Communauté et le «siège» de la
Commission.

L'article 157 du traité CE prévoyait à l'origine qu'il
y ait un Commissaire par petit État membre et deux
pour chacun des plus grands, pour un total de neuf
Commissaires. Suite à chacun des élargissements,
d'abord avec l'accession du Royaume-Uni, de l'Irlande
et du Danemark, puis de la Grèce, du Portugal et de

le choix des candidats qui sont ensuite désignés offi-
ciellement par leur gouvernement respectif. En théo-
rie, la sélection est établie sur la base des compéten-
ces générales des candidats plutôt que sur leur allé-
geance politique ou autre. A partir du moment où il
est désigné, chaque Commissaire est censé être im-
partial, accomplir sa tâche au mieux des intérêts de la
Communauté et agir indépendamment de toute in-
fluence émanant de quelque gouvernement ou instance
que ce soit. En pratique, on s'est éloigné du caractère
apolitique de la Commission. La composition de la
Commission actuelle, ainsi que celle de la précédente,
illustrent particulièrement le caractère politique crois-
sant des nominations. La Commission actuelle com-
prend deux anciens Premiers ministres et plusieurs
anciens ministres.

Les fonctions politiques ou administratives de la
Commission sont réparties en 26 DG. Chaque Com-
missaire est directement responsable d'au moins une
direction générale. Étant donné que la Commission
agit toutefois en collège et que les décisions d'impor-
tance sont prises par consensus, les Commissaires par-
tagent collectivement la responsabilité de tous les ac-
tes de la Commission. La répartition des différentes
DG se décide normalement au sein de la Commission
elle-même sur proposition de son Président, mais il
est parfois arrivé qu'elle provoque des controverses.

En plus de l'aide apportée par les fonctionnaires de
chaque DG, les Commissaires disposent de l'assistance
d'un bureau privé, ou Cabinet, composé de conseillers
politiques personnels. Les fonctionnaires des cabinets
travaillent en étroite collaboration avec leur Commis-
saire respectif et assurent une liaison avec les DG con-
cernées. Les membres de ces cabinets, et plus particu-
lièrement le chef de Cabinet, occupent de ce fait une
position privilégiée pour exercer une influence consi-
dérable sur les politiques et activités des DG dont leur
Commissaire est responsable. En règle générale, la
structure de la Commission tend à une intégration plus
verticale qu'horizontale, avec des variations selon les
domaines, ce qui peut étendre l'influence d'un cabi-
net particulier au-delà des compétences du portefeuille
spécifique d'un Commissaire.

Uélaboration des propositions au sein
de la Commission

La Commission possède le droit exclusif d'élaborer
des propositions, ainsi que le droit d'être impliquée
dans toutes les étapes du processus législatif lorsqu'il
s'agit de matières communautaires. Le Parlement euro-
péen et le Conseil ont, quant à eux, le droit de deman-
der à la Commission une proposition sur un sujet par-
ticulier ce qui, dans une certaine mesure, constitue une
intrusion dans les droits exclusifs de la Commission.
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En vertu des pouvoirs exécutifs que les traités lui
consacrent, la Commission a des compétences exclu-
sives en matière de concurrence et de mesures de pro-
tection. Ses activités dans ces domaines sont sujettes
à révision par les tribunaux, mais non par le Conseil,
ce qui en fait les seuls domaines dans lesquels le Con-
seil ne peut définir l'étendue des pouvoirs de la Com-
mission. Dans toutes les autres matières, la capacité
de la Commission à promulguer des lois dépend pres-
que totalement du bon vouloir du Conseil à déléguer
ses pouvoirs législatifs à la Commission. Quoiqu'il en
soit, la Commission peut néanmoins avoir une in-
fluence réelle sur le contenu de la législation finale,
grâce à son implication dès le début du processus de
proposition et aux limites imposées aux pouvoirs du
Conseil d'amender les propositions.

La Commission détient par ailleurs des pouvoirs
exécutifs dans la gestion des fonds structurels, mais
sa capacité d'agir dépend des ressources déterminées
dans le budget par le Conseil et le Parlement.

Le processus de proposition

Initiative législative

Élaboration de la proposition par la DG
appropriée

y
Circulation des Livres Verts et Livres Blancs*

y
Consultations avec:

* les autres DG intéressées
* les comités consultatifs

* les autorités gouvernementales
* les experts nationaux

e les organisations professionnelles
* les associations commerciales

* les services légaux de la Commission

y
Finalisation de la proposition par la DG

appropriée

V
Circulation de la proposition dans toutes les DG

de la Commission

y
Commentaires et amendements

y
Étude et adoption de la proposition par la

Commission**

y
Proposition officielle de la Commission envoyée
au Conseil de l'Union européenne et publication

au Journal Officiel

L'article 155 du traité CE stipule également que la
Commission doit formuler des recommandations ou
des opinions sur les matières expressément prévues
dans le traité ou pour lesquelles la Commission es-
time nécessaire de se prononcer. Dans ce dernier cas,
la Commission émet des «avis» et des «communica-
tions» de nature informative ou consultative qui n'ont
aucune force contraignante.

La proposition de législation communautaire naît,
au stade initial, de la préparation et de la circulation

* Documents de travail préparés par la direction générale concernée
de la Commission

** Adoption par vote à la majorité simple
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internes d'un brouillon de texte rédigé par la DG ap-
propriée. Cette étape préliminaire peut s'étendre sur
plusieurs années et implique de nombreuses modifi-
cations avant qu'un projet final de proposition ne cir-
cule parmi toutes les DG pour commentaires et amen-
dements.

Durant cette étape préliminaire, la DG concernée
entreprend une série de consultations non officielles
avec les parties intéressées qui peuvent être: les autres
DG concernées, les comités consultatifs, les autorités
gouvernementales, les organisations professionnelles,
les associations commerciales et la Commission des
services judiciaires, selon la nature de la proposition.

Livres Verts et Livres Blancs
Les Livres Verts sont essentiellement des documents

concernant des domaines spécifiques d'intérêt com-
munautaire non couverts par la législation de la Com-
munauté. Ils font l'objet d'une circulation parmi une
série de parties intéressées comprenant des individus,
des entreprises et des organisations qui les commen-
tent. Les Livres Verts précèdent généralement une
communication de la Commission qui, à son tour, mène

,ie», s'oc-

cupent des sujets spécialisés, hautement techniques,
qui sous-tendent la législation communautaire dans
tous les domaines du marché unique. De ce fait, les
comités sont en mesure d'exercer une forte influence
dans des matières de première importance. Bien qu'il
s'agisse de comités «consultatifs», ils occupent une
fonction de supervision sur le processus de proposi-
tion, y compris sur la nature et le contenu des proposi-
tions de la Commission.

Une fois le processus achevé, la proposition est sou-
mise au collège des Commissaires où un vote à la
majorité simple est requis avant que la proposition soit
officiellement adoptée par la Commission. Si la pro-
position franchit cette étape avec succès, elle est en-
voyée au Conseil de l'Union européenne et est pu-
bliée, comme proposition formelle de la Commission,
au Journal Officiel

Actuellement, un grand nombre de propositions lé-
gislatives doivent être adoptées à l'unanimité par le
Conseil avant de devenir loi. Malgré d'intenses négo-
ciations, les gouvernements et les institutions euro-
péennes n'arrivent pas toujours à obtenir l'unanimité
souvent nécessaire à l'adoption des propositions. La
CIG, et le traité d'Amsterdam qui en est résulté, n'ont
apporté que des changements mineurs au processus
de prise de décision. Cela n'affecte en rien le méca-
nisme décrit ci-dessus.

La mise en oeuvre et l'application
Le traité CE confère à la Commission des pouvoirs

exécutifs ou de mise en ouvre. La Commission est
ainsi autonome en ce qui a trait au marché intérieur et
aux domaines tels que la politique de concurrence. La
Commission exerce également certaines compétences
que le Conseil lui confère pour la mise en oeuvre des
règles qu'il établit, notamment dans les domaines où
l'action de la Communauté a supplanté celle des gou-
vernements nationaux comme dans la PAC et la poli-
tique commerciale commune (PCC), et pour l'adop-
tion de normes qui encadrent l'application du droit
communautaire.

Cette situation a été une cause de conflit entre la
Commission et le Conseil d'une part, et entre la Com-
mission et les États membres d'autre part. Le plus sou-



importante possible dans le processus législatif, c'est-
à-dire celles qui requièrent la procédure de codécision.

Les relations bilatérales et
multilatérales avec les États tiers

Les articles 113 et 228 du traité CE accordent à la
Commission le pouvoir de négocier, au nom des États
membres, tous les accords bilatéraux et multilatéraux
de l'Union. Le mandat de négociation de la Commis-
sion ne s'étend pas jusqu'au droit de conclure offi-
ciellement des accords internationaux, ce qui est du
ressort du Conseil.

En vertu de l'article 229 du traité CE, la Commis-
sion est responsable des relations avec les pays tiers
tels que le Canada, les Nations Unies et les organisa-
tions établies sous ses auspices (la FAO, etc.), l'OMC
et les autres organisations multilatérales dont la CE
est membre. La Commission détient aussi un mandat
de représentation en ce qui concerne les organisations
auprès desquelles l'Union a un statut non officiel ou
d'observateur, telles que le G7.

Le Parlement européen
Fonctionnement du Parlement européen

Les droits et devoirs du Parlement européen sont les
suivants:
* représenter démocratiquement les citoyens de

l'Union;

* participer aux processus législatif et budgétaire;

* participer aux initiatives de l'Union dans le cadre
de la PESC et coopérer en matière de JAI;

* recevoir les pétitions et gérer le bureau de
l'Ombudsman;

* voter les motions de censure contre la
Commission pour activités inappropriées;

* être à l'origine de procédures à la CEJ contre le
Conseil ou la Commission pour défaut d'action
ou pour protéger les intérêts propres du
Parlement;

* soumettre des questions orales et écrites au
Conseil, au Haut Représentant pour la PESC du
Conseil et à la Commission.

Les sessions parlementaires, ainsi que les réunions
des comités et groupes politiques ont lieu à Bruxelles,
Strasbourg et Luxembourg. Le Parlement se réunit en
session plénière à Strasbourg à raison d'une semaine
par mois, avec un certain nombre de sessions supplé-
mentaires de deux jours à Bruxelles. Les sessions pré-
paratoires des comités pour les sessions plénières ont
également lieu à Bruxelles durant une à deux semai-

nes. Quant aux réunions des groupes politiques, d'une
durée de une ou deux semaines, elles ont lieu à Bruxel-
les, Luxembourg ou dans le pays d'un parlementaire.
Chaque membre du Parlement passe du temps dans sa
circonscription, selon ce que lui permet son calendrier.

Les pouvoirs actuels du Parlement
européen

Les pouvoirs actuels du Parlement européen sont
plus étendus que ceux qui lui avaient été conférés par
le traité CE. Le traité d'Amsterdam devrait d'ailleurs
les accroître encore davantage puisqu'il prévoit une
application plus fréquente de la procédure de
codécision. Le traité CE n'avait conféré au Parlement
qu'un rôle consultatif limité: le droit de faire des pro-
positions était réservé à la Commission, alors que le
droit d'adopter des législations revenait exclusivement
au Conseil.

Depuis, les pouvoirs du Parlement européen se sont
développés. Le Parlement doit être consulté dans des
domaines communautaires d'importance tels que
l'agriculture, les transports, la concurrence et les ac-
cords d'association. Dans nombre de matières, il joue
un rôle de co-législateur plutôt qu'un rôle purement
consultatif.

Un nombre croissant d'accords d'association entre
la Communauté et des États tiers ont entraîné la créa-
tion de comités parlementaires conjoints. Ces comi-
tés, composés de représentants parlementaires euro-
péens et nationaux, servent de forums de discussion
plutôt que d'organes de prise de décision. Les accords
d'association avec la Turquie, l'Espace économique
européen (EEE), de même que les «Accords euro-
péens» avec les pays d'Europe centrale et de l'Est ont
tous suscité la création de tels comités.

En outre, le Parlement remplit un rôle de «supervi-
seur» vis-à-vis du budget communautaire et des acti-
vités courantes de la Commission et du Conseil. Étant
donné que le Parlement est la seule instance directe-
ment élue, ce rôle est considéré comme un moyen d'in-
jecter au niveau de l'UE une dose de contrôle démo-
cratique dans le processus législatif communautaire.
Cette supervision du Parlement contribue également
à une ouverture accrue et à plus de transparence pour
contrer le «déficit démocratique» de l'UE, tel que perçu
par les citoyens.

L'AUE a d'abord accru en 1986 la participation du
Parlement dans le processus législatif. Il a augmenté
le nombre de cas dans lesquels le Conseil doit consul-
ter le Parlement avant d'adopter une législation, par
l'introduction de la procédure de coopération', requé-
rant deux lectures des propositions de législation par
le Parlement et le Conseil avec la participation active

'Voir la Partie IV.
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de la Commission.
En 1992, le TUE a ensuite attribué au Parlement les

pouvoirs suivants:
* demander à la Commission qu'elle soumette des

propositions sur des sujets considérés comme
importants;

* approuver la nomination des Commissaires et de
leur président;

* instaurer des commissions d'enquête relatives aux
infractions à la législation communautaire et à la
mauvaise gestion de la mise en oeuvre;

* ouvrir les discussions sur le rapport général
annuel soumis par la Commission;

* imposer son veto dans certains domaines au

moyen de la procédure de codécision;

* participer au processus budgétaire et en exercer le
contrôle.

Le Parlement et le Conseil
Le TUE a également accordé au Parlement des pou-

voirs dans un certain nombre de domaines importants
par le biais d'une procédure, dont il est fait référence
à l'article 189b du traité, appelée la procédure de
codécision'. Le Parlement a ainsi obtenu le pouvoir
d'adopter, conjointement et sur un pied d'égalité avec
le Conseil, des règlements et directives dans les do-
maines suivants:
* le marché unique, la politique sociale, la cohésion

économique et sociale, la recherche et les
nouveaux domaines régis par le TUE, c'est-à-dire
les réseaux transeuropéens, la protection des
consommateurs, l'éducation, la culture et la

lesquels la Communauté n'avait que des pouvoirs li-
mités. Suite à la CIG, la portée de la procédure de
codécision a cependant été étendue, accroissant ainsi
considérablement la participation réelle du Parlement
dans le processus législatif

En ce qui a trait au processus d'information entre le
Parlement et le Conseil, le président en exercice du
Conseil présente au début de son terme le «Programme
pour la Présidence» au Parlement, alors en session plé-
nière. Un compte-rendu des résultats est également
présenté six mois plus tard. Les ministres du Conseil
assistent aux séances plénières du Parlement et parti-
cipent aux débats importants. Ils sont tenus de répon-
dre aux questions orales et écrites qui leur sont pré-
sentées par les parlementaires. Seules les réponses de
la Commission peuvent donner lieu à un débat. En
outre, un représentant du Conseil présente oralement
au Parlement un rapport sur les activités du Conseil et
ce, trois fois par an.

Interaction entre le Conseil et le
Parlement dans le processus législatif

Le Conseil entame des consultations avec le Parle-
ment lorsqu'il propose de décréter des règlements, des
directives ou des décisions sur la base des proposi-
tions de la Commission. En pratique, le Conseil ac-
cepte de consulter le Parlement même dans les cas où
de telles consultations ne sont pas prévues explicite-
ment par le traité.

La Commission peut toujours modifier une propo-
sition, sauf après une action officielle du Conseil sur
cette même proposition. L'opinion du Parlement, ex-
primée durant le processus de consultation, peut se
refléter dans les versions modifiées des propositions
soumises par la Commission. Cependant, les opinions
du Parlement n'ont pas force contraignante durant la
procédure de consultation. Bien que le traité exige que
soient mentionnées les consultations du Parlement dans
la loi finale, il n'est pas requis que la nature de son
opinion y soit incluse. La consultation du Parlement
est néanmoins une «exigence de procédure essentielle»
lorsque prévue par le traité. Ne pas s'y conformer est
une base suffisante pour l'annulation de la loi par la



marché intérieur.9 Deux lectures d'une proposition de
la Commission sont requises devant le Parlement et le
Conseil. La première lecture est identique à la procé-
dure de consultation. Avant la seconde lecture, le Con-
seil adopte une «position commune». La seconde lec-
ture qui s'ensuit donne au Parlement la possibilité
d'adopter des amendements supplémentaires ou de
rejeter la «position commune» du Conseil. Lorsque le
Parlement décide de rejeter la position commune du
Conseil, celui-ci ne peut approuver le texte en ques-
tion qu'à l'unanimité et dans un délai de trois mois.

La codécision, introduite dans le TUE, renforce le
rôle législatif du Parlement. Elle s'applique aux do-
maines de la protection des consommateurs, de la cul-
ture, de l'environnement et aux règles du marché uni-
que. Le processus diffère de la procédure de coopéra-
tion en ce qui suit:
* le processus de codécision reconnaît au Parlement

des pouvoirs accrus et sa capacité d'imposer son
veto (à la majorité absolue) à une position
commune du Conseil;

* si, lors de la procédure de codécision, le
Parlement s'oppose à la position commune du
Conseil, le Conseil peut convoquer un comité de
conciliation (composé de 24 membres:
12 membres du Conseil et 12 membres du
Parlement), pour expliquer sa position. Si la
conciliation ne donne aucun résultat, le Conseil
peut adopter le texte unilatéralement, à moins que
le Parlement applique son veto dans les six
semaines. Le traité d'Amsterdam prévoit
cependant que dorénavant l'échec de la
conciliation fera tomber la proposition.

Cette modification apportée à la codécision est en
réponse aux critiques soulevées par les complications
inutiles et la lenteur du processus de prise de décision.
L'un des objectifs fondamentaux était de réduire le
nombre de disputes entre le Conseil et le Parlement,
comme celle relative aux réseaux transeuropéens.'0

Le Parlement fait également partie de la procédure
d'avis conforme établie dans l'AUE. Cette procédure
est utilisée dans les cas d'accords internationaux et
lors de certaines décisions concernant les fonds struc-

'Par exemple: le développement (article 130w, traité CE) et la politi-
que sociale (article 2, Protocole Social); les mesures prohibant toute
discrimination basée sur la nationalité (article 6, traité CE); réglementa-
tion régissant les transports et la sécurité des transports (article 75, traité
CE); actions spécifiques liées à l'environnement (article 130s, traité CE).

'0 Le point de friction entre le Conseil et le Parlement européen est le
degré d'implication que le Parlement devrait avoir dans les changements
aux listes de projets sur l'énergie considérés comme prioritaires pour
l'UE. La question s'est concentrée sur la définition de "changements
techniques", qui ne requièrent pas l'implication du Parlement, et les
changements portant sur l'identification des projets, qui, eux, requièrent
son implication. Le Conseil est en faveur d'une définition étroite alors
que le Parlement préconise une définition large pour maximiser son rôle
dans ce domaine.

turels et de cohésion, les mesures pour la liberté de
mouvement et les changements dans les décisions re-
latives au système des fonds de la Banque centrale
européenne (BCE). La procédure de l'avis conforme
requiert que le Conseil obtienne l'aval du Parlement à
la majorité simple avant de procéder à l'adoption offi-
cielle. Pour une explication plus détaillée, veuillez
consulter la quatrième partie.

Le Parlement et la Commission
Le TUE confère au Parlement un rôle important dans

la nomination du président de la Commission et de
ses membres, puisqu'il exige son approbation par un
vote d'investiture. Le Parlement a également le droit
d'adopter une motion de censure qui causerait la dé-
mission en bloc de la Commission.

Le Parlement supervise la Commission. Il passe en
revue de nombreux rapports mensuels ou annuels que
la Commission doit lui soumettre. Les membres du
Parlement ont aussi le droit de poser des questions
orales et écrites à la Commission. La «période des
questions», introduite par le Parlement en 1973, a lieu
durant les sessions plénières et offre un forum public
pour ventiler les questions et réponses sur des sujets
d'actualité. Aux questions orales prévues par le traité,
le Parlement a ajouté un débat sur les réponses de la
Commission. Le traité exige que la Commission ré-
ponde, oralement ou par écrit, aux questions posées
par le Parlement ou ses membres. Ce droit d'obtenir
des réponses de la Commission constitue un aspect
important de la fonction de supervision du Parlement.
L'extension de ce droit aux responsabilités du Con-
seil et du Haut Représentant pour la PESC est l'un des
développements les plus importants des pouvoirs du
Parlement.

En plus d'assister aux sessions plénières du Parle-
ment, les membres de la Commission participent éga-
lement aux réunions des comités parlementaires pour
renforcer la communication entre les deux institutions.
Leur coopération peut amener le Parlement et la Com-
mission à aligner leur position vis-à-vis du Conseil.

Le Parlement peut demander à la Commission de
soumettre une proposition sur un sujet pour lequel il
considère qu'une réglementation devrait être promul-
guée pour la mise en oeuvre du traité. Cette habilita-
tion à requérir une proposition, que détient également
le Conseil, ne doit pas être confondue avec le droit
d'initiative exclusif de la Commission, même si le
Parlement est soupçonné de croire le contraire.

Le Parlement et ses parties
constituantes
* le droit de pétition et le Comité des pétitions
* le bureau de l'Ombudsman
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Le droit de pétition" est accordé non seulement aux
citoyens de l'Union, mais également à «toute personne
physique ou légale résidant ou ayant son siège enre-
gistré dans l'un des États membres». Les personnes
directement intéressées peuvent soumettre au comité
parlementaire responsable des pétitions relatives à des
griefs entrant dans les compétences et les champs d'ac-
tivité de la Communauté. À l'issue des enquêtes, le
Comité dépose un rapport au Parlement européen.

Le bureau de l'Ombudsman est administré sous les
auspices du Parlement, qui est également responsable
de la nomination de l'Ombudsman après consultation
avec les autres institutions. Le bureau de l'Ombusdman
est un organisme complètement autonome, chargé de
recevoir les plaintes concernant des cas de mauvaise
gestion dans les activités des institutions", ainsi que
de mener les enquêtes nécessaires. Pour ce faire, l'Om-
budsman a accès à toute l'information requise auprès
du Conseil et de la Commission. En théorie, ce droit
d'accès à l'information s'étend aux documents déte-
nus par les autorités nationales. Lorsque l'Ombuds-
man est confronté à un tel cas, la question est référée à
l'institution concernée qui dispose d'un délai de trois
mois pour répondre à ses conclusions. Suite à la ré-
ponse, l'Ombudsman fait parvenir un rapport au Par-
lement et à l'institution en question.

En dernier ressort, le Parlement entreprend toute
action officielle qu'il juge nécessaire en fonction des
rapports soumis par l'un ou l'autre de ces organismes,
aucun d'entre eux n'ayant formellement le droit d'exi-
ger le respect de ces rapports ou d'intenter des procé-
dures légales. Le Parlement se limite généralement à
l'exercice des pressions politiques. Il a le droit d'in-
tenter des procédures devant la CEJ, mais ce droit est

budget et en demander un nouveau. Le Parlement peut
être considéré comme étant l'instance qui adopte le
budget communautaire.

Le Conseil peut passer outre les modifications ap-
portées au budget par le Parlement en ce qui concerne
les dépenses «obligatoires»: agriculture, rembourse-
ments administratifs aux États membres et dépenses
effectuées dans le cadre d'accords avec des pays tiers.
Cependant, tout changement apporté par le Parlement
aux prévisions de dépenses de la Commission dans
des domaines où les dépenses sont non obligatoires
ne peut être soumis à une interférence du Conseil, sauf
s'il excède les limites prédéterminées. En voulant ac-
croître ses pouvoirs dans ce contexte, le Parlement a
souhaité que certaines dépenses soient considérées non
obligatoires lorsque leur classification n'était pas suf-
fisamment explicite. Le Parlement exerce aussi son
contrôle sur la mise en oeuvre du budget, conjointe-
ment avec le Conseil et l'assistance de la Cour des
comptes".

Quatrième partie :
Le processus législatif après
Maastricht
La législation communautaire
européenne

Au sein de l'UE, les domaines communautaires, qui
relèvent tous de la CE, doivent faire l'objet de propo-
sitions législatives fondées sur une base légale déter-
minée par le traité. Cette base légale permet de con-
naître quelle procédure de prise de décision doit être
utilisée dans chaque cas.

Le rôle des institutions
communautaires
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de domaines, est l'ultime législateur ayant toute autorité
pour décider d'adopter ou non les mesures proposées
par la Commission et de les intégrer dans la législation
communautaire. Le Conseil a aussi le dernier mot en ce
qui concerne les dépenses obligatoires, essentiellement
celles qui sont liées aux accords internationaux avec des
pays tiers et à l'agriculture. Étant l'élément de contrôle
dans le processus législatif, la position collective du
Conseil, et par conséquent sa procédure de vote, repré-
sentent les facteurs déterminant l'adoption ou non d'une
proposition de législation.

Le Parlement européen a un rôle co-législatif avec le
Conseil dans plusieurs domaines. Conformément au
TUE, le Parlement a vu son importance s'accroître dans
le processus législatif. Il a obtenu un rôle dans la nomi-
nation des membres de la Commission ainsi que le der-
nier mot dans les dépenses non obligatoires du budget
de la Communauté. A l'exception de l'article 138 (3),
concernant une procédure uniforme pour les élections
au suffrage universel direct du Parlement, le Parlement
ne peut toutefois faire des propositions législatives.

La proposition
Toutes les procédures législatives de la CE sont ba-

sées sur une proposition. De façon générale, la Commis-
sion élabore une proposition et la soumet au Conseil qui,
à son tour, en dispose selon les étapes appropriées.
Dépendamment de la nature de la proposition et du sujet
concerné, les étapes ultérieures peuvent impliquer uni-
quement la Commission et le Conseil, ou prévoir la par-
ticipation du Parlement et du Comité EcoSoc.

Agissant de sa propre initiative ou à la demande du
Conseil ou du Parlement, la Commission prépare un pro-
jet de proposition dont le travail préliminaire est entre-
pris par le comité concerné, sous la supervision d'un
membre de la Commission, souvent en consultation avec
des experts nationaux. Une fois préparé, le projet de pro-
position, qui consiste en un texte complet détaillant le
contexte et la forme de la mesure, est présenté devant la
Commission. A ce stade, la proposition est un document
de travail interne de la Commission, qui contient une
référence SYN ou SEC, ou encore un numéro interne.
Lorsqu'il y a accord sur le texte proposé, l'ébauche est
adoptée à la majorité simple comme une proposition de
la Commission qui peut alors être rendue publique. Après
traduction dans les langues officielles de l'Union, la pro-
position est publiée sous forme de document COM, avec
une année et une date de délivrance, dans la série «C»
du Journal Officiel. Le document, qui est accompagné
d'une explication détaillée des objectifs de la Commis-
sion, est alors transmis au Conseil, et au Parlement si la
procédure l'exige. La proposition peut être retirée ou mo-
difiée à n'importe quelle étape du processus, sauf lors-
que le Conseil a agit.

Les procédures de prise de décision
Dans le cadre du processus législatif de la Commu-

nauté, il y a quatre types de procédures à travers lesquel-
les les institutions prennent part, à différents degrés, à
l'élaboration du droit communautaire. Ces procédures
sont : la consultation, la coopération, la codécision et
l'avis conforme.

Les mesures budgétaires et de mises en oeuvre sont
adoptées selon une procédure spécifique. Il existe un
ensemble simplifié de procédures qui s'appliquent aux
décisions individuelles contraignantes et aux instruments
non-obligatoires. Les mesures relatives à la CECA peu-
vent également faire l'objet de procédures particulières.

La consultation

L0 ParlemnenteurspéS
denne son solmisu*

Le traité CE prévoit une consultation obligatoire du
Parlement pour toute proposition de la Commission con-
cernant des mesures politiques importantes. En pratique,
le Parlement est également consulté sur tous les autres
projets de législation, on parle alors de consultation fa-
cultative. Bien que le Parlement formule une opinion
écrite officielle stipulant les amendements recomman-
dés, le Conseil n'est pas légalement obligé d'en tenir
compte.

Dans certains domaines, le Comité EcoSoc doit égale-
ment être consulté, mais son opinion n'a toutefois aucune
force contraignante.

Une fois que les opinions ont été considérées par la
Commission, le projet de proposition est d'abord exa-
miné par les groupes de travail du Conseil et ensuite par
les représentants permanents. Le Conseil peut adopter la
proposition selon la procédure de vote prescrite dans le
traité ou à l'unanimité s'il a fait des amendements à la
proposition. L'appendice V présente le champ d'appli-
cation de la procédure.

Manuel sur l'Union europtenne â l'usage des canadiens Page 30
Manuel sur l'Union européenne à l'usage des canadiens Page 30



La coopEfr«tfOfl

le prlement européen
dons son lot"

Le Conseil affole m pouition
commun à la main»t quMle

m*der rojeter approuver

autn prndt
idifaucune

ipmmlSýpsto

La codécîston

L ailtt europée

Le0US enmilidte eue vosUitIcomm em à la umI.orII umllhs

acet la

Le Consell dans les 3 MOIS POU -

adopter l'acte avec
MI-ILTur àmlznN-

duParlementàla
majorité qualifiée ou

à l'unanimité si la
Commission donne

une ophillon négative

Paige 31



La procédure de codécision, aussi connue comme
la procédure de l'article 189b du traité CE, débute par
une proposition de la Commission et s'applique no-
tamment au marché intérieur et à l'environnement. La
simplification de la procédure et l'extension de son
champ d'application dans le traité d'Amsterdam ont
grandement contribué à mettre le Parlement sur un pied
d'égalité avec le Conseil tout au long de la procédure.
Dans le cadre de la codécision, la proposition de la
Commission est soumise à la fois au Conseil et au
Parlement. Après avoir soumis une opinion à la pre-
mière lecture, le Parlement peut ensuite, lors de la se-
conde lecture, approuver, amender ou rejeter la posi-
tion commune du Conseil. S'il la rejette, le texte tombe
automatiquement. Si le Parlement approuve la propo-
sition telle que modifiée par le Conseil ou omet de
prendre position dans les trois mois, le Conseil peut
procéder à l'adoption à la majorité qualifiée. Il en sera
de même si le Conseil accepte tous les amendements
du Parlement dès la première lecture. En cas de rejet
de ne serait-ce qu'un seul amendement, un comité de
conciliation doit être formé afin de trouver un com-
promis. Ce comité, composé de membres du Parle-
ment et du Conseil, se réunit en présence de la Com-
mission. Si un accord intervient, le Conseil adopte à
la majorité qualifiée le texte conjoint et le Parlement,
à la majorité absolue des suffrages exprimés. Si toute-
fois la conciliation est un échec, la proposition tombe.
Au total, la période s'écoulant entre la deuxième lec-
ture et l'aboutissement de la procédure ne doit pas
dépasser 9 1/2 mois. L'appendice IV présente les dis-
positions qui nécessitent l'application de la procédure
de codécision.

L'avis conforme

La procédure de l'avis conforme requiert l'appro-
bation du Parlement en une seule lecture, sans amen-
dements. Elle établit un droit de veto, distinct du droit
de codécision, par lequel le Conseil et le Parlement
décident «ensemble», comme dans la procédure de
conciliation. Si l'avis conforme est requis, le Conseil
ne peut agir qu'après obtention de l'accord du Parle-
ment. La procédure s'applique à l'adhésion de nou-
veaux membres, à la citoyenneté et à la cohésion éco-
nomique et sociale. Là où le traité l'exige, le Comité
EcoSoc et le Comité des régions doivent donner leur
avis sur des matières tombant dans leurjuridiction res-
pective. L'appendice VI présente en plus de détails
les dispositions qui requièrent l'application de la pro-
cédure de l'avis conforme.

Les procédures de consultation, de codécision et
d'avis conforme, ont accru le rôle du Parlement euro-
péen dans le processus législatif en lui permettant
d'avoir une certaine influence sur les pouvoirs légis-
latifs du Conseil. Dans les domaines régis par ces pro-
cédures, l'adoption de la législation est devenue es-
sentiellement un processus trilatéral impliquant la
Commission, le Parlement et le Conseil, et dans le-
quel la Commission est probablement l'acteur le plus
contraint des trois.

Les gouvernements des États membres demeurent
ceux qui contrôlent les pouvoirs législatifs et exécu-
tifs clefs. Ils sont en mesure de prendre part à la prise
de décision du Conseil et d'agir au niveau national
dans les domaines de JAI et de PESC, qui sont en de-
hors des compétences de la Communauté. Ni le Parle-
ment ni la Commission ne peuvent forcer le Conseil à
promulguer une législation contre sa volonté.

Cinquième partie : Les
relations extérieures de
l'Union européenne

La plupart des difficultés rencontrées par les pays
tiers dans leurs relations avec l'UE sont causées par la
répartition du pouvoir de décision. Ces difficultés sont
principalement attribuées à la manière dont l'UE a
évolué jusqu'à présent en termes de représentation
extérieure.

Les traités originaux avaient pour objectif premier
d'instaurer un marché unique à travers l'Europe. Par
conséquent, les implications extérieures concernaient

lommission. Par exemple, l'article 138(3) du traité CE octroie au Parlement le droit de faire des propositions et dans
est initiée par la demande d'adhesion d'un Etat européen.
que toutefois lorsque le Conseil agit à la recommandation de la BCE dans le cadre de l'article 106(5) du traité CE ou lors
ticle 228(3) du traité CE).
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principalement l'établissement d'un tarif douanier
commun pour la taxation des biens provenant de pays
tiers. La Communauté a d'ailleurs toujours détenu le
pouvoir exclusif d'imposer des droits compensateurs
et d'anti-dumping sur les marchandises de pays tiers
entrant dans le marché communautaire à des prix anor-
malement bas.

La politique commerciale, par nature, entraîne de
constantes négociations bilatérales et multilatérales
avec des pays tiers. Reconnaissant les complexités
inhérentes à l'assimilation des politiques et priorités
de 15 États membres différents, le traité a conféré à la
Commission le mandat exclusif de formuler des poli-
tiques et de mener des négociations au nom de l'Union.
Le mandat consiste à assurer une position unifiée, re-
présentative des intérêts communs des États membres,
et qui s'articule sous la forme d'une politique com-
merciale commune dans le cadre de négociations. Le
résultat en est que dans un nombre croissant de do-
maines qui tombent dans la sphère d'activités com-
munautaires extérieures, la Commission - représen-
tant la Communauté - a remplacé l'État membre
comme organe responsable de la négociation d'accords

de l'intégrité du marché intérieur. La politique com-
merciale commune repose sur le fait que si la politi-
que commerciale extérieure était laissée au soin des
États individuellement, il existerait une concurrence
entre les États membres. Cette situation pourrait me-
ner à de possibles distorsions du marché vis-à-vis des
partenaires extérieurs, ainsi qu'à une perpétuation d'un
système ad hoc défini par le plus petit dénominateur
commun supporté par le marché.

L'article 113 institue ainsi un comité chargé de gui-
der et de surveiller étroitement les actes et la conduite
de la Commission dans la négociation et la formula-
tion de politiques relatives au commerce. Ce Comité
113 agit en tant qu'agent de liaison entre le Conseil et
la Commission. Il communique les positions, les prio-
rités et les politiques du Conseil à la Commission, per-
mettant à cette dernière d'effectuer des changements,
lorsque nécessaire, de façon à s'assurer l'appui du
Conseil. Simultanément, le Comité tient le Conseil
informé des progrès de la Commission dans les négo-
ciations, ce qui permet au Conseil de réévaluer sa po-
sition à tout moment. Bien que la consultation du Co-
mité 113 oblige la Commission à passer par des éta-
pes supplémentaires dans le processus de négociation
sur la politique du commerce extérieur, ce qui peut
retarder la Commission par rapport à ses homologues
étrangers, le Comité peut doter la Commission d'une
influence considérable au moment des négociations.

Il y a cependant des difficultés inhérentes à l'article
113, car il ne définit pas l'étendue de la «politique
commerciale». Il ne fournit pas non plus de liste ex-
haustive des domaines touchés. Ces silences sont im-
putables à l'impossibilité d'anticiper l'évolution fu-
ture et les directions à donner à la politique commer-
ciale commune, ainsi qu'aux hésitations à établir inu-
tilement des paramètres restrictifs.
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Le mode de fonctionnement du
Comité 113

La Présidence du Conseil préside les réunions du
Comité 113, auxquelles assistent les délégations de
chaque État membre et de la Commission, et établit le
calendrier du Comité - en accord avec la Commission
- pendant le terme présidentiel en cours. Les mem-
bres du Comité comprennent habituellement les fonc-
tionnaires les plus hauts gradés qui sont responsables
du commerce dans chacun des États membres, ainsi
que leurs suppléants, normalement chefs d'unité de la
politique commerciale dans le même ministère.

Le calendrier est considérable et nécessite des ren-
contres régulières, de même que des restrictions rela-
tives à la fréquence des interventions des délégations.
Les membres de plein droit ou plus élevés dans la hié-
rarchie se réunissent une fois par mois, tandis que les
adjoints se réunissent chaque semaine. Ces réunions
peuvent devenir quotidiennes pour la conclusion de
négociations majeures. Le Secrétariat général du Con-
seil fournit constamment l'aide nécessaire au Comité,
y compris l'établissement de projets de rapports à la
fin de chaque réunion pour distribution hebdomadaire.

Au sein du Comité, une première lecture ou débat
sur les documents et questions à l'ordre du jour a
d'abord lieu aux réunions des adjoints en guise de pré-
liminaire aux délibérations plus politiques des réunions
des membres de plein droit. En l'absence de consen-
sus sur les instructions à donner à la Commission pour
ses négociations, la question est renvoyée soit au
Coreper, soit au conseil des Affaires générales.

L'efficacité de la défense des intérêts
canadiens

En termes généraux, la CE se pose comme une sim-

* Le Conseil et la Commission sont des acteurs de
premier plan sur la scène communautaire.
Toutefois, si chacun semble détenir une autorité
différente mais égale pour agir au nom de la
Communauté, cette impression est fausse.

Il faut bien comprendre que le Conseil, étant le vé-
hicule par lequel les États membres établissent et pour-
suivent leurs intérêts communs, est l'institution prin-
cipale. La Commission, d'autre part, représente la
Communauté et agit dans son intérêt. Elle a le pouvoir
d'agir dans les sphères de compétence que lui attri-
buent les traités, mais aussi dans des domaines sup-
plémentaires délégués par le Conseil. L'importance
des pouvoirs délégués de la Commission demeure à la
discrétion du Conseil et dépend donc des intentions
des États membres agissant par le biais du Conseil.

Ultimement, les actions entreprises par la Commu-
nauté, le passage au droit communautaire et la formu-
lation de politiques requièrent dans tous les domaines
l'autorité du Conseil pour avoir force de loi. Les seu-
les exceptions sont la politique de concurrence et les
mesures de sauvegarde communautaire.

* Il existe aussi un grand nombre d'organismes qui
sont constitués et qui opèrent sous les auspices de l'une
ou l'autre des institutions communautaires - les co-
mités consultatifs permanents, les groupes d'experts

Les relations avec les États membres
Les États membres, par le biais du Conseil, détien-

nent le pouvoir ultime dans la Communauté. Il est donc
essentiel que des contacts solides avec les États mem-
bres soient entretenus.

Le plus souvent, ces contacts s'exerceront au sein
d'un noyau de pays de même orientation (ike-minded
countries). Il peut cependant y avoir des variations
selon les questions en cause, le climat politique et l'op-
portunité pour un État de prendre, à un moment donné,
une position particulière.

Les contacts réels avec les États membres ont une
double nature. À Bruxelles, la connexion vitale se fait
avec les fonctionnaires des représentations permanen-
tes des États membres auprès de l'UE. Ces fonction-
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naires ont un mandat considérable pour représenter
les intérêts des États membres auprès de la Commu-
nauté. Cependant, ils demeurent responsables devant
leur administration nationale et contrôlés par elle. De
ce fait, il est essentiel pour le Canada de maintenir des
contacts permanents avec les gouvernements des États
membres par l'intermédiaire des missions canadien-
nes présentes dans chacune des capitales. Ces contacts
sont également un moyen d'identifier les participants-
clefs et, selon les questions en cours, ceux qui font
partie des comités et groupes d'experts du Conseil.
Ceci peut se révéler particulièrement utile parce que
ces comités officialisent les communications entre les
États membres et la Commission, qui participe à tou-
tes les réunions du Coreper et des comité du Conseil.

Le Secrétariat général permanent du Conseil est un
autre point de contact de la plus haute importance. Cet
organisme apporte un appui technique et administra-
tif vital au Conseil et en particulier à la Présidence. Il
recherche des solutions de compromis et s'assure ainsi
de la conclusion d'accords sur des propositions ou
questions qui sont présentées au Conseil.

Le développement de propositions au sein de la struc-
ture complexe de la Communauté demande un temps
considérable, et à chaque étape du processus il devient
de plus en plus difficile de faire des amendements ou
révisions. Une participation, même indirecte, a plus
de chance de voir certaines opinions prises en consi-
dération si elle a lieu le plus tôt possible dans le pro-
cessus.

Dans le cas d'une participation bilatérale ou multi-
latérale avec la Communauté, il est également essen-
tiel de comprendre que les obligations ou conventions
internationales ne font pas partie de la législation com-
munautaire, à moins que la Communauté ait eu re-
cours à ses compétences en matière d'affaires exté-
rieures pour y accéder. Cela signifie que la Commu-
nauté ne peut ni imposer ni mettre en vigueur des obli-
gations en vertu de tels instruments (obligations/con-
ventions internationales), bien que les États membres
puissent le faire. Seuls les États membres ayant vo-
lontairement accéder aux instruments internationaux
qui tombent en dehors des compétences de la Com-
munauté seront dans l'obligation de les mettre-en vi-
gueur au niveau national.

Les relations avec la Commission
Les paragraphes qui précèdent ne veulent en aucun

cas suggérer que les États membres, directement ou
par l'intermédiaire de leur représentation permanente,
sont les seuls joueurs-clefs. La Commission opère en
dernier ressort sous la direction des États membres,
qui agissent par l'intermédiaire du Conseil, dans tous
les domaines excepté ceux de la politique de concur-
rence et les mesures de sauvegarde de la Communauté.

Cependant, la Communauté est l'organisme qui a, tech-
niquement", le droit exclusif de faire les propositions
communautaires. C'est aussi l'organisme au sein du-
quel se développent16 les éléments substantiels de ces
propositions, en consultation avec les autres institu-
tions et organes communautaires. La Commission a
également le droit d'être impliquée à toutes les étapes
de la procédure législative dans le domaine des affai-
res communautaires.

Sans tenir compte de la procédure législative qui
s'applique, une proposition est toujours développée
par la DG concernée. Le travail préparatoire peut in-
clure une série de consultations non-officielles avec
les comités de fonctionnaires nationaux et d'experts,
et avec les représentants des autres DG. Il peut même
s'étendre aux organisations professionnelles et com-
merciales. Le processus est souvent long et implique
de nombreux amendements et versions préliminaires
avant que la Commission n'adopte officiellement sa
proposition pour mieux la soumettre au Conseil.

Une bonne synchronisation est donc cruciale pour
les défenseurs de la position canadienne. Pour y par-
venir, l'étape de la procédure où peut se faire jour l'oc-
casion d'exprimer les vues ou les inquiétudes du Ca-
nada est à saisir au moment où les résultats les plus
favorables peuvent être obtenus. Selon la nature de la
proposition et les questions impliquées, il y a des avan-
tages stratégiques bien définis à s'engager le plus tôt
possible de façon non officielle, comme la possibilité
d'obtenir rapidement copie de la proposition ou des
informations sur le contenu et la progression des pro-
jets de propositions.

La meilleure façon de traiter la question du timing
approprié est la même que celle des relations avec les
États membres, c'est-à-dire par l'établissement et l'en-
tretien continu de contacts au niveau des DG respon-
sables des questions affectant les intérêts canadiens.

Les relations avec le Parlement
européen

L'influence actuelle du Parlement européen est plus
difficile à quantifier et varie selon les questions. Il est
compréhensible que le Parlement, plus que les autres
institutions, soit particulièrement sensible aux influen-
ces politiques dominantes et à l'opinion publique. La
composition politique variée du Parlement suppose que

1s La Commission est généralement considérée comme étant l'insti-
tution ayant le droit exclusif et la responsabilité d'entamer le processus
de proposition. En pratique, tant le Conseil que le Parlement peuvent
requérir de la Commission de prendre une telle initiative.

Les propositions dans tous les domaines excepté la politique de
concurrence et les mesures communautaires de sauvegarde doivent pas-
ser devant le Conseil pour amendement et approbation. En pratique ce-
pendant, peu de changements substantiels sont apportés aux étapes ulté-
rieures, là où les pouvoirs du Conseil en matière d'amendements sont
en fait sujet à limitation.
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sur n'importe quelle question il y aura différentes pri-
ses de position de la part des députés, et il y en aura
certainement toujours parmi eux qui adopteront une
attitude favorable ou à tout le moins accessible aux
intérêts canadiens. Le contraire est aussi vrai.

L'influence du Parlement européen sur les autres
institutions, de même que son rôle dans le processus
législatif ont considérablement gagné en importance
depuis le TUE, et sont destinés à s'accroître davan-
tage du fait qu'il est accordé de plus en plus d'atten-
tion à la nécessité d'une représentation accrue et plus
démocratique des citoyens de l'Europe."

L'influence actuelle du Parlement en matière légis-
lative dépend du processus requis par les traités dans
chaque cas particulier." En général, le Parlement a le
droit d'être consulté sur toute proposition de législa-
tion communautaire et d'apporter ses suggestions
d'amendements. Il n'existe pas d'exigence légale en
ce qui concerne l'incorporation de ces amendements
dans une proposition. Cependant, une grande partie
d'entre eux se reflètent dans les modifications appor-
tées par la Commission aux projets de propositions.

Le Parlement a des pouvoirs réels dans les domai-
nes régis par la procédure de codécision, pouvoirs ren-
forcés par le TUE et plus récemment par le traité
d'Amsterdam. Cette procédure accroît l'implication
du Parlement dans le processus législatif et inclut la
possibilité d'empêcher l'adoption d'une mesure si le
Conseil refuse d'y apporter les amendements parle-
mentaires. L'existence de ce «droit de veto» constitue
la partie la plus déterminante de ce pouvoir. Son utili-
sation, en réalité, est toutefois freinée par le fait qu'il
y a généralement moins de députés présents au Parle-
ment que le quorum. En de telles circonstances, la
majorité absolue nécessaire pour le rejet de la propo-
sition n'est alors pas réunie.

Ceci dit, le Parlement a le pouvoir de poser des ques-
tions à la Commission et d'en exiaer des rénonses. Ce

en session plénière. A moins que la proposition con-
cerne une question particulièrement sensible, l'avis du
rapporteur prévaut. Le rapporteur, ainsi que le prési-
dent du comité, détiennent ainsi un contrôle impor-
tant sur le développement des positions et amende-
ments.

Il est important d'établir des contacts efficaces avec
les membres des comités parlementaires, et particu-
lièrement avec le rapporteur, chargés de traiter des
questions d'intérêt pour le Canada et qui sont liés à
des sujets d'actualité de nature politiquement sensible
ou volatile. L'efficacité variera selon les situations.
La nature ouvertement politique du Parlement et l'in-
fluence des comités parlementaires peut tourner ou non
à l'avantage du Canada selon le sujet en question, l'af-
filiation politique des membres du comité, particuliè-
rement celle du président et du rapporteur, et l'in-
fluence exercée par ces deux derniers. Contrairement
aux membres des représentations permanentes des
États, les groupes nationaux n'adoptent pas nécessai-
rement une position uniforme et peuvent être divisés
selon leur affiliation politique et les questions enjeu.

Dans les relations extérieures de l'Union, le Parle-
ment européen a tout au plus un rôle consultatif ou de
supervision et n'est pas impliqué dans le détail des
prises de décision. Le Conseil est toutefois dans l'obli-
gation de consulter le Parlement et de le tenir au cou-
rant de ses actes en ce domaine. Il ne peut conclure
d'accords internationaux' 9 qu'après l'avoir consulté.
Bien que l'issue des consultations n'ait aucune in-
fluence contraignante sur la position ultime du Con-
seil, les députés européens peuvent être à la source
d'informations utiles pour les positions communau-
taires au niveau multilatéral.

Conclusion : La représentation des
intérêts canadiens

Des contacts continus dans les domaines spécifiques
où sont en jeu les intérêts canadiens s'établissent le
plus souvent avec les DG concernées de la Commis-
sion, lors de la formulation d'une politique et une fois
que la proposition a été envoyée au Conseil. Les vues
canadiennes devraient être soumises aussi tôt que pos-
sible dans le processus de proposition, afin d'avoir les
meilleures chances d'être reflétées, jusqu'à un certain
point, dans le résultat final.

Habituellement, le contact initial se fait avec la DG
responsable d'une initiative particulière. Il y a toute-
fois de fréquents chevauchements entre les différents
domaines de responsabilités, ce qui fait que plusieurs
DG peuvent avoir un intérêt dans la même proposi-
tion. Ces chevauchements peuvent se révéler utiles

"Excepté ceux qui ont rapport à la politique commerciale commune.
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comme sources d'informations alternatives lorsque
différents facteurs créent des obstacles à l'établisse-
ment de relations constructives avec une DG en parti-
culier. Les opinions sur des questions spécifiques peu-
vent ne pas être uniformes parmi les DG intéressées.
Ces dernières peuvent donc être variablement dispo-
sées à considérer favorablement les intérêts canadiens.

Des contacts au niveau du cabinet du Commissaire,
également impliqué de près dans la formulation des
politiques, peuvent aussi se révéler bénéfiques. Qui
plus est, la nature souvent hautement technologique
de la législation proposée oblige la Commission (et
aussi le Coreper et les gouvernements nationaux) à
consulter différentes associations commerciales pan-
européennes, des organismes de standardisation et des

groupes d'intérêt. Ces groupes se trouvent dès lors en
bonne position pour promouvoir non seulement les
intérêts, les données de recherches et les perspectives
de leurs membres, mais aussi ceux de gouvernements,
gens d'affaires et autres groupes non-européens éga-
lement intéressés.

L'élaboration des propositions et la prise de déci-
sion communautaire impliquent un dialogue intensif
entre la Commission, les différents organismes du
Conseil et, de plus en plus, le Parlement européen. Il
est donc essentiel de maintenir de solides contacts au
sein du Conseil, particulièrement au Secrétariat géné-
ral et au Coreper.

Il est également vital d'établir des contacts avec les
membres des représentations permanentes auprès de
l'UE. Elles peuvent représenter une source intéressante
d'informations sur le statut des propositions, ainsi que
sur les questions internes «politiques» qui y sont as-
sociées et qui offrent une bonne occasion d'exposer
les positions et intérêts canadiens aux États membres.
En ce qui concerne la défense des intérêts du Canada
par les États membres dans les forums européens, il
faut garder en mémoire que chaque État membre n'a
droit qu'à une voix, et qu'il peut par conséquent être
mis en minorité dans le processus de scrutin majori-
taire.

Enfin, les contacts avec les parlementaires européens
peuvent se révéler particulièrement utiles lorsque l'oc-
casion d'exercer des pressions politiques se présente.

Domaines d'Intérêt Canadien
Les tableaux ci-dessous ont été conçus pour pré-

senter les directions générales et autres institutions
qui sont impliquées dans l'élaboration des proposi-
tions touchant les secteurs qui ont une importance
particulière pour le Canada

Politique agricole commune
DG Io DG VI

Rôle officiel/non officiel:
Conseil: Comités de gestion,

Comité spécial pour l'agriculture (CSA),
Représentants permanents des Etats

membres.
PE: Comités parlementaires -

Comité des régions

Politique commerciale - OMC
(GATT-Uruguay; commerce multilatéral)

Etates membres de plein droit
0 La Commission représentant

la Communauté 0 DG 10 DG VI
Rôle officiel/non officiel:

CONSEIL: Comité de l'article 113, CSA,
Comités de gestion, Représentants

permanents des Etats membres.
PE: Membres du Parlement européenne

(MPE), Comités parlementaires

Echanges commerciaux Canada-UE
pour l'agriculture

& l'agro-alimentaire
DG 10 DG VI

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL : Comité de l'article 113, CSA,

Comités de gestion, Représentants
permanents des Etats membres,

particulièrement au niveau sectoriel
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FFAIRES CORPORA

r-f--

Cadre législatif et
réglementaire

DG Ie DG XV
Rôle officiel/non officiel:

CONSEIL : Comité de la politique
industrielle, Comité de l'article 113,

Représentants
permanents des Etats membres

Douanes/Taxation indirecte/
Harmonisation

DG XV (taxes directes)
• DG XXI

Rôle officielfnon officiel:
CONSEIL : Accord de coopération
douanière, Etats membres (EM)

Politique commerciale
Rôle officiel/non officiel:

COUNCIL: Ministres, Comité d'experts
transatlantique, Représentations
permanentes des Etats membres

Cadres réglementaires
multilatéraux Canada-UE

DG 1
R6le offidieUnon offiel:

CONSEIL : Représentations permanentes
des Etats membres

PE

Droit corporatif
DG 10 DG XV

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL : Comités, Représentants

permanents des Etats membres
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Questions économiques et
financières de VUE

DG 1 0 DG XV
e DG XiX

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL : Comité du budget, Comité des

affaires économiques et monétaires,
IME, BCE, Cour des comptes

PE

OCDE, OMC (GATT)
MS 0 DG 10 DG XV

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL : Ministres, Représentations
permanentes des Etats membres, BCE

Relations de l'UE avec les pays
tiers - e.g., Canada

DG I0 DG II
Rôle officiel/non officiel:

CONSEIL : Ministres, Comité de l'article
113, Représentations

permanentes des Etats membres

Initiatives commerciales avec les
pays tiers - e.g., Canada

DG I0 DG II
Rôle officiel/non officiel:

CONSEIL : Ministres, Comité de l'articte
113, Représentations

permanentes des Etats membres
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Energie & politique nucléaire;
questions de réglementation;
Charte de l'énergie Canada-UE
DGI DG XI 0 DG XMI 0 DG VH

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL : Comités de l'environnement &

de l'énergie; Comité permanent des
accords de coopération; Représentations
permanentes des Etats membres (Accord

de coopération nucléaire -
participation possible du Canada)

Politique des transports
DG IV 0 DG VI 0 DG III

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL, EM, PE

E VRO , MENT

Politique financière et taxes
DG XV 0 DG XIX

• DG XXI (taxes Indirectes)
Rôle officiel/non officieL

CONSEIL: Comité du budget;
Représentations permanentes des Etats

membres; Cour des comptes.
PE: Budget

Union économique & monétaire
DG il

Rôle officiel/non officieh
CONSEIL, PE, IME

Canada - UE - G7
DG I0 DG Il

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL, EM, Représentations

permanentes des Etats membres

Politique économique et
fiscale de l'UE

DG II
Rôle officiel/non officiel:

CONSEIL : Comité des affaires
économiques et monétaires;

Représentations
permanentes des Etats membres

Régime de réglementation pour
les services financiers

DG I
Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL, Représentations

permanentes des Etats membres,
EM (GATT-Uruguay Round)
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E> Produits forestiers;
standardisation de l'UE

DGI1* DG 111I DG Xi
Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL, Représentations

permanentes des Etats membres

Gestion forestière
DG I1 1 DG VIe DG R

* DG XVI
Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL, Représentations

permanentes des Etats membres

Relations Canada-UE en matière
de pêcheries
DG I a DG XIV

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL : Présidence (très Importante

pour l'orientation des Initiatives);
Secrétariat du Conseil - Pêches;

Représentations permanentes des
Etats membres

PE : Comités parlementaires

Politique commune de la pêche
DG XIV 9 DG VHI

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL, EM, PE

Législation et réglementation
vétérinaires

DG III
Rôle officiel/non officiel:

CONSEIL : Présidence,
Représentations permanentes des

Etats membres

OPANO*, UNCLOS*, FAO*
DG I DG MV

Rôle officiel/non officiel:
COUNCIL: Présidence, Représentations

permanentes des Etats membres
PE: Comités parlementaires -
délégations/groupes de partis

EA S I

Coopération industrielLe
DG 110 DG V 0 DG XVII

Rôle officiellnon officiel:
CONSEIL, Représentations permanentes

des Etats membres

Marché intérieur - EEE, AELE
DG XV

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL, Représentations permanentes

des Etats membres

* OPANO - Organisation des pêches de l'Atlantique du
Nord-Ouest

*UNCLOS - Conventions des Nations Unies sur le droit de la
mer

* FAO - Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture
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PROPRIETE INTELLECTUELLE/
AFFAIRES CORPORATIVES

TRIPS*
DG XIII

Rôle officiel/non offidel:
CONSEIL, Représentations permanentes

des Etats membres

Politique de propriété
intellectuelle

DG XIH
Rôle officiel/non officel:

CONSEIL, EM, Représentations permanentes
des Etats membres

IMPO*
DG I0 DG XIII

Rôle officiellnon officiel:
CONSEIL, EM, Représentations permanentes

des Etats membres

Droits d'auteur, brevets etc./
Normalisation/Cadre réglementaire

DG XIII
Rôle officiel/non officiel:

CONSEIL, EM, Représentations permanentes
des Etats membres

AFFAIRES POLITIQ UE

Institutions européennes
DG IA

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL: Présidence, Secrétariat Général,
Représentations permanentes des Etats

membres
PE

Elargissement de l'UE
DG IA a DG XVI

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL: Présidence, Secrétariat Général,
Représentations permanentes des Etats

membres
PE

Coopération politique européenne
DG IA

Rôle officiel/non officiel:
CONSEIL: Présidence, Secrétariat Général,
Comité de l'article 113, Représentations

permanentes des Etats membres
PE

Organisation for Security &
Cooperation in Europe (OSCE)

DG IA
Rôle officiel/non officiel:

CONSEIL: Présidence, Secrétariat Général,
Comité de l'article 113, Représentations

permanentes des Etats membres
PE

Canada-UE - Relations
transatlantiques

DG I - DG compétente pour le secteur
Rôle officiel/non officiel:

CONSEIL: Présidence, Secrétariat Général,
Comité de l'article 113, Représentations

permanentes des Etats membres

Questions relatives à
"lagenda de sécurité humaine"

DG IA - DG compétente pour le secteur
Rôle officiel/non officiel :

CONSEIL: Présidence, Secrétariat Général,
Représentations permanentes des

Etats membres
PE, ONG
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S&T et R&D; Coopération
multilatérale; Coopération

Canada-UJE en S&T
DG 10 DG XII 0 DG XIII

Rôle officieLlnon officiel:
CONSEIL : Comité de l'article 113,

Comité de sélection pour les accords de
coopération, Comité de la recherche

scientifique & commerciale (CRSC/CREST)

Enseignement supérieur
et formation

DG XXI
Rôle officietlnon officiel:

CONSEIL : Comité permanent pour
l'emploi, Comité de l'enseignement

Politique sociale et du travail
DG V

Rôte officietlnon officiel:
CONSEIL : Comité permanent sur

l'emploi, Comité des
affaires culturelles

Emploi et formation

Rôle offidiet1non officiel:
CONSEIL : Comité permanent sur l'emploi,

Comité de l'enseignement

Accords multilatéraux
- OMC, GATT

DG I
Rôle officiel/non officiel

CONSEIL: Présidence, Secrétariat général,
Comité de l'article 113, EM,

Représentations permanentes des
Etats membres

Politique du commerce extérieur de
V'UE, Initiatives commerclates

DG I - DG compétente pour le secteur
Rôle officiel/non officiel :

CONSEIL: Présidence, Secrétariat général,
Comité de l'artidte 113, Comité de

sélection des accords en coopération,
Représentations permanentes des

Etats membres

-0
Canada -Accord de libre-échange

nord-américain (ALENA) - UE
DG I - DG compétente pour le secteur

Rôle officietlnon officiel:-
CONSEIL: Présidence, Secrétariat général,

Comité de l'artidte 113, Comité de
sélection des accords en coopération,

Représentations permanentes des
Etats membres

Régime de réglementaln
palliatif de M'E

DG I - DG compétente pour le secteur
Rôle officiel/non officiel :

CONSEIL: Comité de L'artldte 113,
Représentations permanentes des

Etats membres

0t~ A'?
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APPENDICE I:
Le processus budgétaire

1. Dans son ébauche de budget préliminaire, la Com-
mission fait état des estimations des revenus et dépen-
ses, préparées par les différentes institutions. Cette
ébauche est présentée au Conseil.

2. Le Conseil, à la majorité qualifiée, établit alors
un projet de budget qui est envoyé au Parlement.

3. Le Parlement peut réagir de différentes façons. Il
peut:
i. approuver le projet de budget dans les 45 jours, à

la suite de quoi le budget est maintenu.

ii. ne pas amender le projet ni préparer de
modifications. Après 45 jours, le budget est
considéré comme étant approuvé.

iii. amender et/ou proposer des modifications au
projet de budget.

Pour les dépenses prévues dans le traité ou les actes
qui en découlent (dépenses obligatoires), le Parlement
peut seulement, à la majorité absolue des votes expri-
més, proposer des modifications au projet de budget.
En ce qui concerne les autres dépenses, le Parlement
peut adopter des amendements à la majorité simple de
ses membres, mais en tenant compte d'un taux maxi-
mum d'augmentation indiqué par la Commission.

À cette étape, le projet de budget est renvoyé au
Conseil, avec les amendements et modifications pro-
posés.

4. Le Conseil a alors plusieurs possibilités. Il peut:

i. rejeter les propositions de modifications, à la
majorité qualifiée, ou

ii.modifier les amendements, dans les 15 jours, à la
majorité qualifiée. À défaut de majorité qualifiée,
les amendements sont maintenus.

APPENDICE II:
Lordre juridique

1. Législation primaire
est basée sur les traités établissant les Communau-

tés, les annexes, les protocoles, les amendements aux
traités et les traités d'accession.

2. Législation secondaire
" Règlements et mise en oeuvre des règlements;

" Directives;

" Décisions générales et individuelles

3. Autre
" Décisions des États membres réunis au Conseil

* Pratique reliée à la mise en oeuvre de la
législation communautaire

N.B. Les décisions de la CEJ ont le même poids que
les législations en cause.

APPENDICE III:

Les dispositions requérant
l'unanimité au Conseil

Les dispositions existantes du traité CE qui re-
quièrent l'unanimité au Conseil sont les articles
suivants:

8a Droit de circulation et de résidence,

8b

8e

45(3)

51

54(1)

57(2)

73c

93
99

100

à moins de dispositions contraires du
traité

Droit de vote aux élections
municipales et du PE
Droits supplémentaires liés à la
citoyenneté
Aide compensatoire pour
l'importation de matières premières
Sécurité sociale (coordination des
arrangements)
Droit d'établissement; consultation
du Comité EcoSoc
Amendement des principes légaux
nationaux régissant les professions
dans les États membres
Mesures "restrictives" concernant les
mouvements de capitaux
Aide d'État
Taxation; consultation du
Comité EcoSoc
Harmonisation des législations; con
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sultation du Comité EcoSoc et du
Comité des régions

10oc Pays dont les ressortissants ont
besoin d'un visa

103a Assistance financière et mesures
économiques pour les États membres
en sérieuse difficulté

104c(14) Déficits excessifs
105(6) Tâches de la BCE
106(5) Amendements aux statuts bancaires
109(1), (4) Accords sur un taux de change
109f(7) IME
109k(5), 109(4), (5) UEM; dispositions

institutionnelles
121 Sécurité sociale pour les travailleurs

migrants: pouvoirs de la Commission
128 Culture
130 Industrie, consultation du Comité

EcoSoc
130b Action spécifique en dehors des

Fonds structurels; consultation du
Comité EcoSoc et du Comité des
régions

130d Fonds structurels et Fonds de
cohésion

130i,o Programme-cadre pour la recherche;
entreprises communes; consultation
du Comité EcoSoc

130s Certaines dispositions
environnementales; consultation du
Comité EcoSoc

136 Pays et territoires d'outre-mer
138(3) PE - adoption d'une procédure

électorale uniforme
145 Attribution de pouvoirs de mise en

oeuvre
151(2) Nomination du Secrétaire Général

du Conseil
157(1) Modification du nombre de membres

de la Commission
159 Non remplacement d'un membre de

la Commission
165 & 166 Augmentation du nombre de juges et

d'avocats généraux de la CEJ
168a(2), (4)

188

Accroissement des cas entendus par
le Tribunal de première instance;
approbation des règles de
procédures
Amendement au titre III sur le statut
de la CEJ; approbation des règles de
procédures

1 88b

189a

189b(3),c,d,e

194
198a, b

201

209
217
223
227
228(2)
235

238 & 238(2)

Cour des comptes; nomination des
membres
Amendement à une proposition de la
Commission
Seconde lecture lors de procédures
de codécision et de coopération
Nomination au Comité EcoSoc
Nomination au Comité des régions;
approbation des règles de
procédures
Dispositions concernant le système
de ressources propres
Règlements financiers
Règles régissant les langues
Commerce des armes
Territoires d'outre-mer
Conclusion de certains accords
Clause résiduelle pour les objectifs
communautaires sans pouvoirs
nécessaires
Accords d'association

Le traité d'Amsterdam prévoit également l'una-
nimité au Conseil pour la prise de décision touchant
le nouveau titre «Visas, droit d'asile, immigration
et autres politiques relatives à la liberté de circula-
tion des personnes».

Le nouvel article 73ij(2),(3), k(1)(a), (2)(a) du traité
d'Amsterdam comporte deux étapes:

a) une période de 5 ans où le Conseil agit à l'unani-
mité, après consultation du PE, sur proposition de la
Commission ou à l'initiative d'un État membre.

b) après les 5 premières années:
" la Commission a le monopole de l'initiative (mais

avec l'obligation d'examiner toute requête faite
par un État membre)

* l'unanimité au Conseil devient règle générale. Il y
a toutefois une possibilité de VMQ automatique
après 5 ans dans certains domaines spécifiques
(procédures et conditions d'émission des visas,
ainsi que réglementation pour un visa uniforme).

Le traité d'Amsterdam étend l'unanimité du Con-
seil aux nouvelles sphères de compétence suivan-
tes:
0 mise en vigueur de l'acquis de Schengen;

e définition des manquements aux principes de
l'Union;

* mesures contre la discrimination raciale;

0 extension de la compétence de la PCC aux
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services et à la propriété intellectuelle;

" régulation des conditions régissant
l'accomplissement des tâches par les députés;

* suspension des accords internationaux et
établissement d'une position internationale de
l'Union.

APPENDICE IV:

Les dispositions requérant la
codécision et le VMQ au Conseil

Les dispositions existantes du traité CE qui re-
quièrent la procédure de codécision et le VMQ au
Conseil sont les articles suivants:

49 Libre circulation des travailleurs;
consultation du Comité EcoSoc

54(2) Droit d'établissement; consultation
du Comité EcoSoc

56(2) Droit d'établissement (2ème
jugement)

57(l) Droit d'établissement (3ème
jugement)

66 Services

1 0Oa

1 00b

126

129

129a

Marché intérieur; consultation du
Comité EcoSoc
Marché intérieur; consultation du
Comité EcoSoc
Éducation; consultation du Comité
EcoSoc et du Comité des régions
Santé; consultation du Comité
EcoSoc et du Comité des régions
Protection du consommateur;
consultation du Comité EcoSoc
Réseaux transeuropéens (lignes
guides); consultation du Comité
EcoSoc et du Comité des régions

51 : Marché intérieur (consultation) Réglementa-
tion sur la sécurité sociale pour les travailleurs immi-
grants de la Communauté

56(2): Coordination des clauses établies par légis-
lation, réglementation ou action administrative pour
un traitement spécial des ressortissants étrangers (droit
d'établissement)

57(2): Coordination des clauses établies par légis-
lation, réglementation ou action administrative con-
cernant l'amorce et la poursuite d'activités en tant que
personne indépendante (consultation) - Amendement
aux principes existants établis par la législation régis-
sant les professions en ce qui concerne la formation et
les conditions d'accès aux personnes physiques (con-
sultation)

75(1) : Politique des transports (coopération) - rè-
gles communes applicables au transport international
à partir ou en direction du territoire d'un État membre
ou traversant le territoire de l'un ou l'autre des États
membres; conditions dans lesquelles les transporteurs
non-résidents peuvent opérer leurs services de trans-
port à l'intérieur d'un État membre; mesures pour
améliorer la sécurité dans les transports; autres clau-
ses appropriées

84 : Politique des transports maritimes et aériens
(coopération)

Politique sociale : Articles résultant de la transpo-
sition dans le traité de l'accord sur la politique sociale,
exception faite des aspects de cet accord qui sont ac-
tuellement sujets à l'unanimité (coopération)

125 : Mise en oeuvre des décisions relatives au
Fonds social européen (coopération)

127(4) : Formation professionnelle mesures pour
contribuer à la réalisation des objectifs de l'Article 127
(coopération)

129d : Autres mesures (RTE) (coopération)
130e: Décision de mise en oeuvre relative au Fonds

pour le développement régional européen (FDRE)
(coopération)

130o : Adoption de mesures qui font référence aux
articles 130j, k et 1 - 2ème sous-paragraphe (recher-
che) (coopération)

130s : Environnement. Action entreprise par la Com-
munauté pour atteindre les objectifs de l'article 130r
(coopération)

130w : Assistance au développement (coopération)

Les articles suivants, qui existent déjà dans le
traité sur la CE, seront désormais soumis au vote à
la majorité qualifiée:

45(3) : Aide compensatoire à l'importation de ma-
tières premières
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56(2) : Coordination des clauses établies par des
lois, des règlements ou des actions administratives
pour un traitement spécial des ressortissants étrangers
(droit d'établissement)

130i(1): Adoption du programme-cadre pour la
recherche

1301(2): Adaptation ou addition au programme-
cadre de la recherche

130o : Établissement d'entreprises conjointes en
recherche et développement

Les dispositions suivantes, qui seront introduites
pour la première fois dans le traité CE, seront éga-
lement soumises au vote à la majorité qualifiée au
Conseil:

Article Sa(2) : Autorisation de coopération plus
étroite

D(2), nouveau titre sur la liberté de circulation
Mesures provisoires

4, nouveau titre sur l'emploi : Mesures incitatri-
ces

118(2): Exclusion sociale
119(3): Égalité des chances et de traitement pour

les hommes et les femmes
129(4): Santé publique
191a: Transparence
209a: Lutte contre la fraude
213a: Statistiques
213b: Instauration d'une autorité consultative in-

dépendante sur la protection des données
227(2) : Régions éloignées
236(2)(3) : Droits fondamentaux - sanctions
Nouvel article 116 : Coopération douanière

Les dispositions suivantes, qui seront introduites
pour la première fois dans le traité sur la CE, se-
ront soumises à la procédure de codécision:

Article 5 : Mesures favorisant l'emploi
118(2) 3ème sous-paragraphe : Exclusion sociale
119 : Politique sociale - Égalité des chances et de

traitement
129 : Santé publique (anciennement basé sur l'arti-

cle 43 - consultation) - exigences minimum concer-
nant la qualité et la sécurité des organes. Mesures vé-
térinaires et phytosanitaires ayant pour objectif direct
la santé publique

191a: Principes généraux de transparence
209a : Lutte contre la fraude affectant les intérêts

financiers de la Communauté

Nouvel article 116 : Coopération douanière
213a: Statistiques
213b : Établissement d'une autorité consultative

indépendante sur la protection des données

Les dispositions requérant la codécision et l'una-
nimité au Conseil sont les articles suivants:

128: Culture (mesures d'encouragement); consul-
tation du Comité des régions

189c : Coopération
6 : Non discrimination
75(1) & 84 : Transport; consultation du Comité

EcoSoc
103(5): Règles pour la surveillance multilatérale
104a(2): Arrangements pour l'application de l'ar-

ticle 104a(1)
104b(2): Arrangements pour l'application de l'ar-

ticle 104
105a : Pièces de monnaie; consultation du Comité

EcoSoc
125 : Fonds social européen; consultation du Co-

mité EcoSoc
129 : Réseaux transeuropéens (excepté lignes gui-

des); consultation du Comité EcoSoc et du Comité des
régions

130e : Cohésion économique et sociale; consulta-
tion du Comité EcoSoc et du Comité des régions

130o : Recherche, mise en oeuvre de programme;
consultation du Comité EcoSoc

APPENDICE V:

Les dispositions requérant la
procédure de consultation

Le traité d'Amsterdam amende certaines dispo-
sitions du traité et en introduit de nouvelles qui sont
touchées par la procédure de consultation. Le Par-
lement européen est maintenant consulté par le biais
de cette procédure lorsqu'il s'agit des questions
suivantes:

1. Décisions relatives à une coopération plus étroite;

2. Mesures contre la discrimination;
3. La plupart des décisions sur le droit d'asile et l'im-

migration;
4. Recommandations sur la politique de l'emploi;

5. Mise en vigueur des accords de partenaires so-
ciaux dans les affaires sociales;

6. Adaptation ou ajout aux programmes de R&D;
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7. Suspension des droits découlant du traité pour un
État membre qui ne respecte pas les principes fonda-
mentaux de l'Union.

Les dispositions suivantes, prévues pour une sim-
ple consultation du Parlement, sont demeurées in-
changées:

1. Article 43, principale base légale pour toute ac-
tion dans le domaine de la politique agricole. Cepen-
dant, la clause sur la santé publique a été modifiée
pour y inclure des domaines qui étaient auparavant
régis par l'article 43, c'est-à-dire médecine vétérinaire
et mesures phytosanitaires. Considérant que ces déci-
sions ont déjà été prises selon la procédure de
codécision, l'on pourrait croire que le Parlement euro-
péen a «un pied dans la porte» pour devenir un co-
législateur décisif en matière agricole. L'important
domaine de l'organisation des marchés agricoles com-
muns ne fait toutefois l'objet que d'une simple con-
sultation du Parlement (NB: dans ce domaine, ni le
Parlement ni les parlements nationaux n'ont un droit
de regard sur le contenu ou le budget de cette politi-
que).

2. Harmonisation de la législation concernant les
taxes indirectes, telles que les taxes de vente et les
droits d'accises;

3. Article 235.

APPENDICE VI:

Les dispositions requérant la
procédure de l'avis conforme

Assent of the European Parliament

(Majorité absolue des votes exprimés sauf en ce qui
concerne la procédure électorale uniforme)

APPENDICE VII:
PESC et JAI
PESC - Politique étrangère et de sécurité
commune

La Déclaration No 27, annexée au TUE, spécifie
qu'en cas de décisions du Conseil requérant l'unani-
mité, les États membres devront, dans la mesure du
possible, éviter une décision unanime lorsqu'une ma-
jorité qualifiée existe en faveur de cette décision.

L Les décisions du Conseil prises à l'unanimité
touchent les articles suivants du TUE:

J.3 en conjonction avec l'article J.8 :
Action commune; sans consultation du PE

J.2(2) en conjonction avec l'article J.8:
Positions communes; sans consultation duPE

J. 11: Dépenses opérationnelles/Budget
communautaire; sans consultation du PE

IL Les décisions du Conseil prises à la majorité
qualifiée sont les articles suivants du TUE:

J.3 en conjonction avec l'article J.8 : Mesures de
mise en oeuvre; sans consultation du PE

J.3 en conjonction avec l'article J.8 : Questions de
procédures; sans consultation du PE

III. Consultation et information du PE
1. La Présidence du Conseil consulte le PE sur les

principaux aspects et les options fondamentales de la
PESC.

2. La Présidence du Conseil et la Commission in-
forment le PE des développements de la PESC.

Le Traité d'Amsterdam n'a pas changé le rôle
du PE dans le cadre de la PESC. Il a toutefois ren-
forcé la capacité de prise décision du Conseil de
différentes manières:

1. Un nouvel instrument: stratégies communes (ar-
ticle J.3). Les stratégies communes précisent les ob-
jectifs de l'Union et les moyens d'atteindre ces objec-
tifs. Les stratégies communes sont décidées par le
Conseil européen sur recommandation du Conseil de
l'Union européenne dans les domaines où les États
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doit décider à l'unanimité d'actions et de positions
communes. Les mesures nécessaires pour leur réali-
sation sont adoptées à la majorité qualifiée. Le VMQ
ne s'applique toutefois pas aux décisions ayant des
implications militaires ou de défense. Le Conseil agit
à la majorité simple pour les questions procédurales
(article J.13). Ces instruments font partie de l'article
J.2 qui établit les 5 instruments de la PESC:
* Principes et guides généraux

* Stratégies communes

* Actions communes

* Positions communes

* Coopération systématique entre les États membres

En vertu de l'article J.3, le Conseil européen définit
les principes et les lignes directrices pour la PESC, y
compris lorsqu'il y a des implications en matière de
défense, sur la base desquels le Conseil de l'Union
européenne peut ensuite prendre les décisions néces-
saires pour la définition et la mise en oeuvre de la
PESC. Le rôle d'orientation du Conseil européen est
ainsi élargi à la dimension de la défense et par consé-
quent à l'UEO.

3. Une définition précise de chaque instrument:

* Stratégies communes (article J.3): Les stratégies
communes sont mises en oeuvre dans des
domaines où les États membres ont des intérêts
communs importants et pour lesquels ils
définiront les objectifs, la durée et les moyens.

* Actions communes (article J.4): Les actions
communes couvrent des situations spécifiques là
où une action opérationnelle de la part de l'Union
est considérée comme requise. Elles définissent
les objectifs, la portée, les moyens, la durée et les
conditions de mise en oeuvre. Le Conseil peut
demander à la Commission de lui soumettre les
propositions appropriées pour s'assurer de la mise
en oeuvre d'une action commune.

* Positions communes (article J.5): Les positions
communes doivent définir l'approche de l'Union
en ce qui concerne une question de nature
géographique ou thématique.

tiers des votes pondérés, la décision n'est pas adop-
tée.

5. Raisons importantes et fondées de politique
nationale (article J.13(2)) : Si une décision doit être
prise par un VMQ, il n'y aura pas de vote si un État
membre déclare que, pour des raisons importantes et
fondées de politique nationale, il a l'intention de s'op-
poser à une telle décision. Dans ce cas, le Conseil peut,
à la majorité qualifiée, renvoyer la question au Con-
seil européen pour une décision à l'unanimité. La
majorité qualifiée ne s'appliquera pas aux décisions
ayant des implications militaires et de défense.

JAI - Justice et affaires intérieures

L Les dispositions requérant l'unanimité en ma-
tière de JAI sont les articles suivants du TUE:

K.3(2) en conjonction avec l'article K.4(3) :
Adoption d'une position ou action commune

K.8 Imputation des dépenses opérationnelles sur
le budget communautaire

K.9 Croisement avec l'article 100c

IL La disposition requérant le VMQ est:

Article K.3(2) : Mesures de mise en oeuvre

IIL Consultation et information du PE

1. La Présidence du Conseil consulte le PE sur les
principaux aspects de JAI

2. La Présidence du Conseil et la Commission in-
forment le Parlement des travaux en matière de JAI

Le traité d'Amsterdam a apporté les changements
suivants en matière de JAI :

1. Élargissement des matières communautaires

* aux questions touchant les frontières, les
politiques de visa, l'asile, l'immigration, ainsi que
la coopération judiciaire en matière civile. Le
contrôle sera toutefois partagé entre la
Commission et les États membres, qui décideront
à l'unanimité pour tous les domaines, sauf pour
certaines questions relatives aux visas. Après cinq
ans d'initiative conjointe Commission/Etats
membres, la Commission aura le monopole de
l'initiative. Au même moment, le Conseil
déterminera à l'unanimité si tout ou partie doit
être décidé à la majorité qualifiée et en
codécision.

* aux fraudes douanières (également renforcement
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des dispositions relatives aux fraudes contre le
budget de la Communauté).

2. Matières JAI de coopération intergouverne-
mentale
" coopération policière et judiciaire en matière

criminelle;

" coopération douanière.

3. Intégration de Schengen dans PUE

" «l'acquis de Schengen» sera peut-être séparé
entre la CE et le Conseil; le partage devra être fait
à l'unanimité par les 15 États membres. Sinon, les
mesures de Schengen demeureront du ressort de
la coopération intergouvernementale.

" les nouvelles mesures de Schengen seront
entreprises sur la base du partage des matières
effectué dans le traité d'Amsterdam.

4. Nouveaux pouvoirs pour Europol

L'Europol demeure un organisme intergouverne-
mental créé pour faciliter et appuyer la mise en oeuvre
d'actions visant à combattre le crime organisé dans
les États membres. Le traité d'Amsterdam prévoit

0 l'attribution de nouveaux pouvoirs et la formation
d'éauives coniointes à l'intérieur des cinq années

7. Interventions accrues de la Commission et du
PE

La Commission a un droit d'initiative dans tous les
domaines JAI, même ceux qui sont partagés avec le
Conseil. Le PE doit être consulté sur toutes les mesu-
res prises dans le cadre du nouveau troisième pilier,
excepté les positions communes. Le Conseil peut tou-
tefois imposer un délai au PE pour donner son opi-
nion, mais qui ne peut être inférieur à trois mois.

APPENDICE VIII:

Les comités du Parlement
européen

Comité des affaires institutionnelles
Comité des affaires étrangères, de la sécurité et de

la politique de défense
Comité des relations extérieures
Comité du développement et de la coopération
Sous-comité des droits de l'homme
Sous-comité de la sécurité et du désarmement
Comité de l'agriculture et du développement rural
Comité des affaires sociales et de l'emploi
Comité de la politique régionale
Comité du transport et du tourisme
Comité des pêcheries
Comité des droits de la femme
Comité temporaire pour l'emploi
Comité du budget
Comité du contrôle budgétaire
Comité de la recherche, du développement

technologique et de l'énergie
Comité des règles de procédure, de l'examen des

titres et immunités



APPENDICE IX

Les partenariats européens

UE Convention EEE AELE Accords UEO OTAN CEDH Partici-
de Schengen européens pants Euro

Belgique / / /UE

Danemark / / /UE O

Allemagne /UE V/

Grèce , UE __

Espagne 6/UE M

France I VIcertains contrôles /UE M
frontaliers**

Irlande / non particip. /UE O

Italie / / /UE W v/

Luxembourg / / /UE w/ VI

Pays-Bas / / /UE I 100,

Portugal / / /UE

Royaume U. / non particip. LUE XD

Autriche / / LUE O L

Finlande / / LUE O wL

Suède / / /UE O

Liechenstein non particip. / Switz.

Suisse non particip.

Norvège NG / A

Islande NG v w/ A /Ir

Chypre E non particip.

Estonie E non particip.

Hongrie E non particip. AF /

Pologne E non particip. AF /

R.Tchéque E non particip. AF /

Slovenie E non particip.

A: Associé; AELE: Accord européen de libre-échange; AF: Accession future; CEDH: Convention euro-
péenne des droits de l'homme; E: Pays candidats de "première vague" éligible à l'adhésion sur respect des
préconditions; EEE: Espace économique européen; M: Membre mais pas de l'alliance militaire; NG: Des négo-
ciations sont en cours pour la participation de la Norvège et de l'Islande à l'espace Schengen; 0: Observateur;
UD: Union douanière; UEO: Union de l'Europe occidentale; XD: pas dans la législation nationale; *: La Grèce
est un membre de la Convention de Schengen pour lequel des contrôles frontaliers demeureront en place jusqu'à
ce que les membres de Schengen en décident autrement; **: Avec la Belgique.
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APPENDICE X:

Ualternance des présidences

er semestre
Royaume-Uni

e

APPENDIX XI:
UUnion économique et monétaire

La dernière étape de l'union économique et moné-
taire (UEM) a débuté le 1er janvier 1999 lorsque 11
des 15 États membres de l'Union européenne - l'Alle-
magne, l'Autriche, la Belgique, la Finlande, la France,
l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal et
l'Espagne - ont formé une union monétaire.

Les quatre États membres qui ne participent pas sont
la Grèce, qui ne remplit pas les conditions nécessai-
res, la Suède, qui ne rencontre pas le critère du taux de
change, ainsi que le Danemark et le Royaume-Uni qui
exercent un droit de retrait négocié antérieurement.

Les 11 pays participants utilisent maintenant l'euro
comme monnaie commune. Une politique monétaire
commune est élaborée par une nouvelle institution
supranationale et indépendante - la Banque centrale
européenne (BCE) - établie à Francfort. À ce jour, les
taux de change entre les 11 monnaies nationales sont
irrévocablement fixés et les monnaies nationales exis-
tent en parallèle avec l'euro.

Le 1er janvier 2002, les billets et pièces de monnaie
en euro commenceront à circuler, remplaçant alors les
monnaies nationales qui n'auront plus de statut légal
à partir du 1er juillet 2002. L'union monétaire pour-
suit le processus d'intégration économique et politi-
que de l'Europe et s'avère un complément essentiel à
un fonctionnement harmonieux du marché unique.
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ANNEXE
Le Conseil de l'Europe

Le Conseil de l'Europe est une organisation inter-
gouvernementale européenne fondée en 1949 et qui a
son siège à Strasbourg, en France. Il s'agit du plus
large organisme exclusivement européen, représentant
40 pays membres. Le Conseil de l'Europe a pour man-
dat de promouvoir le renforcement de l'unité en Eu-
rope par:
" la protection des principes démocratiques;

" la primauté du droit et les droits fondamentaux;

" la coopération dans des initiatives visant à
améliorer les conditions de vie, résoudre des
questions sociales majeures et renforcer l'identité
culturelle de l'Europe;

" le support à la transition politique et légale des
nouvelles démocraties.

L'adhésion est ouverte à tout État européen respec-
tant la primauté du droit et assurant la protection des
droits de l'homme. Bien qu'étroitement liés, les mem-
bres et le mandat du Conseil de l'Europe demeurent
distincts de ceux des institutions de l'UE.

Les chefs d'État et de gouvernement des 40 États
membres participent deux fois par an à une réunion au
Sommet. Cette réunion constitue un forum de très haut
niveau pour des discussions sur les principales ques-
tions politiques et sociales, ainsi que sur les progrès
de l'intégration européenne.

L'institution de prise de décision du Conseil de l'Eu-

Comité des ministres. Elle se réunit quatre fois par
année pendant une semaine à Strasbourg et une autre
semaine dans un des États membres. Le Président de
l'Assemblée est élu par les membres de l'Assemblée
pour une durée de trois ans. L'Assemblée se compose
de représentants des principaux partis politiques de
chaque État membre, nommés par leur Parlement na-
tional. Le nombre de représentants de chaque État
membre est fonction de la population. Plutôt que de
présenter à l'Assemblée des positions nationales uni-
fiées, ces représentants ont tendance à refléter les points
de vue dominants de leur parti.

Il existe 13 comités au sein de l'Assemblée qui s'oc-
cupent de questions spécifiques dans les domaines
suivants:
0 politique, économie et développement, questions

sociales, de santé et de famille, droits légaux et
fondamentaux, culture et éducation, science et
technologie, planification régionale et autorités
locales, agriculture, relations avec les États tiers
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Pour plus d'informations:

http://www.dfait-maec.gc.ca/eu-mission

http://qsilver.queensu.ca/-ecsac/

http://www.europa.eu.int

http://www.weu.int

http://www.coe.fr

Les textes des traités peuvent être trouvés au site
internet suivant:

http://europa.eu.int/eur-lex/fr/treaties/index.html
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Th e European Union

Belgium (joined in 1952)
France (1952)
Germany (1952)
Italy (1952)
Luxembourg (1952)
The Netherlands (1952)
Denark (1973)
Ire land (1973)
United Kingdom (1973)
Greece (198 1)
Spain (1986)
Portugal (1986)
Austria (1995)
Finland (1 995)
Sweden (1995)

FORE WORD

This handbook to the structure, operations and in-
stitutions of the European Union (EU) is intended to
offer a practical and, we hope, useful basic guide spe-
cifically relevant to Canadian interaction with the EU.
It covers only the technical and theoretical informa-
tion necessary for a practical, working understanding
of the EU.

The first and second parts provide some background
to the evolution of the EU, and a swnmary introduc-
tion to its primary institutions and central organs -
their responsibilities and composition - as introduced
by the 1992 Treaty on European Union (TEU).

The third part addresses, in more detail, the .struc-
tures and operation of the three primary Iaw-making
institutions - the Council of the European Union, the
European Commission and the European Parliament
- including their roles, responsibilities and the scope
of their authority in the legisiative process; their inter-
nai structures and organisation; and their inter-rela-
tionship with other institutions and central bodies of
the EU.

The fourth part addresses the Community's legisla-
tive processes. To this end, the roles of the institu-
fions, as well as the différent procedures existing within

the community firamework, are presented.
The fifth part addresses the nature and extent of the

Community's external personality and its common
commercial policy. This part includes a section on ef-
fective advocacy for external parties which have
present, or potential, involvement with various
organisations within the EU institutional structure and
exposure to Community measures and policies.

The Intergovemmental Conférence (IGC), which
took place in Amsterdam in June 1997, led to the signi-
ing of the Treaty of Amsterdam in October of that year.
As a resuit, it affects the mandate and the manner of
operation of the principal institutions of the EU. At
the time of publishing, a complete and fully-agreed
consolidated text of the TEU, incorporating ail textual
revisions with a single numbering system, did not ex-
ist. We regret any confusion which may resuit from
this situation.

Thi1s handbook is a working document released
under the sole authorit>' ofithe Canadian Mis-
sion to the European Union for officiai use on>'.
It does not reflect in an>' way the views of the
Government of Canada.
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Canada-EU Relations:-

A Chronology

1958 - Canada becomes the first non-EU member
with concurrent diplomatic accreditation to
Belgiumn and to the European Community (EC)

1959 - Canada-Euratom Agreement for cooperation
in the peaceful uses of atomic energy (amended:
1978, 1983, 1985, 1991)

1962 - Canada-European Economic Community
Agreement with respect of ordinary wheat

- Canada-European Economic Community
Agreement with respect of quality wheat

1972 - Inauguration ini Ottawa of regular Ministerial
consultations between Canada and the EC

1973 - Accreditation of a permanent Canadian
Ambassador to the EC and opening of the
Canadian Mission to the EC in Brussels

1974 - Inauguration of annual meetings between
Canadian and European Parliamentarians

1975 - Exchange of Letters on Environment
Cooperation

1976 - ECSC-Protocol on Commercial and
Economic Cooperation

- Canada-EC Framework Agreement for
Commercial and Economic Cooperation

- EC Commission's Delegation is opened ini
Ottawa

1979 - Memorandum of Understanding on Energy
Bus

1989 - Canada-European Space Agency
Cooperation Agreement

- Canada-EC Agreement on trade in alcoholic
beverages

1990 - Declaration on Canada-EC Relations, also
called the "Transatlantic Declaration",
recognising need for a framework to support
dialogue and cooperation

1991 - Inauguration in Ottawa of the Heads of
Government meetings established under the
Transatlantic Declaration

1995 - Canada-EU Science and Technology and
Education Agreements

- Canada-EU Nuclear Fusion Agreement

1996 - Signing of the Joint Political Declaration on
Canada-EU Relations and Canada-EU Action
Plan

1997 - Canada-EU Customs Cooperation
Agreement

- The Counci approves agreement on leghold
traps negotiated with Canada and Russia

1998 - canada-EU Mutual Recognition Agreement

- Amendment to the Canada-EU Science and
Technology Agreement (enlarging its scope)

- Nuclear Research and Development
Cooperation Agreement between Canada and
Euratom

- Veterinary Agreement

Page 6



Prart One:
A Brief History of the
Buropean Union

Treaties
In 1992, the TEU, or the Maastricht Treaty as it is

commonly known, made significant changes to the
nature of the existing European Community (EC) and
extended the process of European integration to new
areas, giving rise to the European Union (EU). As a
resuit the EC refers to matters governed by the Trea-
ties of Rome (as amended) essentially covering the
single market, the associated legisiation, and the func-
tioning of the institutions within that sphere of coin-
petence.

The EU is a broader terni introduced by the
Maastricht Treaty. It is used when referring to the ar-
eas covered by the original Community Treaties' and
also the areas of the Common Foreign and Security
Policy (CFSP) and Justice and Home Affaira (JHA).

The TEU bas also introduced a "Three Pillai?' struc-
ture which clarifies the foregoing distinction between
the EU-and the EC. The first is the EC pillar, associ-
ated with community matters such as Economnic and
Monetary Union, the development of a single market,
and the Common Agricultural Policy (CAP). In this
first pillai, the Commission has a central role and de-
cisions are taken by quatified majority. The second
and third pillais respectively cover matters related to
the CFSP and JHA. They are characterised by an in-
tergovernmental cooperation where decisions are taken
by unanimity. However, considering the modifications
brought by the Treaty of Amsterdam, signed on Octo-
ber 20, 1997, we will present the EU fields of compe-
bence that are Community matters, CFSP and JHA
without referring tv the Three Pillai structure.

Indeed, ini view of ensuring the freedom of move-
ment of people, the Treaty of Amsterdam foresees
many accompanying measures which transform the
traditional distribution of responsibilities betwoen bbe
Communiby and the intergovemrmental spheres, as wel
as the decision-making procedures. Some JHA issues
on bordera, visa policy, asylum, immigration, and ju-
dicial cooperation in civil matters will be partially and
gradually transferred to the EC. In general, the con-
trol will bowever be sbared among Member States and
the Commission. The Commission will have only a

preponderant role in these JHA matters five years af-
ter the ratification of the Treaty. The Treaty of
Amsterdam also states that JHA matters govemed by
intergovernientai cooperation wiIl include provisions
on customs, police and judicial cooperation in crinii-
na] matters, and a part of the Schengen acquis.

The Treaty of Amsterdam is the latest fundarnental
legal document adopted by the EU. It amends the TEU
to make it more efficient and pave the way to the en-
largement of the Union.

Chronology

1950 - Schuman Declaration which proposes the
creation of the European Coal and Steel
Community (ECSC)

1951 - Signing of the Tresty of Paris establishing
the ECSC among the original 6 - Belgium,
France, (iermany, Italy, Luxembourg and the
Netherlands

1957 - Signing of the Treaties of Rome
establishing the European Economic Community
(BEC) and the European Atomic Energy
Community (Euratom)

1967 - Merger Treaty - merging the institutions of
the ECSC, BEC and Euratom

1968 - Completion of the Custoins Union and
establishmient of a common external tariff

1973 - Accession of Denmark, Ireland and the UK
to EC

1979 - First direct elections of the European
Parliamnent by universal suffrage

1981 - Accession of Greece to EC
1984 - Second direct elections to European

Parliament

1986 - Accession of Portugal and Spain to EC
- Signing of the Single European Act (SEA)

1987 - Turkey appl ies to join EC

1989 - Third Parliamentary Elections

Union
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European market and the European
Economic Area

1994 - Fourth Parliamnentary elections

- Hungary and Poland apply to join EU

1995 - Accession of Austria, Finland and Sweden
to EC

- Romania, Siovakia, Latvia, Estonia, Lithuania,
and Bulgaria apply to join EU

1996 - Siovenia and Czech Republic apply to join
EU

1997 - Signing of the Treaty of Amsterdam

1998 - Formai accession negotiations with six
applicant countries (Cyprus, Czech Republic,
Poland, Hungary, Estonia, and Siovenia)

1999 - On 1 January, exchange rates between the
Euro and the participating Member States'
currencies in the Economic and Monetary Union
(EMU) are irrevocably fixed

- Fifth Parliamentary Elections

2001 - ECSC expires

2002 - On 1 January, Euro notes and coins are
issued and on 1 July the Euro is the only legal
tender in the participating countries.

2003(?) - Accession of new Member States

Glossary

CAP
CCP
CFSP

Commission
Coreper

Common Agricuttural Poiicy
Common Commercial Policy
Common Foreign and Security
Policy
European Commission
Committee of Permanent
Representatives

ECJ
EcoSoc
ECSC
EA

EEC
EFTA
EIIB
EMI
EMU
EP
EU
Euratom

GATT

IGC
JIHA
Maastricht
Treaty

MEP
NATO
QMV
SEA
TENs
TEU
Treaty

Treaty of
Amsterdam

Treaty of
Paris

Treaties of
Rome

WEU
WTO

European Court of Justice
Economic and Social Committee

European Coal and Steel Community

European Economic Area
European Economic Community
European Free Trade Area
European Investment Bank
European Monetary Institute

Economic and Monetary Union
European Parliament
European Union
European Atomic Energy
Community
Generai Agreement on Tariffs and
Trade
Intergovernmental Conference
Justice and Home Affairs

Treaty on European Union
(TEU)

Member of the European Parliament

North Atlantic Treaty Organisation
Qualified Majority Voting
Single European Act (1986)
Trans-European Networks
Treaty on Buropean Union (1992)

Refers to the Treaty establishing the
EC unless otherwise indicated

Treaty amending
the Treaty on Buropean
Union (1997)

Treaty establishing the
ECSC (1 951)

Treaties establishing the EEC and
Euratom in 1957, renamed
EC Treaty in 1993
Western European Union

World Trade Organisation



P art Two:
Composition and Role of the
Institutions and Main
Organs of the European
Union

It is necessary to make a distinction between tIse
central institutions and Uic other main organs of tIse
Community. Since thse introduction of the Single In-
stitutional Frameworkr effective in 1993, pursuant to
the TEU there are five principal institutions: thse Count-
cil of Uic European Union ("Uic Councl"); thse Com-
mission; Uic European Panliament; the Buropean Court
of Justice; and thse Court of Auditors.

An "institution" is characterised by its ability to
"act", that is, to take decisions which are generally
binding within the parameters of the institution's au-
Uiority as established by Uie EC Treaty. An institution
has either members who have been elected ut Uic na-
tional level (Council and Parliament) or members ap-
pointed by thse governments of Uic Member States or
Uieir representatives in the Council.

The oUier main organs of Uic Community are pri-
marily Uic Economic and Social Committee, Uic Comn-
mifte of tise Regions, and Uic European Coal and Steel
Committee. They operate in particular areas with ci-
Uier a purely advisory mandate, or with non-binding
decision-making powers.

The Council of the European Union
and the European Council

It is aiso essential, at Uic outset, to make a clear dis-
tinction between Uic Council of Uic European Union
and thse European Council which, after various
changes, have ended up with confusingly similar
namnes.

ance their individual interests and to reconcile their
individual differences with the Community interest.
While the Member State representatives have their
respective governments' interests foremost, there is
also an inherent obligation to act in the interests and
the objectives of the Community in its entirety.

Membership of the Council of the European Union
- renamed under the single institutional framework
following the TEU - is made up of representatives of
each Member State carrying fuil authority to act on
behalfoftheir respective govemrments (Le., Ministers).

The Treaty of Amsterdam includes three qualifica-
tions which restrict its room to manoeuvre regarding
its ruies of procedure:
1. The Council will have to define the cases in

which it is to be regarded as acting in its
legisiative capacity;

2. In these cases the Council is obligcd to allow
"greater access to documents while, at the sarne
time, preserving the effectiveness of its decision-
making process";

3. Since the right balance of the two interests
(greater access vs. effectiveness) seems difficuit
to find, thse Treaty of Amsterdam provides that
when acting as a legisiator, the following three
categories of documents shall be made public 'ini
any event', iLe. regardless of the publications
possible negative effect on the effectiveness of
the Council's procedures: thse results of thse votes;
explanations of votes and the statements in thse
minutes.

The new provisions on transparency and openness
have some meit cspccially thse fact that the rules en-
joy a higher legal value than previously existed and
that thse Council will not have thse possibility to, pre-
vent thse publication of certain types of documents
when acting in its legislative capacity. However, the
Treaty of Amsterdams also maises some tricky ques-
tions about the practice of decision making in thse Coun-
cil (thse rarity of formai votes; and thse legal status of
statements in thse minutes).

The Foreign Ministers of the Member States are the
main representatives i tie Council, but attendance at
Council meetings will range from Heads of Govern-
ment to Ministerial representatives (depending on thse
issues on thse agenda). Ministers attending Council
meetings on specialised ameas generally have a respon-
sibility for the relevant subject portfolios in their re-
spective national governments. For example, meetings
of tIse Council where matters of External Affairs and
overali Community interest are to be discussed are
normally attended by thse Foreign Minister of each
Member State; meetings of thc Ecofin Council are gen-
erally attended by Uic Member States' Economic or

i Pers pective Page 9



Finance Ministers, or both. Other frequent participants
are the Member States' Ministers responsible for
Labour, Agriculture, Transport and Technology.

The Coundil addresses matters of both an internai
and externat nature to the EU: fulilhing central rotes
within the single institutional framework of the Union.
The nature of the Council's rote witl vary depending
on the matters.

In connection with Community mnatters, the
Council's main funiction is to adopt legistation which
is based on Commission proposais, amnended where
necessary, and which bas gone through the appropri-
ate decision-making procedures (discussed in detait
in Part Four).

The Council may initiate tegisiation when acting
on behaif of the Member States i the areas of the CFSP
and JHA.

The area or nature of the proposai wilt govern
whether the Councit must act by unanimity, simple,
or qualiied majority voting (QMV), i the adoption
procedure. Article 148(l) of the EC Treaty sets out
that for Community matters, except where stated oth-
erwise in tie Treaty, the Council is to act by a major-
ity vote of its Members. For exampte, the Treaty of
Amsterdam estabtishes certain exceptions. Unanim-
ity of the Counicil is requîred for all JHA domains
which will become Community matters, except for
certain issues related to visas. Afler five years, the
Council will decide by unanimity whether att, or part
of, those JHA matters shoutd be governed by QMV
and co-decision. In JHA domains of intergovenrimen-
tai cooperation, the Treaty of Amsterdam makes pro-
vision onty for unanimity, while QMV and construc-
tive abstention are possible within the framework of
the CFSP.

The European Council

the Community's structure, but feit short of estabtish-
ing its actual powers or degree of influence. Article D
of the TEU gave some clarification to the rote of the
European Council in the context of the single institu-
tionat framnework. On basic poticy matters concerning
the Conunity, the European Council may present
guidelines and instructions to the Council of the Eu-
ropean Union - the institution made up of representa-
tives of Uic governments of each ofthe Member States.
In connection with CFSP, the European Councit's rote
is to foster and direct political cooperation and coor-
dination of Member State policies.

The European Commission

The Commission acts as the "Guardian of the Trea-
ties", ensuring the correct application of Treaty provi-
sions and decisions based tiierein. In this, it has the
power to initiate infringement proceedings against any
Member State and, where required, to refer such pro-
ceedings to the European Court of Justice. It aiso has
the authority to 1ev>' fines on individuals or compa-
nies, primarity ini connection with breaches of the
Community's competition rules.

Members of Uic Commission are obiiged to act solel>'
in the interests ofUthe EU, and to remain independent
of their respective national governiments. Each mcm-
ber is specificati>' responsibte for one or more par-
ticutar policy area, but decision-making is based on
collective responsibilit>'.

The Commission's membership is drawn from each
of the Member States in the foilowing manner: two
members froni each of France, German>', lIai>', Spain
and Uic United Kingdom; one member froni each of
the reniaininçr RI States. The EuroDean Parliament is

Handbook to the European Union - A Carnadian PersPective



rights are much more Iimited but it may submnit pro-
posais to the Counicil. The saine applies for aspects of
the JHA stili governed by intergovernmental coopera-
dion.

The Commission also acts ini an executive capacity
with respect to the implementation of certain Articles
of the Treaty and the administering of funds from the
budget designated for Community operations, ofien
in mandatory consultation with committees of officiais
fron Member States.

Since 1995, the Conimission's terni of office is five
years, instead of four, to be consistent with the terni of
the European Parliament.

The*Treaty of Anisterdam envisages tdat at the next
enlargement, the Commission will consist of only one
national per Member State. As a condition for this,
the issue of the reweighting of votes in the Council of
the European Union bas to be settled by the sainie date.
A stronger rote is aiso envisaged for the President of
the Commission, who will enjoy broad discretion ini
the allocation of tasks within the College. A
reorganisation of the Commission is scheduled for the
year 2000, when the next Commission will come into
office. A restructuring of the Commission's subdivi-
sions is to take place, however the sole target set by
the past IGC was that there should be vice-president
responsible for ail external relations. So far, foreign
policy and externat commercial relations are split up
between six Commissioners.

The strenL2thenine of the role of the Preçicdent thp.

citizens of Europe. At present there are 626 nienbers
of the European Parliament (MiEPs), elected for a five-
year terni of office. Although not a requirement, the
large niajorîty of MEPs have national party affiliations.
As a direct resuit of its multi-national composition,
the Parlianient - uniquely in the EU - reflects both
Member States and "European" interests.

This dual nature has placed the Parliament in both a
"supervisory" and a "participatory" rote withîn the
Community. As a supervisory body Parliament:
" may set up Committees of Inquiry;

* maintains a Committee on Petitions to receive
petitions from, individuals with grievances against
the Community;

* appoints an Ombudsnian, in consultation witlh the
other institutions, to consider issues or complaints
raised concerning the (mal)adniinistration of the
institutions;

" puts questions (oral and written) to the Council, to
the High Representative for CFSP, and to the
Commission;

" has the right to pass a motion of censure when it
disapproves of the Comniission's activitîes; and

* has the right to initiate, or intervene in,
proceedings before the Court of Justice to protect
Parliament's own rights, or against the Council or
the Commission for failure to act.

In ternis of participation, the European Parlianient
lias had an increasing rote in the Comniunity legisia-
tive process, first with the introduction of the coop-
eration procedure by the 1986 SEA, followed by the
co-decision procedure pursuant to the 1992 TEU.3 By
virtue of the Treaty of Amsterdami, the scope for ap-
plication of the co-decision Procedure has been broad-



nomination. The budgetary role of the Parliament i
regard to operational expenditure related to CFSP and
JHA wiIl increase somewhat, since such expenditure
will now normally be charged to the Community bud-
get where the Parliament lias an important role (dis-
charging the Commission from its budgetary obliga-
tions). The Treaty of Amsterdam has, however, macle
no changes regarding the budgetary procedure and the
Buropean Parliament's involvement in external rela-
tions decision-taking.

The Courts

The European Court of justice

The European Court of Justice (ECJ) is the
Community's highestjudicial institution, Its function
is to rule on the interpretation and (as primary legal
administrator) to supervise the application of EC law
for the proper carrying out, and fulfillment, of the ob-
ligations imposed by the Community Treaties; spe-
cifically, the provisions of the ECSC, EC and Euratom
Treaties.

The ECJ sits in-Luxembourg. Its 15 judges are ap-
pointed for six-year terms by the consensus of the
Member States. Throughout their appointment the
judges must act i complete independence of any po-
litical, national, economic or other influence. The
judges are assisted by nine advocates-general.

subject of such references by that court: the national
court must request a ruling from the Court of Justice
where there is no higher national court of appeal. The
ECJ has sole appeal jurisdiction for Community mat-
ters.

Article L of the TEU states that beyond Community
matters the ECJ lias competence to rule on Articles L
to S, which address requests for accession to the Union,
and the third subparagraph of Article K.3(2)(c), re-
lated to the ECJ interpretation of conventions in the
field of justice and home affairs. The Treaty of
Amsterdam extends the juriscliction of the ECJ to the
following matters:
" certain areas transferred to the EC< and related to,

justice and home affairs;

* actions of EU institutions ini connection with the
respect of fundamental riglits;

*0 police and judicial cooperation i criminal
matters. The ECJ controls the validity and the
interpretation of acts, but the preliminary
reference juriscliction is limited to juriscliction of
Member States accepting the competence of the
Court in this field;

* and the new titie on employment.

The Court of Flrst Instance

Below tie ECJ, the Court of First Instance was set
up i 1986 (SEA) with a limited jurisdiction which
lias since been extended pursuant to the TEU. In an
attempt to reduce some of the backlog of cases before
the ECJ, the Court of First Instance' now addresses
actions brouglit by individuals and legal entities against
actions of the EU institutions in all fields except anti-
dumping. Appeals on points of law from a ruling of
the Court of First Instance are heard by Uic ECJ. The
Court of First Instance does not exercise a prelimi-
nary ruling, reference or appeals juriscliction.

The Court of First Instance is also located in Lux-
emnbourg, and consists of 15 judges appointed for six-
year ternis by agreement of the govemrments of the
Member States.



State, are appointed by unanimous decision of the
Council, after consultation with Parliament. The Presi-
dent of the Court - primus inter pares - is elected
from the membership, by the members, for a renew-
able three-year termi.

Located ini Luxembourg, the Court monitors the col-
lection of ail Union revenue, its management and ex-
penditure, and the implementation of the Community
budgetto ensure that ail are conducted legally and in
accordance with sound financial. management prin-
ciples. The Court of Auditors works closely with the
national administrations of the Member States, but
mnust act independently of any national affiliation and
only in the Community's best interests.

The Court must prepare and submit an annual re-
port to the other institutions. Through spot audits, docu-
mentary review and other forms of scrutiny, the Court
monitors the activities of EU institutions and Member
States, as well as other recipients of EU funding such
as the ACP counitries (African, Caribbean and Pacific
countries). The report forms the basis for Parliament's
decision whether it will grant discharge to the Com-
mission from its budgetary obligations.

Since the TEU, the Court must also present Counicil
and Parliament with a statement of assurance regard-
ing the. reliability of the accounts and the legai and
administrative compliance of the underlying, financial
transactions.

At the request of another institution, the Court of
Auditors can conduct specific studies, offer its opin-
ion, or report, on particular questions. A prior opinion
from the Court is mandatory in connection with pro-
posed legislation of a financial nature sucli as a pro-
posed change to the fmnancial regulations. In addition,
the Court lias the riglit to exercise its initiative and
submit its observations on particular issues at any time.

The Court of Auditors lias had three modifications
under the Treaty of Amsterdam:
e fThe statement of assurance as to the reliability of

the accounts and the legality and regularity of the
underlying fmnancial transactions, which the Court
of Auditors must submit to the European
Parliament and the Council, lias to be published in
the Officiai Journal of the Luropean

Before the ECJ, Community legal actions can be
brouglit by:
" National Courts for preliminary rulings on any

questions of EC law arising in proceedings in the
national forum (Article 177);

* The European Commission against Member
States for failure to fulfil EC obligations (Article
169);

* Member States against other Member States for
failure to fulfil EC obligations (Article 170);

* Member States, EU institutions, and individuals
for review of the legality of acts by the EU
institutions (Article 173);

" Member States, EU institutions, and individuals
against EU institutions for failure to act (Article
175);

* Individuals against the EC for damages
compensation arising from actions of Community
institutions or its servants (Article 178).

Before the Court of First Instance, actions can be
brouglit by privates parties in ail fields except anti-
dumping.

The Consultative Committees

The Economic and Social Committee (EcoSoel~,
the Committee of the Regions, and the ECSC Consul-
tative Committee, aithougli fot formai institutions of
the EU, have status to give opinions on certain areas
of Community legislation and are required to be con-
sulted on propositions affecting those areas.

The Economlc and
Social Committee
The EcoSoc Committee, constituted by the EC

Treaty, has a tripartite membership made up of repre-
sentatives of employers, employees and "others" (small
and medium-sized manufacturing, producing, and
other enterprises - "SME's" - farmers, carriers, crafis-
mon, workers, cooperatives, professional occupations,
scientific and educational communities, and roprosen-
tatives of the general public: consumer groups, eco-
logical movoments, and families, etc.). The Commit-
tee presently lias 222 members. Despite their diverse
backgrounds, Committeo members are required to act
independently with the best interests of the Commu-
nity foremost.
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A Bureau, consisting of a President, two Vice-Presi-
dents andi 33 members, formas the Committee's repre-
sentative body. The President is elected from the memn-
bership representing the employera, the workers and
those representing other categories of economic and
social activity. The President is responsible for the
smooth operation of Ecosoc and represents the Com-
mittee in its external relations. If the President is ab-
sent, two Vice-Presidents assume responsibility for the
Committee's activities. Candidates for the two Vice-
Presidents are drawn from the membership represent-
ing economic and social categories not already repre-
sented by the President. The Vice-Presidents must be
nationals of Member States different from each other
and from the President.

The Committee is based, and holds its plenary ses-
sions in Brussels. Article 193 of the EC Treaty consti-
tuted a mandatory consultation procedure requiring the
involvement of EcoSoc in proposais affecting areas
such as social, regional and environmental policy (ini-
cluding internai market legisiation). EcoSoc also ren-
dera opinions on its own initiative which it may for-
mally adopt by a straight mai ority vote in plenary ses-
sion. These opinions are developed within one of the
Committee's nine composite sections - based on the
nine main Treaty areas5 - and average 180 a year. The
opinions are published ini the Official Journal of the
European Communities.

The Committee's fimction is purely adviaory and it
has no power to take binding decisions. Howcver, the
Committee's technically and politically attuned com-
position gives its involvement with the formulation of
Community policies a practical relevance as the re-
sulting policies are ultimately felt by the occupationai
groupa it represents.

'he Treaty of Amsterdam strengthens somewhat the
consultative role of the EcoSoc. New provisions will
be inserted i the EC Treaty and will require that the
EcoSoc be consulted on certain aspects of employ-
ment social matters, and public heaith. A provision
which will allow it to be consulted by the European
Parliament bas alan been added to Article 198 of the
EC Treaty.

The Committee of the Regions

Created by the TEU, the Committee of the Regions
provides a forum in which representatives of local and
regional authorities may express opinions on particu-
lar areas of interest or concern. The Committee is 10-
cated in Brussels, and its membership - numbering

1 Ars such as extemnal relations, cconomnic and monty mnatters
and protection of the evironrment.

222 regular members plus an equal number of alter-
nate members - serve four-year terms. The Commit-
tee sits in plenary session five times a year. In addi-
tion to the plenaqy sessions, the Committee's ongoing
work is carried out by eight commissions and four sub-
commissions.

The Treaty requires that the Committee of the Re-
gions be consulted by the Commission, the Council
and-the European Parliament in the policy-making
process in areas affecting regional interests, notably:
cultural "incentive measures", economic and social
cohesion, education, public health, the basic rules gov-
emning Structural Funds, trans-European transport, tele-
communications and energy networks.

The Committee may also take the initiative - its right
of self-initiative - to deliver opinions on matters af-
fecting tbe aforementioned areas or on matters con-
sidered to have direct implications for the regions -

such as land-use planning - and to voice the positions
and concerns of the local and regional representabives.

This role is consistent with the mandate expressed
in the preamble to the TEU, and enshrined in the
subsidiarity principle which states that decisions should
be taken by the level of public authority closest to the
cibizens. A commission of the Commîttee was set up
specifically to address instibutional reform in this con-
text, in anticipation of the IGC.

The Treaty of Amsberdam moderately reinforces the
status and institutional position of the Commibtee of
Regions. The Committee of the Regions will have its
own organisational structure, separate from the
EcoSoc. Consultation with the Committee of the Re-
gions will be compulsory in a couple of additional
cases, such as environmental and transport policies. A
new incompatibility rule regarding membership in both
the European Parliament and the Committee of the
Regions bas been set, although no solution has been
found to the problem of a number of members of the
Committee of the Regiona lacking direct democratic
legitimacy.

The ECSC Consultative Committee

Coai and Steel maltera are addressed separately by
the ECSC Consultative Committee, which consista of
108 representabives of producers, workers, tradera and
consumera specifically involved wibh the coai and steel
industries.
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Prt Three:
The Operation of the
European Union
Institutions

The .Operation of the Council of the
European Union

l'le Council of the Buropean Union performs im-
portant funictions within the Union. It
* represents the Member States at the Ministerial

level;
* ensures that the objectives of the Treaties are

reached;

" guarantees consistency and continuity of Union's
externat activities;

* coordinates the general economic policies of the
Member States,

* is the highest decision-making authority;

* approves legisiation proposais and delegates
administration oversight to the Commission;

* has a centrai role in the CFSP and JHA.

The Presldency

Each Member State holds the Union Presidency, and
thus the Presidency of the Council, for a six-month
terni (see Appendix X, page 51). During this period,
the Member State holding the Presidency can have a
substantial political influence - the Presidency, with
the cooperation of the Council's <3eneral Secretariat,
determines priorities, sets and manages the agenda for
the ensuing six months.

The Meetings

number of counicils which specifically address mat-
ters associated with the different subject areas. The
senior Counicil within this structure is the General Af-
fairs Counicil which brings together the Foreign Min-
isters as the primary representatives of each of the
Member States. The Generai Affairs Council acts as
overail arbiter in Community areas such as agricul-
ture, economics, finance, social affairs and foreign
poiicy in addition to its general policy rote. Other
prominent counicils are the Ecofin Council, which is
generaliy attended by Member States' Economic and
Finance Ministers and the Council ofAgriculture Min-
isters.

Meetings are convened by the President of the Coun-
cil of the European Union, either on his own initia-
tive, or at the request of a Member State or the Com-
mission. The timetable ofCouncil meetings is planned
in advance and papers raising the matters to be con-
sidered are circulated prior to the meetings. The sched-
ule of Council meetings varies according to the sub-
ject area, for example: General Affairs, Ecofin and
Agriculture meet on a monthiy basis; the Internai
Market Council generaliy meets four or five times a
year; while the Consumer Affairs and Industrial Coun-
cils may meet only twice yearly.

Council meetings are closed and the proceedings are
flot reported aithough minutes are kept. Members Of
the European Commission may attend, by invitation,
to discuss its proposais with the Couricil. To address
the widespread cati for greater transparency to
Councii's operations as the final legisiative institution,
voting - which has previously been confidential - and
the conclusions reached at Council meetings are made
available to the public.

The Permanent General Secretarlat

The Council Presidency is responsible for oversee-
ing the management and organisation of Counicii busi-
ness. To this end, the Presidency is assisted by the
administrative, legal and linguistic services of the
Council's General Secretariat permanently based in
Brusseis.

Thle General Secretariat gives ail necessary support
to the activities of the Couneil, the Committee of Per-
manent Representatives (Coreper), and alh other comn-
mittees or groups created within the Council. The Sec-
retariat is under the direction of the Secretary-Gen-
eral, appointed by unanimous agreement of the Coun-
cil. The Secretary-General is of great importance to
the Council and Community structure. The Secretary-
General oversees the preparation for, and attends, ail
meetings of the Generai Affairs Council and the
Coreper, with the aim of keeping the Council's
workload down to matters which cannot otherwise be

Page 15



resolved by substantive agreement on issues througb
Coreper. As a resuit of Amsterdam, the Secretary Gen-
eral will also be responsible for the overali coordina-
tion of the CFSP. A special secretariat will be created
to assist him in his task.

A Cabinet assists the Secretary-General. Its two, com-
ponients are the press service and the Private Office.
The latter, similar to the Cabinet of the Commission-
ers, in conjuniction with the Coundil's Directorates-
General (DGs) provides the administrative,
organisational and technical support required by the
Secretary-General in preparation for the meetings of
working parties, and Coreper as weIl as the Council.
The press service produces the Council press releases
issued before and after Council meetings, maintains
ongoing press relations and ensures the circulation
tbroughout the Council of pertinent information fromn
the continuous flow of information received by the
Council. The press service also keeps Member States'
embassies apprised ofthe Coundil proceedings through
notices of Council meetings and agendas. The Gen-
eral Secretariat is able to develop and maintain close
relationships with the Permanent Representations and
national experts through this latter contact and the
constant interaction via the Council DOs.

There are 10 DGs in the General Secretariat aligned
with the relevant subject-based Councils. DGs are re-
sponsible for preparing the minutes of the Council
meetings and, where necessary, consulting with the
Presidency on compromise texts. The Council Secre-
tariat also has a separate legal service which ensures
the proper fori and appropriate legal basis of Coun-
cil proposais in conjuniction with the associated DG.

The services provided by the General Secretariat are
foremost at the disposai of the Council Presidency to
ensure that it fulfils its Presidential mandate to the
extent that it is consistent with the interests and func-
tion of the Council. It is dedicated Iargely to securing
agreement and compromise solutions among the par-
ties involved at the varions levels. This role of secur-
ing compromise solutions among divergent national
interests distinguishes the Secretariat General frora the
Commission, the latter approaching any given issue
with a view to achieving the particular underlying
objectives of its own proposais for the sole Commu-
nity interest.

COUNCIL STRUCTURE

Council of the European Union
* Consists of Ministers of the 15 Member States

acting as representatives of their governments in
the subject policy area;

eTeschedule of Counicil meetings varies
according to the subject area. In externiat affairs,
t he Foreign Ministers: meet at least monthly in
the format of the General Affairs Council (GAC).

Committee of Permanent
Representatives (COREPER)

* Consists of national Ambassadors of the Member
States' Permanent Representations to the EU;

* Ensures ongoing preliminary negotiations, and
agreements-in-principle, usually ini non-
contentious areas, on proposais to go before the
Council.

-ouncil Worklug Groups
* Consist of national civil servants from each of

the Member States, specialising ini relevant
policy areas;

* Ensure ongoing negotiations on technical details
of proposals to go before the Coreper.

Structure of the Secretariat-
General of the Council of the
European Union

Private Office
Press Office

Legal Service

1. Personnel and administration
Il. Protocol, organisation, security, infrastructures

111. Translation and document production
IV. Finances
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Dire ctor-Gen eral
I. Agricultural policy (external aspects included)
Il. Agricultural Structures policy; agri-monetary
and agri-financial questions; harmonisation of

plant health legisiation; organic products
111. Fisheries policy (extemnal aspects included)

DircoaeGtea C.

Diretor-General
1. Industrial policy; intellectual property; post and

telecommunications; Information society
Il. InternaI market: abolition of border controls;
technical barriers; customs union; right of estab-
lishment; freedom to provide services; company
law; tourism; public contracts; free mnovement of

persons

Diretrt-eea s-

Diredtor-General
I. Research and energy policies

Il. Transport policy

I. Relations with ACP countries, OCT, South
Africa; Development Council; food and emer-

gency aid
Il. EEA, EFTA; Mediterranean and Middle East,
Gulf, Latin America, Asia, Oceania, UN; Lqw of

the Sea

Il. Budget and financial regulations; accounts;
CCAM

Co-decision legisiative procedures; Information
policy; publie relations

Ec- oloic and cutmso erfaion

III - Judicial cooperation

Dietrt-eea

Diredtor-Generai
Environment and consumer protection; Civil

protection; health; Foodstuffs legisiation

Diretrt-eea

Director-General
Social policy; Regional policy; Employment;

Education and Youth; Culture; Audiovisual arts
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The Committee of Permanent
Representatives

The Council is assisted in its ongoing affairs by a
cominittee macle up of permanent diplomatic repre
sentatives from the Member States, called Coreper,
and by a number of expert working groups.

Coreper consists of two levels .Coreper 1 and
Coreper Il.

Coreper 1 is macle up of Deputy Permanent Repre-
sentatives to the EU (the Deputy Ambassadors of each
Memnber State) and manages preparatory and techni-
cal matters for ail Councils other than those which fail
under the responsibility of Coreper IL.

Coreper II consists of the Permanent Representatives
to the EU (the Ambassadors of each Member State).
This body addresses political and external, affairs is-
sues arising ini the General Affairs, Ecof in and Devel-
opment Councils; and those connected with areas
which emerged under the single institutional frame-
work, and under the intergovernental cooperation of
the CFSP and JHA.

Coreper, as a whoie, is responsible for administer-
ing committees or working groups convened, when
necessary, to study specific issues. It is aiso respon-
sibie for two additionai committees established after
the ratification of the TEU - the Political Committee
and the K4 Committee - which are responsibie for

when attainable, on thec proposais.
Despite the fact that the Council will usually decide

accordingly the agreement reached at the Coreper, the
two levels of Coreper cannot as such approve deci-
sions having budgetary implications. The objective
behind delegating preliminar>' work in this manner is
to avoid the discussion of straightforward and nego-
tiable issues at the ministerial level. mis method re-
serves debate b>' the Ministers in the Council for con-
tentious issues; matters of a purel>' politicai nature or

requiring, higher level of discussion.
The Commission is represented at ail Coreper and

working groups meetings. The scrutiny ofthe proposai
begins within the working group, where Member
States' views are reflected by the national civil ser-
vants. The politicai problemns that Coreper cannot solve
are first identifled. After addressing the technical as-
pects of the proposais, the file is sent to Coreper.
Coreper will then try to reach texts that ail, or a quali-
fied majority, of Member States can accept.

Interaction between the Commission and the national
civil servants within these bodies therefore serves a
twofoid purpose: national views are reflected to some
extent by the Commission (which represents the Com-
munit>' interest, thus the views of ail Member States),
but ever>' national administration is also confronted
with the views of the Commission (the «Community"
position) and of the other national administrations.

Experts of working groups also function as a con-
-duit. mhe> are the "eyes and ears" of their national
governments b>' advising on the views of other Mem-
ber States and the Commission on particular propos-
ais. Their influence on the final decision-making of
the Council is arguable. While they are ofien more
ciosely attuned to what is "politically" possible in termns
of the developmnent of a particular proposai, their ac-
tuai ability to influence the final positions taken at the
highest level of decision-making will var>' depending
on the area, the particular Ministers involved at thie
Council level, and the extent of internai negotiatioris
which take place within the Council.

The items on the agenda for Council meetings are
separated into two categories: "A" items and "B" items.
"A" items are matters upon which prior agreement has
been reached within Coreper, and which require Coun-
cil approval without the need for flzrther debate at the
ministerial level. "B" items have also been addressed
in Coreper and Council working group meetings, but
agreement has not been reached at this level. A full
debate is thus required at the ministerial level by the
Council responsible for the relevant subject areas.

CounCil ActivitieS In Communlty
Affairs

In the Communit>' context, the Council's primar>'
funiction is to ensure the objectives set out in the Comn-
munity Treaties are attained. This requires the proper
coordination of the Member States' general economic
policies and the adoption of decisions relating to the
Communit>' policies. The Council's decisions are taken
on the basis of Commission proposais and in compli-
ance with the appropriate decision-making procedures
as determined by the nature of the proposai. Most of
the time, the Council endorses the recommendations
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of Coreper, with the occasional requirement that it
addresses outstanding issues and differences of opin-
ion.

Councll Voting Procedures
for Communlty Matters

Prior to the SEA and the TEU the passage of ail major
legisiation required a unanimous vote, either as Iegaily
required b>' the EC Treaty or as necessitated by the
fact that Member States could exercise their veto.

When Member States recognized that voting proce-
dures wouid have taobe modified if an integrated mar-
ket was to be achieved, the introduction of the QMIV
has been accelerated. This evolution was one of the
most important steps forward in the Community's de-
velopment. It meant an acceptance by the Member
States that they couid be outvoted on, and have to ac-
cept, legisiative proposais ta which the>' objected.

In ternis of balance of power among the institutions,
tie shift from unanimit>' to QMV had important im-
plications. The increase in QMV entailed a reduction
in thc instances whcrc the Council couid block the
Commission's legisiative proposais. It therefore
strcngthencd thc Commission's capacit>' to pass Com-
munityA egisiation notwithstanding the existence of
dissent within Uic Council.

In precise cases - such as dloser cooperation in cer-
tain areas - the Treaty of Amsterdam allows a Mcm-
ber State to prevent a decision to be taken by a quali-
fied majorit>' for reasons of important national poiicy.
This "Amsterdam Compromise" echoes Uic old "Lux-
embourg Compromise" (sec beiow) but now requires
that thc reasons which prompt thc Member State to
prevent Uic decision be stated openi>'. The matter ma>'
be referred ta Uic European Council, acting for Uic
ver>' first time as a formai appellate body for the Coun-
cil.

guidelines, for determining- within Uic Counicil - what
constitutes "vcry important interests at stake". Thus,
any Member State held a potentiai power of veto, sim-
pI>' b>' Uic assertion that a proposai, put such interests
at risk. The threat of this veto was so effective, i spite
of its lack of legal basis, that its existence could flot be
entirel>' discounted.

The SEA, and subsequent TEU amendments, wid-
ened thc use of a qualified majority rather than unani-
mous voting. In doing so, it lcssened the significance
of the veto power.

However, the exceptions to the majorit>' rule rernain.
For example, taxation, free movement of labour, and
thc rights and intercsts of workcrs stili require una-
nimity and have importance in terms of thc sinigle
market and economic and social cohesion. Unanimit>'
is also necessar>' when Uic Council does not wish ta
adhcrc to proposais from Uic Commission, or does not
wish to accept Uic amendmcnts of the European Par-
liament. In practical terms, Uicre are a number of con-
tributing factors (one being Uic incrcasing participa-
tion of Pariament in the legisiative process) which
perpetuate unanimous agreement i Council as a nec-
cssary precondition to man>' legislative proposais be-
com ing Communit>' law and which Uiereby cause their
failure to do so.

IL. QualifledMajor4y Vodng
(QMV9

The SEA and the TEU brought about Uic widcr us-
age by Council of Uic QMV for Communit>' matters.
In particular, Member States accepted the QMV in
connection with Uic hundreds of iegisiative proposais
necdcd to give effect ta Uic single market sucli as those
addressing Uic harmonisation of legislation, aud Uic
administrative measures reiated to Uie establishment
and functioning of the single market; economic and
social cohesion; cnvironmentai matters; aud research
and technology development.

The qualified majorit>' requires 62 votes out of 87;
in a few specific cases Uic 62 votes must be cast by at
least 10 Member States. The voting is wcighted, giv-
ing Uic larger States greater influence. Presenti>' Uic
votes are distributed as foiiows:
* France, (3ermany, Iai>' and the United Kingdom

each have 10 votes;

* Spain lias 8 votes;

* Belgium, Grecce, the Netherlands and Portugal
cach have 5 votes;

* Austria and Swedcn each have 4 votes;
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*9 Denark, Finland and Ireland each have 3 votes;

* Luxembourg has 2 votes.

The distribution of votes in an enlarged Union is a
subject vcry much discussed. The large number of
small counitries wishing to accede could impair, or ren-
der inoperative, the functioning of the existing insti-
tutional structure. Indeed, the larger States could see
their power diluted by possible alliances between
smaller Member States. If they vote together, smaller
States could control the success or failure of many leg-
islative proposais.

in spite of the foregoing concerns, the general feel-
ing is that there must be an increase i the use of the
QMV. It would help avoid ever-increasing stalemate
in the legisiative process as proposais intrude deeper
into previously national spheres. The IGC considered
the possibility that the unanimity requirement be re-
served only for politically sensitive matters, being for-
eign and security polie>' and taxation. The suggestion,
however, was flot retained.

fil. Legal BaSif or Proposais

The most significant factor in the legislative pro-
cess is the legal foundation upon which an>' Commis-
sion proposai is based. This legal founidation deter-
mmnes the Council voting procedure and thus whether
the possibilit>' exists for a Member State to block a
proposai. As few matters falI discretel>' uncler one head-
ing, the primar>' legal basis, or purpose for the pro-
posai, must be clean>' established. The characteris-
ation of an>' proposai, therefore, plays a significant
part in deteninining the manner in which an issue will
be dealt with b>' Council.

The Commission and the Council, on occasion, dis-
agree over the legal basis of a measure. Generailly, the
Commission endeavours to base the majorit>' of its
proposais on articles of the Treaties which provide for
qualified majorit>' voting oni>' with the intention of
avoiding recourse to the unanimit>'. The use of the
QMV process is seen to facilitate the succcss, and
timely adoption of the majorit>' of the Commission's
proposais. Council, and increasingl>' Panliamnent, ma>'
challenge the vaidit>', or appropriateness of the legal
basis of Commission proposais. In addition, certain
provisions, notabi>' Article 90 of the EC Treat>', grant
special powers to the Commission enabling it to adopt
legislation unilaterali>'- that is, without consulting the
Counicil or Parliament - in particular situations. The
Commission's recourse to such a power is obviously
one of last rcsort.

Council Activities in Common Foreign
and Securlty Polcy (CFSP)

The Council of the Buropean Union is the forum
within which, Member States cooperate intcr-govern-
mental>' on any matter failing within the objectives
of the CFSP.

Acting. with the delegated political authorit>' of the
European Council, the Council of the European Union
plays a primar>' role in defining and adopting "com-
mon position" or "joint action" (Article J.3 of the
TEU). Unanimit>' is always required to adopt a com-
mon position, or a joint action, and to determine the
scope, duration, nature and objectives in a particular
area. The Treat>' does provide for the use of the QMV
to implement a joint action, but this has neyer been
the practice.

The Presidency of the Council ultimatel>' acts in a
representative capacity for the Union in matters fail-
ing within the parameters of the CFSP. This includes
the power to represent the Member States at interna-
tional organisations and conferences.

Article J.4 of the TEU states that CFSP "shail in-
clude ail questions related to the securit>' of the Union,
including the eventual framing of a common defence
policy, wbich might ini time lead to a common de-
fence". At present the CFSP, which provides the basis
for intergovernmental cooperation among the Merm-
ber States in the foregoing areas, has a number of par-
allels with the Western European Union (WEU) to
wbich some Member States bclong. The TEU express>'
recognised the WEU as integral to the dcvclopment of
the Union, but the then 12 Member States failed to
agree on the link of dependene>' between the two in-
stitutions.

The CFSP can also influence the manner in which
Member States fulfil their obligations within NATO
and the UN. The 1996 IGC briefi>' and inconclusivel>'
addressed the inter-relationship and mutual obligations
of the participator>' States in cach of these
organisations. The discussions wcre part of a re-as-
sessment of the Union's expanding role ini the areas of
foreign security and defence polie>', scheduled in the
TEU.

The Trcaty of Amsterdam modifies the CFSP. The
list of objectives of CFSP now includes safeguarding
the integrity of the Union in accordance with the prizi-
ciples of Uic United Nations and, at the request of
Greece, thc respect of the principles related to Uic ex-
ternal bordons of the Union. The second paragraph of
Article C of the TEU is also modiflod to specify that
the Council and the Commission are obliged to coop-
erate ini order to onsure cohorence of thc Union's ex-
tomnaI activities as a wholo. Furthenmore, a political

Handboo* to the European Union - A Cgrnad tan Perspective Page 20
Handbook to the European Union - A Canadian PersPective Page 20



solidarity clause is included in paragraph 2 of Article
J. 1 ofthe TEU. This article sets out the Member States'
commitment to supporting the CFSP actively and un-
reservedly by enhancing and developing a mutual po-
litical solidarity. This implies that Member States
should refrain fromn any action contay to the inter-
ests of the Union or which may impair its effective-
ness in international affairs.

The decision-making capacity of the Council of the
European Union is also strengthened with the creation
of a new instrument, called "common strategies",
added to the existing joint actions and common posi-
tions. Common strategies, decided by consensus at the
European Council, will determine for implementation
actions and positions, adopted by QMV at the Coun-
cil of the European Union.

The Treaty of Amsterdami thus reduces the number
of decisions within CFSP that must be taken by con-
sensus. Moreover, the Treaty of Amsterdam also in-
troduces the concept of constructive abstention
whereby a State can refrain frora voting without block-
ing a consensus. Indeed, constructive abstention is a
flexible means to aflow a Member State not to partici-
pate i initiatives that a majority of Member States
support, without preventing their adoption. However,
the new "Amsterdam Compromise" cari be invoked
by any !4ember State if it has important and stated
reasons of national policy to counteract the Councîi
position.

The Treaty of Amsterdam introduces a new "Troika'
system (Presidency, Secretary General of the Coun-
cil, Commission VP responsible for all external rela-
tions) in the fr-amework of the CFSP. The Presidency
represents the Union i the sphere of the CFSP. It is
assisted in this task by the Secretary-General of the
Council, who becomes i Article J. 16 the High Rep-
resentative for CFSP, and, if it is the Presidency's wish,
by the Member State which will exercise the next Presi-

retariat This unit, under the responsibility of the Sec-
retary-General, will consist of personnel from the Gen-
eral Secretariat, the Member States, the Commission
and the WEU. Its duties include monitoring and analys-
ing developruents in areas relevant to the CFSP, the
provision of timely assessments and early warning of
important events or crisis, and assisting the formnula-
tion of policies by the Counicil - containing analyses,
recommendations and strategies for CFSP. The Mem-
ber States and the Commission may make suggestions
to the unit for possible activities and must provide as
much information as possible, including confidential
information.

The CFSP will now also include the progressive
framing of a common defence and security policy,
which may lead to the creation of a "European De-
fence Identity". The EU also seeks to foster înstitu-
tional relations with the WEU which may ultimately
Iead to the integration of the WEU into the Union. it
also initiated, under the Austrian Presidençy, formai
contacts with NATO. The Treaty of Amsterdam
recognises the vocation for the Counicil to take politi-
cal decisions concerning the "Petersberg tasks", (hu-
manitarian and rescue tasks, peacekeeping missions
and tasks of combat forces in crisis management). To
implement such political decisions, the treaty of
Amsterdam makes provisions allowing the Union to
have recourse to the WEU.

Council Activities in justice and
Home Affairs

In the TEU, the distinction made between matters
which are "primarily" Community matters and those
which are "primarily" intergovernental is clear. JHA
belongs to the second group, to the extent that the
maintenance of domestic security and the respect of
internal Iaw and order are within the exclusive com-
petence of each of the Member States. The scope of
the Council's authority in the field of JHA is defined
in Article K.l1 of the TEU, addressing: asylum and
immigration policy; external border crossing; policies
conceming third country nationals; judicial coopera-
tion in civil and criminal matters; the combatting of
drug addiction and international fraud; customs coop-



differentiated integration has been pushed wide open.
The main changes are:

1. The Community matters now include:
* Issues conceming borders, visa policy, asylum,

immigration, and judicial cooperation in civil
matters. However, the control will be shared
between the Commission and thse Member States,
who will decide by unanimity ini all domains,
except for certain issues related to visas. After a
period of 5 years ofjoint Commission/Member
States initiative, thse Commission will have the
monopoly to initiate legislation. At the samne time,
the Council will determine unanimously whether
aIl, or part of, those JHA matters should be
governed b>' QMV and co-decision;

* Customs fraud and thse reinforcement of the
combat against fraud related to thse Community
budget.

2. Thse JHA matters which remain under intergov-
ernental cooperation are
* Police and Judicial cooperation in criminal

matters;

* Customs cooperation.

3. The integration of Scisengen into tise EU entails
that
* «Schengen acquis" shail have to be divided

over the EC and the Council.

* "new" Scisengen measures will have to be
taken on thse basis of the division of the matters ini
thse Treaty of Amsterdam.

The commission
Directorates-General Structure
Directorates-General
DG I Externial Relations: Commercial

Policy and Relations with North
America, the Far East, Australia
and New Zealand

DG IA External Relations: Europe and the
new Independent States, Common
Foreign and Security Policy and

_________ External Missions
DG lB Externat Relations: Southern

Mediterranean, TOP and Near
East, Latin America, South and
South-East Asia and North-South

_________ Cooperation

DG II Economic and Financial Affairs
DG III Industry
DG IV Competition
DG V Employment, Industrial Relations

and Social Affairs
DG VI Agriculture
DG VII Transport
DG VIII Development
DG IX Personnel and Administration
DG X Information, Communication,

Culture and Audiovisual
DG XI Environment, Nuclear Safety

________ and Civil Protection
DG XII Science, Research and

Development
* Joint Research Centre

DG XIII Telecommunications, Information
Market and Exploitation of
Research

DG XIV Fisheries
DG XV Internai Market and Financial

Services
DG XVI Regional Policies and Cohesion
DG XVII Energy
DG XVIII Credit and Investments
DG XIX Budgets
DG XX Financial Control
DG XXI Customs and Indirect

_________ Taxation

DG XXII Education, Training and Youth
DG XXIII Enterprise Policy, Distributive

________ Trades, Tourism and Cooperatives
DG XXIV Consumer Policy and Consumer

Health Protection
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The Operation of the European
Commission

The European Commission fulfils the following du-
tics:
0 It monitors the observance, and ensures

1proper application of Community law;

* Ensures the proper functioning and
development of the common market,

* Administers and implements Community
legisiation, participating n the Community's
legisiative process, and implementing the
budget;

" Represents the Commuity in international
organisations, and negotiates international
agreements when Community matters are
concerned;

* Exercises the powers conferred by the
Counicil to initiate or propose measures for
the furtherance of Community policy;

*1 Makes recommendations and delivers
opinions on issues affccting the Community;

* Publishes an annual report of Community
activities.

The terni Commission is loosely used to cncompass
the body of Buropean civil servants - nearly 16,000
individuals - employed ini the Commission. The ma-
jority work in Brussels, the political and administra-
tive centre of the Community and "seat" of the Com-
mission.

Article 157 of the EC Treaty initially required that
there lc one Commissioner froni ecd of tic smaller
Member States and two from ecd of the larger Mcm-
ber States, for a total of nine Commissioners. With

pean Parliament. Thc European Parliament has the
power to grant: final approval of the selected nomi-
nees who are then formally appointed by their respec-
tive govemrments. In theory, selection is made on the
basis of the nominees' "general competence" ratier
than political or other affilfiation. Upon appointmnent,
eaci Commissioner is expected to be impartial, to dis-
charge duties in the best interests of the Community,
and to act with complete independence from the in-
fluence of any governiment or other body. In practical
ternis, there lias been a move away from this essen-
tially apolitical character ofthe Commission. This lias
been most noticeable in tic case of Uhc last and Uic
current composition ofthe Commission wiere appoint-
ments; have had an increasing, political element; tie
prescrnt Commission includes two former Prime Min-
isters and many former Ministers.

The policy or administrative fictions of tic Com-
mission are organised into 26 DGs. Each Commis-
sioner is directly responsible for at least one Director-
ate. However, as the Commission ultimately acts as a
collegiate body with major decisions being taken only
on achieving consensus, Uic Commissioners share col-
lective responsibility for aIl Commission acts. The al-
location of the various DGs is generally decided
amongst Uic Commissioners Uiemelves on proposais
from their President, and has at tinies been very con-
troversial.

In addition to Uic support provided by Uic officiais
within Uic DGs, Uic Commissioners have a private of-
fice, or Cabinet consisting of personal political advi-
sors wio assist them. The individuals wiUiin Uic Cabi-
nets work closely wiUi their respective Commissioner
and serve as liaison between Uic Commissioner and
those DGs associated wiUi their areas of responsibil-
ity. The members of these Cabinets, and particularly
their head or Chef de Cabinet, are therefore in a posi-
tion to wield considerable influence in relation to Uic
policies and activities of the DG for which Uieir par-
ticular Commissioner is responsible. As a mIle, Uic
Commission structure tends to be integrated more ver-
tically than horizontally, althougli tus wiIl vary ac-
cording to the area, with the result that the influence
of a particular Cabinet may extend beyond thc scope
of the Commissioner's speciflc portfolio.



measure, an intrusion on the exclusivity of the
Comimission's right of initiative.

The Commission acts with exclusive competence
froni Treaty-based executive powers i the field of
comnpetition policy and safeguard measures. Its actions
in these fleldis are subject to review by the courts, but
flot by the Council, making these the only areas where
the scope of the Commission's powers is not deter-
mmned by the Council. In ail other areas, the extent of
the Commissioii's powers to enact laws is almost en-
tirely dependent on the Council's willingness to del-
egate its legisiative power to the Commission. Neyer-
theless, its involvement fromn tie outset of the proposai
process, combined with limitations on Council's pow-
ers to amend proposais, gives it real influence on the
content of the final legisiation.

The Commission also lias executive powers in ad-
ministering the Comnunity structural fl3nds, but its
ability to act is dependent on resources determined ini
the budget by the Council and Uie Parliament.

THE PROPOSAL PROCESS-

Legisiative InWdatve

Development of proposai within the
appropriate DG

Circulation of Commission Green and White
Papers*

yr

Consultations with:
0 Other interested DGs

" Consultative Committees
* Governmental authorities

* National experts
" Professionai organisations

0 Trade associations
* Commission legal services

yr

Finalisation of proposai within Uic
appropriate DG

yr

Circulation of Proposai to ail
Commission DGs

yr

Comments and aniendments

'r

Consideration and adoption of proposai by Uic
Commission"~~

yr
Foniial Commission proposai forwarded to Uic

Council of the European Union and published in
the Official Journal
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ternally - of a draft text by the relevant DG. This pre-
liminary stage may extend over a period of years and
involve numerous modifications to the original draft
text before a final draft proposai is ready for circula-
tion to ail DGs for comments and amendments.

The relevant DG undertakes a variety of informai
consultations with interested parties throughout this
preliminary stage. These interested parties may in-
clude: other interested DGs; consultative commîmtes;
govemmental authorities; professional organisations
and trade associations; and the Commission Legal
Services, depending on the nature of the proposal.

Green and White Papers

Green Papers are primarily consultative documents
addressing specific areas ofçommunîty interest which
are not yet covered by Conimunity legislation. They
are circulated for commenta to an audience made up
of a variety of interested parties including individu-
ais, companies and organisations. Green Papers usu-
aliy precede a Commission communication which in
turn leads to proposais for legisiation.

White Papers also cover areas within Community
policy not yet covered by Community legisiation and
may eventually lead to specific legisiative proposais.
They tend to encompass a broader range of issues than
Green Papers which may arise in a number of reiated
areas. An example is the White Paper on Growth, Com-
petitiveness and Employment.

Committees Procedures

of the proposai. Ail Committees consist of national
experts and are chaired by Commission officiais. The
Committees, through a process known in Community
terminology as "comitology", address the speciaiised,
highly technical subject matter underlying Commu-
nity legisiation in ail areas of the single market. The
Committees are therefore in a position to exercise sig-
nificant influence over matters; of great importance.
Whiie they are termed "consultative committes", they
function in a supervisory capacity over the proposai
process, including the nature and content of the
Commission's proposais.

Once the foregoing process is compiete, the proposai
is submitted to the full coliegiate body of Commis-
sioners where a simple majority vote is required be-
fore the proposaI is formally adopted by the Commis-
sion. If successful at this stage, the Commission pro-
posai is forwarded to the Council of the European
Union and appears, published as a formai Commis-
sion, proposai, in the Officiai Journal.

At present, many legisiative proposais must be
adopted unanimously by the Council before becom-
ing law. Despite intense negotiations, securing the
consensus often necessary to adopt proposais is not
always possible among both governments and Euro-
pean institutions. The IGC and the resulting, Treaty of
Amsterdam brought minor changes to the decision-
making proces which do not affect the above mecha-
nism.

Implementatlon and Enforcemient

The EC Treaty confers executive, or implementing,
powers to the Commission. Ini relation to the internai
market, and areas such as competition policy, the Com-
mission plays an autonomous role. The Commission
also lias responsibilities conferred by the Counicil for
the implementation of the miles laid down by the Coun-
cil, in areas where Community action has supplanted
action at the national level such as the CAP and the
Common Commercial Policy (CCP), and for the adop-
tion of norms ruling the application of Community law.

This situation has been the cause of confliet between



involvement in the legisiative process, being the pro-
visions which require the co-decision procedure.

Bilateral and Multilateral Relations
with Third Countries

Articles 1 13 and 228 of the EC Treaty empower the
Commission to negotiate ail of the Union's bilateral
and rnultilateral agreements on behaîf of the Member
States. The Commission's negotiating mandate does
not extend to the right to formaily conclude interna-
tional agreements, a right which resides with the Coun-
CHl.

Under Article 229 of the EC Treaty, the Commis-
sion is responsible for the maintenance of ail appro-
priate relations with third countries, such as Canada,
the UiN and the organisations established under its aus-
pices (the FAO etc.), the WTO, and other multilateral
bodies in which the EC holds a membership. The Com-
mission also acts ini a representative capacity in rela-
tions with organisations i which the Union has unof-
ficial or observer status, such as the G7.

The European Parliament

The Operation of the Parliamtent

The Parliament's rights and duties are:
* Democratic representation of Union citizens;

* Participation in legislative and budgetary
processes;

* Participation in the Union's initiatives within thie
framnework of the CFSP and cooperation in MIA;

* Receipt of petitions and administration of the
office of Ombudsman;

* Votes on motions of censure against thie
Commission for inappropriate activities;

* Initiation procedures in the ECJ against the
Council, or the Commission, for failure to act or
to protect Parliament's own interests;

* Submission of written and oral questions to the
Council, to the High Representative for CFSP,
and to the Commission.

Parliamentary sessions, committee meetings and
political group meetings take place in Brussels,
Strasbourg and Luxembourg. The Parliamnent meets
in plenary session in Strasbourg for one week per
month, with a number of additional two-day sessions
in Brusseis. Conimittee preparatory sessions for the

plenary session also take place in Brussels over a pe-
riod of one to two weeks. A further one to two weeks
of political group meetings occur in Brussels, Luxem-
bourg or the MEP's home country. Each MEP also
spends time in their home country constituency, as time
permits.

-The, Present Powers of the European
Parliament

-The, present powers of the European Parliament are
greater thm those first set out in the EC Treaty. They
are also expected to increase as a resuit of the Treaty
of Amsterdam which broadens the application of the
"co-decision" procedure. The EC Treaty conferred
only a iimited consultative role on the Parliament: the
right to make proposais for legisiation was reserved
for the Commission; the right to adopt legisiation was
reserved for the Council.
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In 1992, the TEU attributed the following riglits to
the Parliament:
lu to request the Commission to submit proposais

on particular initiatives where it is considered
important;

* to approve the appointments of the Commission
and its President;

" to establish Committes of Tnquiry for
investigating infringements of Community
legisiation, and for maladministration in
implementation;

* to engage i discussion of the Annual Generai
Report submitted by the Commission

* to veto legisiation ini certain fields via the co-
decision procedure;

* te participate in, and exercise control over, the
budgetary process.

The Parliament and the Council

;o granted Parliament powers in a num-
nt areas via a procedure, referred to in
f the Treaty, and known as the co-deci-
em. The Parliament gained powers to
on and directives on a joint, and equal
ie Council i the foilowing areas :
iiarket; social policy; economic and

the co-decision procedure lia broadened thus substan-
tially increasing the effective involvement of Parlia-
ment ini the legisiative process.

In ternis of a reporting process between the Parlia-
ment and the Council, the President-in-Office of the
Council formally presents at the beginning ofthe Presi-
dential tern the "Programme for the Presidency" to,
Parliament in plenary session. An accountmng of the
resuits at the end of the six-month terni is also pre-
sented. Ministers of the Council attend Parlianient's
plenary sessions, and participate in important debates.
They have to respond to oral or written questions put
to them by MEPs. Only the answers fromn the Com-
mission can give rise to debate. In addition, a repre-
sentative of the Council presents an oral report to the
Parliament on Council activities three times a year.

Councll-Parliament interaction
ln the Legisiative Process

The Council initiates the consultation of Parliament
when it proposes to enact regulations, directives or
decisions on the basis of a Commission proposai. As a
malter of practice, the Council lias agreed to consuit
the Parliament in instances where such consultation îs
flot explicitiy provided for in the Treaty.

The Commission maY make aiterations, to its pro-
posai, but always prior to Council's formai action on
such a proposai. Pariiament's opinion, expressed dur-
îng the consultation process, may be reflected in mnodi-
fied versions of the proposai. being submitted by the
Commission. However, Parliament's opinions bave no
binding force within the consultation procedure. AI-
thougli the Treaty requires that there be mention of
the consultation of Parliament in the resuiting act, there
is no requirement that this mention includes the na-
ture of that opinion. The consultation of Parliament is
nevertheless an '<essential procedural. requiremnent"
where provkled for in the Treaty, and Council's fail-
ure to comply is sufficient grounds for the annulment
of an act by the ECJ.

Under the consultation procedure the Council de-



Commission proposai on both the Parliament and the
Council take place. The first reading is similar to the
consultation procedure. Prior to the second readîng,
the Counicil adopts a "common position". The ensu-
ing second reading provides tie opportunity for the
Parliament to adopt further amendments or to reject
the Council's "common position". In the case of
Parliamnent's decision to reject the Council's common
position, Council cmi only .approve Uic subject text
by, unanimously, overruling Uic Parliament's decision
within tbrec months.

Co-decision, introduved i the TEU, further strength-
ens the legislative role of Parliament. It applies in Uic
areas of consumer affairs, culture, Uic environmcnt and
single market mile. The proccss differs from Uic coop-
cration procedure in Uic following ways:
* the co-decision proccss recognises Parliament's

cnhanced powcrs, and thus its ability to veto (by
absolute majority) a Council vommon position;

* if, during Uic co-decision procedure Uic
Parliament opposes thc Council's common
position, Uic Council may cali a Conciliation
Committce (comprised of 24 members: half
Council members and haif EP members) to
explain its position. If conciliation is not
achicved, Uic Council may adopt a tcxt
unilaterally unlesa Uic Parliament uses its right to,
veto Uic proposai within six weeks. The Trcaty of
Amsterdam, howcvcr, now states that if
conciliation is not achievcd, the proposaI lapses.

This change was ini response te Uiec riticism over
the unnecessarily complicated and lengthy proccss of
Uic dcision-making. A primary objective for aIl par-
ties has been Uic reduction of inter-institutional wran-
gling, such as was Uic case betwcen Uic Council and
the Parliament over Uic Trans-European networks.'

Parliament is aiso part of Uie assent procedure set
out i Uic SEA. This procedure arises in connection
wiUi international agreements, and certain devisions
concerning Uic structural and Uiec ohesion funds; frcc-
dom of movement measures; and changes to the Eu-
ropean central bank system funds devisions. The as-
sent procedure requires that Uic Council has the sup-

port of a simple majority Of Parliament before pro-
cceding with formai adoption. For a more detailed
explanation, please sec Part IV.

The Parliament and the Commission

*The TEU, confcrred.an important role on Parliament
in the appointment ofhUiC Comm ission's President and
its members, rcquiring its approval in a vote of inves-
titure. Parliament aiso has Uic right to, adopt a motion
of censure Which would require Uic Commission, as a
whole, to resign.

The Parliament supervises Uic Commission. It re-
views numerous monUily, or annual, reports which Uic
Commission must submit. Members of Parliament may
also put written or orai questions to Uic Commission.
The "Question Time", introduced by Parliament in
1973, takes place during plcnary sessions and provides
a public forum for Uic airing of questions and answcrs
on topical issues. Parliament added oral questions fol-
Iowed by debate on Uic Commission's answers, te Uic
question-time procedure providcd for in Uic Treaty.
The Trcaty requires Uic Comniission to rcply, orally
or in writing, to questions put to it by Parliament or its
members. This right to obtain answers fromn Uic Com-
mission constitutes an important aspect of Parliament's
supervisory flinction; Uic extension of this to include
Uic responsibilities of both Uic Council and its High
Representative for CFSP is one of Uic most signifi-
cant developmcnts ini the Parliament's powers.

In addition to their attendanve at Parliament's pie-
nary sessions, Commission members also participate
in meetings of Parliamentary Committees to furthcr
Uic communication between the two institutions. This
cooperation van amnount to an aligniment betwccn Uic
Parliament and Uic Commission in relation to Uic Coun-
cil.

Parliament may request Uiat the Commission sub-
mit any proposai on matters on whivh it vonsiders a
Community act is requircd for Uic purpose of impie-
mcnting Uic Treaty. This ability to rcquest a proposai
(aiso held by Uic Council) must be distinguished from
Uic Commission's sole right of initiative; aithough
Parliament has been Uiought to vonsider Uic opposite.

The Parliament and Its Constituents

* The Right of Petition and Uic Committe
on Petitions;

* The Office of Ombudsman

The Right of Petitionl' is granted not only to viti-
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zens of the Union, but also to "any natural or legal
person residing or having its registered office in a
Member State". Persons directly affected may submit
petitions to the Parliament's Committee on Petitions
concerning grievances falling within the Community's
competence and field of activity. The Committee re-
ports to the European Parliament at the conclusion of
its inquiries.

The Office of Ombudsman is administered under the
auspices of Parliament which is also responsible, in
consultation with the other institutions, for the appoint-
ment of the Ombudsman. The mandate of the Office
of Ombudsman is as a completely autonomous body
with powers to receive complaints concerning in-
stances of maladministration in the activities of the
institutions' 2, and to conduct the necessary inquiries.
To this end, the Ombudsman bas to have access to al
needed information detained by the Council and the
Commission. This access to information, in theory,
extends to documents kept by national authorities. If
the Ombudsman flnds such a case, the matter is re
ferred to the institution concemred which then has tdrm
months to respond with its view. On receipt of this
response, the Ombudsman then sends a report to the

Parliamentary changes can be overruled by the Coun-
cil with regard to "compulsory" expenditure - agri-
culture, administrative refunds to Member States and
spending with respect to third country agreements.
However, any changes made by the Parliament to
Commission spending plans in areas of non-compul-
sory expenditure are immune fromt Council interfer-
ence unless they exceed the pre-determined limits. la
the interests of increasing its powers in this context,
the Parliament bas sought the classification of expert-
ditures as non-compulsory where the classification is
flot explicit. The Parliament also exercises control over
budget implementation, in conjunction with the Court-
cil and assisted by the Court of Auditors.11

Part Four:- The Legi siative
Process AfrLteur Maastrichl-t

Europeau Communlty
Legisiation

Within the EU, Community areas, ail under the re-
sponsibility of the EC, must be the object of legisia-
tive proposais based on a legal basis determined by
the Treaty.

This legal basis identifies the decision-making pro-
cedure which will be used in each circumstance.

The Role of the Communtty
institutions



Coundcil also has the final say on compulsory expendi-
tures - esscntially those arising from international agree-
ments with third countries and those related to agricul-
ture. As the controlling element in the legisiative pro-
cess, the Council's collective position, and therefore its
votirig procedure, is the crucial factor i whether or flot
proposed legisiation will be passed.

The Buropean Parliament has a co-legisiative role with
the Council in many fields. Pursuant to the TEU, Parlia-
ment bas incrcased involvement in the legisiative pro-
cess. It lias a role in the appointment of the Commission
and final word on non-compulsory expenditure of the
Cominunity budget. However, the Parliament cannot ini-
tiate legisiative proposais, except for elections by direct
universal suffrage in accordance with a uniformn proce-
dure (Article 138 (3)).

The Proposai

AIl EC legisiative procedures are based on a proposal.
Essentially, the procedure requires the Commission to
formi and submit a proposai to the Council, which in tum
will dispose of it via the stages appropriate to a measure
of its kind. Depending on the nature and underlying sub-
ject matter, these subsequent stages may involve only
the Commission and Council, or the participation of the
Parliament and thc EcoSoc Committce.

Acting on its sole initiative, or on an initiative it bas
taken at thc rcquest of Council or Parliament, thc Com-
mission prepares a draft proposai, the preparatory work
being undertaken by the Commission departinent for thc
relevant arca under thc auspices of a Commissioner, fie-
quently in consultation with national experts. Once pre-
pared, thc draft proposai - which consists of a complete
text detailing thc context and form of Uic measure - goes
before Uic fuIl Commission. At this stage, the proposai
is an internai Commission working document which con-
tains a SYN or SEC reference, or an internai number.
Whcn agreement on Uic proposed text is rcached, Uic
draft proposai is adoptcd as a "Commission Proposai"
on a simple majority vote and is Uius ready for its first
public/externai showing. After translation into the offi-
ciai languages of Uic Union, Uic proposai is published as
a COM document, identifying a year and a date of issue,
in the "C" series of Uic Officiai Journal. The document
which includes a comprehensive explanation sctting out
Uic Commission's objectives, is Uicn forwarded to Uic
Council, and Parliament when applicable. The proposai
may be wiUidrawn, or amended, by the Commission at
any stage as long as Uic Council has not acted.

The Deciston-making Pirocedures

WiUiin this legisiative process, thereare four types of
procedures Uirough which Uic institutions take part, in
different degrees, to Uic elaboration of Community law.
These procedures are: consultafion, cooperation, co-de-
cision, and assent.

SBudgetary and implemcnting measures are adopted by
specific procedures. There is a simplified set of proce-
dures which applies for binding individual decisions and
non-mandatory instrumenta and finally, instrumenta un-
der the ECSC may be subject to a spccific set of proce-
dures of their own.

Consultation

Sm io issues

In certain areas, Uic EcoSoc has
but Uic opinion delivered lias no bi

accordance with voting proce
Treaty or with unanimity if the,
posai. Appendix V presents Uic
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TIxe co-decision procedure, also known as the pro-
cedure referred to under Article 1 89b of the EC Treaty,
starts with a Commission proposaI and applies nota-
bly to internaI market and environment. The Treaty of
Amnsterdam, by simplifying and extcnding this proce-
dure, has contributed to give the Parliament an equal
footing vis-à-vis flhc Council throughout the ensuing
legislative proceSs. Wliea.co-decision is applied flic
proposai is' submitted to both Council and Parliament
at the outset. Affer issuing its opinion during the first
reading, the Parliament may, during the second one,
approve, amend or reject flic Council's common posi-
tion. If there is rejection, the text lapses. If the Parlia-
ment approves the proposaI as modified by the Coun-
cil, or takes no position within tbree months, flic Coun-
cil can adopt it by qualified majority. The Counicil will
aiso proceed through qualified majority if it accepts
al Parliament's aznendments. In case of rejection of
one or more amendments, a Conciliation Committee
must be formed to find a compromise. This Commit-
tee, consisting of members from the Parliament and
the Council, meets in the presence of the Commis-
sion. If an agreement is reached, the Council adopts
the joint text by qualified majority and flic Parliament
by absolute majority of votes cast. However the pro-
posai lapses if thxe conciliation fails. In total, the pe-
riod between flic second reading ani the end of the
procedure should not lest more than 92 months. Ap-
pendix IV prescrits flhc provisions requiring the co-
decision procedure.

The assent procedure requires Parliaînent's approval
in a single reading, without amndments. It establishes
a "veto" right (distinct from a right of co-decision)
whereby the Council and the Parliament decide "to-
gether", as in the conciliation procedure. If assent is
required, the Council may act only after Parliament's
agreement is obtained. The procedure applies to the
adhesion of new members, citizenship, and economic
and. social cohesion.

Where applicable, the EcoSoc and the Committee
of the Regions are required to give a single opinion
concerning matters within their respective jurisdic-
tions. Appendix VI presents. ini more detail the provi-
sions requiring the application of the assent procedure.

The consultation, co-decision, and assent procedures
increased the role of the European Parliament i the
legisiative process giving it, to some extent, an influ-
ence on the Council's legisiative power. Ini the areas
governed by these procedures, legislation becomes
-essentially a tripartite process involving flic Commis-
sion, the Parliament and flhe Council where the Com-
mission is most Iikely to bc the more restrained par-
ticipant of the three.

Member State govemmnents remain in control of the
key legisiative and executive powers. They can take
part into the Council decision-making, and act at na-
tional level in areas related to JHA and CFSP, which
are still outside the Community competence. Neither
the Parliament nor the Commission are able to force
the Council to pass legisiation against its collective
will.



Recognising the inherent complexities ini assimilating
the policies and priorities of 15 diverse Member States,
the Treay conferred on the Commission an exclusive
mandate to formaulate policy and conduct negotiations
on the Union's behaif. The mandate is to ensure a uni-
fled position, representative of the overall common
interests ofthe Member States. It is presented through-
out the formulation of common trade policy within
theso negotiating frameworks. The rosuit is that in a
growing number of areas falling within Ibis sphere of
extemnal Community activity, the Commission - rep-
resenting the Community - has displaced the Meniber
States as the body responsible for negotiating com-
mercial agreements with third countries.

Certain provisions of the Treaty address the conclu-
sion of international agreements, primarily in the con-
text of the common commercial policy framework. It
is the Commission' s responsibility to maintain appro-
priate relations with ail international organisations,
particularly the GATT/WTO, the UN and its
specialised agencios, and NATO. The Community
participates in discussions within the WTO (and pro-
viously in GATT), in UNCTAD, the FAO and in the
OECD.

In practice, the Commission's task is to prepare and
make recommendations on external trade policy mat-
tors to the Council. The Council may authorise the
Commission to open necessary negotiations and to
formulate directives for such negotiations. The Com-
mission thon negotiates international agreements in
consultation with the special committee appointed by
the Council to assist it in this task, the Article 113
Committee. On the conclusion of negotiations, the
Commission's negotiating mandate doos not extend
to the right to formally conclude international agree-
ments; Ibis right resides with the Council, acting by
qualified majority vote.

Article 113 - Common
Commercial Pollcy

monitor and guide the Commission's actions and con-
duct in policy formulation and negotiation in the field
of trade. The 113 Committee acts as a liaison, comn-
munficating Council's positions, policies and pri-
orities 10 the Commission thereby enabling the latter
to make changes, where necessary, to maintain the
Council support. At the same time, the Committee
keeps the Council appraised of the Commission's
progress in negotiations, allowing the Council Io as-
sess its own position on a continuous basis. While the
113 Committee consultation requires the Commission
to take an additional step in the process of negotiating
externally on trade policy, potentially causing it Io lag
behind its foreign counterparts, it can also endow the
Commission's position with considerable influence in
the negotiations.

There are inherent ifficulties, however, in connec-
tion with Article 113. It provides neither a definition
of the scope of "commercial policy", nor an exhaus-
tive list of specîfic areas covered; silences attributed
to a recognition of the impossibility of anticipating
the fuiture evolution and directions in Community trade
policy and to a reluctance to establish unnecessarily
restrictive pararneters.

This absence of clarification has led to divergence
amnong Member States, the Council and the Commis-
sion. The incidence of such divergence is likoly 10 in-
crease, as the importance of Community trade policy
is growing in connection with the Union's internai
enlargemont; its oxisting external tariff, trade and in-
ternational obligations (GATT/WTO, UN)"4; and the
numerous extornal trade initiatives proposed by the
prosent Commission.

Operation of The 113 Commlttee

The Council Presidency chairs the Committee meet-
ings, which are attended by delegations froni each
Member State and the Commission, and sets the
Committee's agenda - in agreement with the Com-
mission - for the ensuing Presidential tormn. Commit-
tee membership most commonly consists of the high-
est-rankinL7 civil servant resoionsible for trade in each



the beads of the trade policy unit within thc sanie Min-
istry.

The agenda is considerable and requires ver>' regu-
1er meetings, and restrictions on the occurrence of in-
terventions b>' delegations. The high-ranking or Ful
Menibers meet monthi>', while the Deputies meet in
ecd of the intervcning weeks; such meetings can be-
corne dailytoward thc conclusion of major negotia-
tions. The- Council Secretariat General provides nec-
essary ongoing support for the Committee, including
the drafting of reports following each meeting, for dis-
tribution.
* Within the Committee, a first reading, or debate, on
the documents and issues on the agenda wiil take place
in Uic meetings of deputies as a precursor to Uic more
political, policy-oricnted deliberations of the Full
Memrbers. In Uic absence of consensus on tic direc-
tion to be given to the Commission in its negotiations,
Uic subject issues will be forwarded eiUier to Coreper,
or to the General Affairs Council.

Effective Advocacy of Canadian
Interests

In general terms Uic EC stands for a single economi-
cali>' intcgrated entit>'. The prcceding sections ofUihis
handbook demonstrate that this single entit>' is actu-
ail>' a complex composite of. 15 independent Member
States, politicail>' and economical>' motivated; and the
separate institutions which act in accordance wiUi their
distinct, but fundamentally interrelated mandates as
set out in Uic Treaties. kn deaiing with Uic EU, Uic fol-
lowing points must lie borne in mind.
*0 The Member States arc, essentiali>', motivated b>'

a genuine will to unite for mutual economic
benefit, as signalled b>' Uic introduction of the
SEA. Howcvcr, be>'ond Uic internai market, Uic>'
do not necessaril>' share a singe vision of how
much farther Uic cconomic integration should
progress, nor is there consensus on Uic degree to
which a political union could, or should, evolve.

tional areas of responsibilit>' as delegated to it by Coun-
cil. The importance of the Commission's delegated
powers is at the discretion of the Council, and depends
therefore on the intentions of the Member States act-
ing through Council.

Ultimately, action taken by the Communit>', the pas-
sage of Community law and the formulation of Com-
munit>' policy, in ail but the fields of Competition
policy and Communit>' safeguard measures, require
the authorityof the Council to have binding effect.

0 There are also numerous bodies which are consti-
tutcd and operare under the auspices of one or other of
the Comtnunity institutions - the permanent Consul-
tative Committees, expert Council working groups,
Parliamentr>' Comniittees and other speciallsed com-
mittees set up to address particular issues or conduct
specific studies.

These bodies are involved at different stages of Com-
munit>' activity. The>' exert varying degrees of influ-
ence in the development and implementation of Com-
munit>' legisiation depending on: the subject matter;
the related issues; the prevailing political context; and
the legal foundation for the Communit>' involvement
in the relevant area.

Relatlonshlps wlth the Member States

The Member States, through the Council, wield the
ultimate power in the Communit>'. It is essential that
strong contacts with Member States be cultivated and
exercised.

These contacts wilI likel>' consist of a core of gener-
ail>' "like-minded" States. However, there will be varia-
tion depcnding on: the specific issues; the prevailing
political clirnate; and the expediency, at a given tinie,
for a Member State to take a particular stance.

Actual contact with the Member States has a dual
nature. In Brussels, the vital connection is with offi-
ciais of the Member State Permanent Representation
to the EU. These officiais have a considerable man-
date to represent the Member States' interests to the
Communit>'. Howcver, Uic>' are ultimatel>' account-
able to, and controlled b>', their national administra-
tions. As a resuit, it is essential for Canada to maintain



The Council's Permanent General Secretariat is also
a highly valuabie point of contact. This body provides
vital technical, and administrative support to the Count-
cil and, in particular, to the Presidency. It also seeks
compromise solutions, and then secures agreements
on proposais and issues which corne before the Coun-
cil.

The Aeveiopment of proposais within the
Community's compiex structure takes considerable
time, and at each successive stage of the process, it
becomes more and more difficuit to make amendments
or revisions. The earliest possible involvement in the
process, however peripheral it may be, carnies the
greatest likelihood that particular opinions wili be taken
into consideration.

It is aiso essential to understand, in the context of
bilateral or multilateral involvement with the Com-
niunity, that unless the Community has used its exter-
nial competence to accede to international obligations/
conventions, the provisions of such conventions do
flot form part of Community law. This means that the
Community cannot impose, or enforce obligations
pursuant to such instruments (international obligations/
conventions), aithough Member States can do so. Only
those Member States acceding in their own right to
those instruments which fail outside the Community
competence wiil be under obligation to enforce such
instruments at the national level.

Relationsliips with the Commission

Regardless of the legisiative procedure applicable,
a proposai is always developed primarily by the rel-
evant Commission DG. The preparatory work may
invoive a variety of informai consultations with coin-
mittees of national officiais and experts, with repre-
sentatives of other DGs, and may extend to profes-
sional organisations, and trade associations. The pro-
cess is fr-equently lengthy and often involves numer-
ous draft versions and amendmnents before the Com-
mission formally adopts and submits its proposai to
the Council.

Timing is therefore a crucial concern for advocates
of the Canadian position. Successful advocacy is de-
pendent on: having as accurate an, idea as possible of
the stage in the process where an opportunity to raise
Canadian concerns or views might arise; and, when to
act on such an opportunity in order to yield the most
favourabie resuits. Depending on the nature ofthe pro-
posai and the issues invoived, there are definite strate-
gic advantages to pursuing some level of informai in-
voivement at the earliest possible stage, such as the
possibiiity to obtain quickiy a copy of the proposai or
information on the content and progress of draft pro-
posais.

The concern over appropriate timing is best ad-
dressed in a similar fashion to that used in relation to
Member States. That is, through the establishment and
ongoing maintenance of a level of contact with the
DGs responsibie for areas affecting Canadian inter-
ests.

Relationships with the European
Parliament



arena depends on the process which the Treaties re-
quire to be followed in each particular case."8 in gen-
eral, the Parliamnent lias the right ta be consulted on
proposed Community legisiation and ta contribute its
suggestions for amendmnent. There is no legai require-
ment to incorporate these suggested amendments into
a proposai. However, a considerable proportion are
reflected in the Commission's modifications ta draft
proposais.

The Parliament has actuai power in those areas which
are governed by co-decision procedure, strengthened
under the TEU and more recently under the. Treaty of
Amsterdam. The process increases the Parliament's
involvemeiit i the legislative process and includes the
poteiitial to prevent the adoption of a measure if Coun-
cil refuses to incorporate Parlianientary amendments.
The existence of this "veto" is the most determinant
part of this power. Its use, in practicai ternus, is hin-
dered by the fact that there are fewer than the. noces-
sary number of MEPs sitting i Parliament. In such
circumstances, the requirement to have the support of
an absolute majority of MEPs ta veto a proposai can-
flot be met.

This said, the Parliament bas the power to ask, and
require response ta, questions directed to the Com-
mission. This power should not be underestimated, nat
anly as a nieans of increasing institutional account-
ability, but froro a Canadian perspective, as a means
of having key issues raised in the Union.

Most of the. Parliament's work is conducted ini par-
iiamentary standing committees, responsible for spe-
cific areas. In fact thie most effective mediums for
dealing with the. Parliament are the. conimittees, the
Committee Chairmen and the Rapporteurs. The Rap-
norteur. anonted bv the Committee. is respansible

latter two. Unlike the Member State Permanent Rep-
resentations, the. National Groups do not necessariiy
represent a unified position and may split according
ta their party affiliation on variaus issues.

Inuthe Union's externat affairs, the European Parlia-
ment bas at mast an advisory, or supervisory, rote and
is flot involved in the detailed decision-making. The.
Council-is under an-obligation to consuit and keep the
BP informed of its actions in this area, and it may con-
clude international agreements"9 only afier it has con-
sulted the Parliament. Whule thie outcome of such con-
sultation lias no binding influence on Council's ulti-
mate position, MEPs may b. sources of information
potentially useful for Community positions in the.
multilateral arena.

Conclusion : Representing
Canadian Interests

Ongoing contact in the speciflc areas where Cana-
dian vested interests arise is most oflen with the rel-
evant Commission DG, during the poiicy formulation
stage, and also once the proposai bas been forwarded
ta the Council. Canadian views shouid be submitted
in the early stages of the proposai process for the best
chance of their being reflected (ta some degre.) in the
final outcome.

Ordiarily, the initiai contact is with officiais of the
DG primarily responsible for a particular initiative,
however there is frequently an overlap between areas
of responsibility with the. result tiiat there are usually
severai DGs with an interest i any one particular pro-
posal. This overlap is tiierefore useful i providing al-
ternative sources of information when various factors
impede the. establishment of a constructive relation-
ship with a particular DG. Uniform opinions on par-
ticular issues are not always heid by the. interested DGs,
who thon may be more or less favourabiy disposed
toward Canadian interests.

Contact at the level of a Commissioner's Cabinet,
aiso closely involved in the formulation of policies,



The development of proposais and Community de-
cision malcing involves extensive dialogue between
the Conmmission, the various Council organs and, lin-
creasingly, the European Parliament. It is therefore
essential to maintain strong levels of contact within
the Council, particularly the General Secretafiat and
Coreper.

It is also vital to have established contacts with muem-
bers of national Permanent Representations to the EU.
They can be valuable sources of infprmatîon regard-
ing the status of proposais and the 'Internai, "politî-

cal", issues tixat are associated with them, and present
an opportunity to make Canadian interests and posi-
tions known to Member States. Ini terrns of Menxber
State advocacy on behaîf of Canada in the EU fora,
each Member State represents ont1y one of 15 votes,
and as a resuit may be overridden in the majority vot-
ing process.

Finally, contacts with MEPs are partiecularly useful
when the opportunity to bring political pressure to bear
presents itself.

Focussing on Canadian Interests
The followlng tables are designed to Bast the relevant Directorates-General and other Institutions involved in

the development of proposais within sectors which have relevance to Canada.

b
Common Agriculturat Potîcy

DG 10 DG VI
F-ormallinformat rote:

COUN CIL: Management Committees,
Spediat Commlttee on Agriculture (SCA),

Memker States (MS) Permanent
Representations.

EP: Partlamentary Committees -
Committee of Reglons

Trade Potcy - WTO (GATT-Uruguay;
Multttaterat trade)
MS In thelr own rlght

* Commifssion representlng
Commun fty 0 DG 1@ DG WI

Formatlinformat rote:,
COUNCIL: 113 Commtttee, SCA,

Management Committees,

es

1 SD CRO A AFIR

Corporate Law
DG 10 DG XV

FQrmat/informpl rote:
C OUNCIL: Committees,

MS Permanent Representations

LegistativefRegutatory
Framework

DGI I DG XV
Formal/info-rma[ rote-,

COUNCIL: Industriat Poticy
Committee, 113 Committee,

MS Permanent Representations

ý AGRICULTUREI
dn



E> EU Customns/Indirect
Taxation/fHarmnonisation

DG XV (Direct Taxation)
* DG XX

Format/tnformat rote:
COUNCIL Customs Cooperati on

Agreenment MS

Trade Poltcy
Fonna/linformat rote:
COUNCIL: Ministers,

Transattanttc Worldng Group,
MS Permanent Representatons

Canada-EU - Mutitaterat
Regutatory Framneworks

DG I
Format/tnformat rote:

COUNCIL: Member States Representattons
EP

EU Economlic & Finandial Issues
DGII @DG XV

0 DG X
Formatlinformat rote:

COUNCIL: Budget Committee, Economie
and Monetary Affatrs Committee,

EMI, ECB, Court of Auditors
EP

10
OECD, WTO (GATT)
MS@ OGIO DGXV

Forma/linformat rote:
COUNCIL Ministers, MS Permanent

Representattons, ECB

EU Reations wlth third
countries - e.g., Canada

DGI10 DG Il
Formatinformat rote:

COUNCIL: Mnisters, 113 Committe.,
MS Permanent Representations

Trade Initiatives wlth third
countries - e.g., Canada

DGI@ DGII
Formal/lnformat rote:

COUNCIL: Ministers, 113 Commilttee,
MS Permanent Representattons
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Energy and Nuclear Poticy
and Regutatory Issues;

Canada-EU Energy Charter Treaty
DGI DG XI)a 06 DG XDG VII

Format/informai rote:
COUNCIL Environment and Energy

Committees, Standing Committee on
Cooperation Agreements,

MS Permanent Representations
(Nuctear Cooperation Agreement - possible

Canadian participation)

Transportation Poticy
DG IV 0 DG VII 0 DG MI

Formai/informai rote:
COUNCIL, MS, EP

Environmentat PoU1cy and
Regutatory Issues

DGY )R DG VII 0 DG 1II
Formainformai rote:

COUN CIL Environment Committee, MS
Permanent Representations - Envronment

OffIoers.
EP: Partiamientary Committees,

Party Groupings

1 ~ FI C A AAR

EU Tax and Financiai Poticy
DG XV 0 DG XI

0 DG M> (Indirect taxation)
FormatInformai rote:

COUNCIL: Budget Committee, MS
Permanent Representations, Court

of Auditors
EP: Budget

Economnic: & Monetary Union
DG Il

COUNUIL, EP, EMI

Canada - EU - G7
DG 10 DG Il

Format/informai rote:,
COUNCIL, MS,

MS Permanent Representations

EU Economnic & Fiscal Poticy
DG JI

Format/informai rote:
COUNCIL: Economic and Monetary

Affairs Committe., MS
Permanent Representatons

Regutatory Regime for
Financiai Services

DG Il
FoaV. nforat rote

COUNCIL, MS Permanent Representations,
MS (GATT-Uruguay Round)



Forestry Products,
EU Standardisation
DG 19 DG Xii. DG XI
Forma/informai rote:

COUNCIL, MS Permanent Representations

Forestry Management
DGI1110DG VI 0DGXI

* DG XVI
Formatinformai rote:

COUNCIL, MS Permanent Representations

Canada-EU Fisheries
Retations

DG 10 DG XIV
Formatinformat rote:,

COUNCIL: Presidency (vevy important
oegarding direction of initiatives),
Councit Secretariat (Fisheries), MS

Permanent Representations
EP: Partiamentary Committees

Common Fisheries Poticy
DGXMVS DG VLII

Fomiaifomal rte
COUNCIL, MS, EP

Veterinary Lesgistation and
Reptation

DG III
Format/informat rote:
COUNCIL: Presidency,

MS Permanent Representations

NAFO<', UNCLOS*, FAO*
DG 10 DG XIV

Formatlnfornmae
COUNCIL: Presidency, MS

Permanent Representations
EP: Partiamentary Committees - Party

detegatlons/groupings

. _rà-

SectoraTrade
DG LUI 0 DG XVII

Format/informai rote:
COUNCIL, MS Permanent Representations

Tetecommunications/Broadcasting
Poticy

DG HII 9 DG XAM
Format/informai rote:

COUNCIL, MS Permanent Representations

*NAFO - Convention on Future Multinational Cooperation
in the North West Atlantic Fisheries.

*UNCLOS -United Nations Convention on the Law of the
Ses.

*FAO - United Nations Food and Agriculture Organisation
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Industriai Cooperatton
DG II e DG V DG XVII

Formai/informai rote:
COU NCIL, MS Permanent Representattons

Internat Market - EEA, EFTA
DG XV

Formatlinformal rote:
COUNCIL, MS Permanent Representations

dm
Competition Pottcy

DG II 0 DGIV 0 DG V
FormatZinformat rote:

COUNCIL: Competition Poticy
L.Committee, MS Permanent Representations



CORPORAE AFFAIR

j Fornmat/nformat rote:
COUNCIL, MS Permanent Representattons

qw Intettectuat Property Potfcy
DG XIII

Format/Informai rot:
COUNCIL, MS, MS Permanent

Representations

DG 10 DG XIII
FornnaVinformat rote:

COUNCIL, MS, MS Permanent
---- Representattons ---- --

Copyright, Patents, etc.
Standardisation/Regutatory Framnework

DG MI
Format/Informal rote:

COUNCIL, MS, MS Permanent
Representations

A A A8

European Institutions
DG ZA

FormatInformat rote:
COUNCIL Presidency, Generat Secretarlat,

MS Permanent Representattons
EP

EU En Largemnent
DG6L4 O DG XVI

Format/informat rote:
COUNIL~ Presldency, Generat

Secretartat MS Permanent Representations
EP

European Politicat Cooperatin
DG IA

Formatlinforma rote:
COUNCIL: Preslde ncy, Generat

--- SeLutildt, 113 Cumn11.wk, -

Permanent Representations
EP

Organisation for Security&
Cooperatlon In Europe (OSCE)

DGLIA
Formnat/informai rote:

COUNCIL: Prestdenqy, Generat
Secretatiat 113 Committee, MS

Permanent Representatons
EP

Canada-EU - Transattantic
Meations



EU S&T, R&D, Muttitaterai
Cooperatton, Canada-EU S&T

Cooperatton
DGI1* DGYXI@ DGYJIIi

Fonnat/informat rote:
COUNCIL: 113 Committe., Select

Commlttee on Cooperation
Agreements, Scientific and

Trade Research Commlttee (CREST)

Higher Educatton and
Training
DG MXi

Format/informat rote-,
COUNCIL: Standing Committee on

Emptoyment, Education Commttee

SOCIA AFFAIR

EU Sodiat and Labour Pottcy
DG V

Formatinformat rote:
COUNCIL: Standing Committe. on

Emptoyment, CommIttee on
Cutturat Affairs

Employment and Training
DGI1*DG V

Format/informai rote:
COUNCIL: Standing Committee on

Emptoyment Education Committee

LD* POLC

Muttitaterat Agreements
- WTO, GAT

DG I
Forma./informat rote:

COUNCIL: Presidency, Generai Secretariat,
113 Commtttee, MS, MS Permanent

Representations

EU Externat Trade Pottcy/Trade
Initiatives

DG I - Relevant DG for 5,ector
Format/informai rote:

COU NCL: Presidency, Generat Secretaiat,
113 Committee, Select Committee

on Cooperation Agreements, MS Permanent
Representations

Canada - North American Free
Trade Agreement (NAFTA) - EU

DG I - Relevant DG for Sector
Formatinformat rote:

COUNCIL: Presidency, Generat Secretarlat
113 Committe., Select Committee

on Cooperation Agreements, MS Permanent
Representations

EU Regutatory/Remediat
Regime

DG I - Relevant DG for Sector
Format/informat rote:

COUNCIL: 113 Committee,
MS Permanent Representati ans
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APIIPENDIX 1 -
The Budgetary Process
1. The Commission consolidates ini a preliminary

draft budget both the estimates of expenditure prepared
by various institutions, and the estimates of revenues.
This preliminary draft budget is put before the Coun-
CiH.

2. The Counicil, by a qualified majority, thon estab-
lishes a draft budget which, is forwarded to the Parlia-
ment

3. Parliament bas the following actions available to
it. It May:
i. approve the draft budget within 45 days,

whereupon thie budget stands.

ii. refrain froin amending the draft or preparing
modifications. After 45 days, the budget is
deemed te be finally approved.

iii.amend and/or propose modifications to the draft
budget.

For expenditures necessarily enshrined in the Treaty
or acts pursuant thereto ("obligatory expenditures"),
the. Parliament, by absolute majority of the votes cast,
May only propose modifications to the draft budget.
Concerning other expenditures, the Parliament may
adopt amendinents with a straight majority vote of its
members, but with a maximum rate of increase which
is indicated by the Commission.

At this stage, the draft budget, together with the
amendments and proposed modifications, is returned
to thie Council.

4. The Counicil lias several options. It may:
i. reject the. proposed modifications, by qualified

majority vote. Or,

A.PPENDIX IL:
Legal Order
1.Primary Legislation
is based on the Treaties establishing the Comrnunî-

ties, Annexes, Protocols, Treaty amendinents and Trea-
ties of Accession

2. Secondary Legisiation
* Regulations and implementing regulations;

* Directives;

* General and Individual Decisions

3. Other
* Decisions of the Member States meeting in

Council

* Practice relating to implementation of Community
Iaw.

N.B. Decisions of the ECJ relating to any of the
above are given the saine weight as lias the legislation
in question.

APPENDIX III:
Provisions Requiring 'Unanlmlty

In the Council

The exlsting provisions of the EC Treaty requir-
ing unanlmity in the Council are the followiuig Ar-
ticles:

8a Riglit of movement and residence
except as otherwise provided in
Treaty

8b Right to vote in EP and municipal
elections

8e Additional rights of citizenship,
45(3) Compensatory aid for imports of raw

materials



lUOc

1 03a

1 04c(14)
105(6)

106(5)

109(l),(4)
109f 7)
109k(5);1 09(i

121

128
130
130b

1 30d
130io

130s

136
138(3)

145
151(2)

157(l)

159

ofBEcoSoc and Committee of the
Regions
Countries whose nationals require
visas
Financial assistance and economic
measures for Member States in
severe difficulties
Excessive deficits
Tasks for ECB
Amendments to Bank Statutes
Agreements on an exchange rate
EMI

4),(5) EMU; institutional
provisions

Social security for migrant workers:
powers to the Commission
Culture
Industry; Consultation of EcoSoc
Specific action outside the Structural
Funids; Consultation of EcoSoc and
Committee of the Regions
Structural Funds and Cohesion Funds
Framnework Research programme;
joint undertalcings; EcoSoc
Consultation
Certain environmental provisions;
Consultation of EcoSoc
Overseas countries and territories
BP- adoption of uniform electoral
procedure
Conferral of implementing powers
Appointment of the Council's
Secretary-General
Alteration to the number of
Commission members
Non-replacement of a Commission
member

165 & 166 Increase in membership of ECJ and
Advocates-General

168a(2), (4) Increase in actions heard by the Court
of First Instance; Rules of Procedure
approval

188 Amendment of Titie III of the
Statute of ECJ; Rules of Procedure
approval

188b Court of Auditors; appointinent of
members

1 89a

I 89b(3),c,d,e

Amendment of a Commission
proposal
Second reading in co-decision and
cooperation procedures

194
198a, b

201

209
217
223
227
228(2)
235

Appoiritments to EcoSoc Committee
Appointments to Committee of
Regions; Rules of Procedure
approval
Provisions relating to own resource
systemf
FinanciaI regulations
Rules governing languages
Tracte ini arms
Overseas Territories
Conclusion of Certain agreements
Residual provision for Community
objectives without necessary powers

238 & 228(2) Association agreements

The Treaty of Amsterdam also makes provisions
for unanlmity in the Council for the decision-mak-
mng i new titie on "Visas, Asylum, Immigration and
other policies related to the Free Movement of Per-
soRs"

The new Article 73 i, j(2), (3) ,k(l)(a), (2)(a) of the
Treaty of Amsterdam has two stages:

a) 5 years period during which the Council acts
unanimously, consulting BP, on a Commission's pro-
posai or Member State's initiative

b) afier 5 years:
* The Commission bas the monopoly of initiative,

but with obligation of examining any request made by
a MS;

0 The Council's unanimity is the general rule; the
possible use of QMV is automatic after 5 years in spe-
cific areas (procedures and conditions for issuing vi-
sas and rules on uniform visa).

The Treaty of Amsterdam extends the unanlmlty
in the Council to the foilowing 110w responsibilities:

* The implementation of the Schengen acquis;

* The determination of a breach of the Union's priai-
ciples;

* Measures against racial discrimination;
* The extension of the competence in the common

commercial policy (CCP) to services and intellectual
property;

* The regulation of the conditions governing the
performance of duties of the MBPs;

0 The suspension of international agreements and
the establishment of a Union's international position.
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APPENDIX M.
Provisions Requlrlng Co-Decision

and QMV in Counci

Tiie eistiug provisions of the EC Treat>' requir-
ing co-decision procedure and QMV in the Council
are thie foilowing Articles:

Free movement of workers;
Consultation of EcoSoc
Right of establishment; Consultation
of EcoSoc
Right of establishment (2nd
sentence)
Right of establishment (3rd
sentence)
Services
Internai market; Consultation
of EcoSoc
Internai market; Consultation
of EcoSoc
Education; Consultation of
BcoSoc and the Commrittee
of the Regions
Health; Consultation of EcoSoc
and the Comnmittee of the Regions
Consumer protection; Consultation
of EcoSoc
TransEuro Networks (guidelines);
Consultation of EcoSoc and
Committee of the Regions
Environment (general action
programme)

self-employed persons (consultation); Amendment of
existing principles laid down by law governing the
professions with respect to training and conditions of
access for nattural persons (consultation)

75(l) : Transport policy (cooperation)
Common rules applicable to international transport

to or from the territor>' of a Member State or passing
across the territory of one or more Member States; the
conditions under which, non-resident carriers may op-
erate transport services within a Member State; mea-
sures to improve transport safet>'; other appropriate
provisions.

84: Transport policy (cooperation) sea and air trans-
port

Social Polie>' , Articles resulting from the transpo-
sition into the Treat>' ofthe agreement on social policy,
except for aspects of that Agreement which are cur-
rently subject to unanimity (cooperation)

125 : !mplemnenting devisions relating to the Euro-
pean Social Fund (cooperation)

127(4) : Vocational training (cooperation) measures
to contribute to the achievement of the objectives of
Article 127

129d :Other measures (TENs) (cooperation)
130e :European Regional Development Fund

(ERDF) imnplementing devisions (cooperation)
130o :Adoption of measures referred in Articles

130j, k and 1 - 2nd subparagraph [research] (coopera-
tion)

130s(l) : Environment (cooperation) action by the
Communit>' ini order to achieve the objectives of Ar-
ticle 130r

130w : Development cooperation (cooperation).

Tihe foliowlug Articles, whicb already exist in the.
EC Treaty, will 110W b. subjet to qualifled major-
it>' votiug:

45(3) -.Compensator>' aid for imports of raw mate-
rials

49

54(2)

56(2)

57(l)

66
1 00a

100b

126

129

1 29a

129d

130s(3)



Thse foilowing provisions, whlch wiil be introduced
to the EC Treaty for the flrst time, wili ho subject
to qualified majority votmng.

Article 5a(2) :Closer cooperation-authorization
D2,new Titie on Free Moveinent : Provisional

measures
4, new Titie on Eznployment : Incentive measures
118(2) Social exclusion
119(3) Equality of opportunity and treatment of

men and women
129(4) :Public health
i91a Transparency
209a Countering fraud
213a :Statistics
213b Establishment of an independent advisory

authority on data protection
227(2) : Outermost regions
236(2)(3) : Fundamental rights-sanctions
New Article 116 : Customs cooperation

The foliowlng provisions, which wilI be introduced
to the EC Treaty for thse flrst time, wlll ho subjeet
to the co-decision procedure:

Article 5 : Employment - Incentive measures
118(2), 3rd subparagraph:- Social exclusion
119 Social policy - Equal opportunities and treat-

ment
129 :Public health (former basis Article 43 - con-

sultation) - minimum requirements regarding quality
and safety of organs. Veterinary and phytosanitary
measures with the direct objective of protection of pub-
lic health

19la :General principles for transparency
209a :Countermng fraud affectmng the financial In-

terests of the Community
New Article 116 : Customs cooperation
213a :Statistics
213b Establishment of independent advisory au-

thority on data protection

Provisions requlrlng co-decision and unanimlty
iu thse Council are thse following Articles:

128 : Culture (encouragement measures); Consul-
tation of the Committee of the Regions

189e : Cooperation
6 : Non-discrimination
75(1> and 84 : Transport; Consultation of EcoSoc

103(5):« Rules for multilateral surveillance

104a(2) : Arrangements for the application of Ar-

ticle 104a(1)
104b(2) . Arrangements for the application of Ar-

ticlef 104
105a : Coins; Consultation of ECB
125 : Social Fund; Consultation of EcoSoc
129 : TransEuroNetworks (excl. guidelines); Con-

sultation of EcoSoc and Committee of the Regions
130e : Economic and Social Cohesion; Consulta-

tion of EcoSoc and the Committee of the Regions
130o : Research, programme implementation; Con-

sultation of EcoSoc

Appendix M:
Provisions lLequiring

Consultation Procedure

'The Treaty of Amsterdam amends exlsting pro-
visions and introduces new ones with regard to con-
sultation procedure. The European Parliament is
now consulted through this procedure lu thse fol-
lowing matters:

1. Decisions on dloser cooperation;

2. Measures against discrimination;

3. Most decisions on asylum and immigration;

4. Recommendations on employment policy;

5. Implementation of social partner agreements in
social affaira;

6. Adaptation or supplementing of R&D
programmes;

7. Suspension of rights deriving fromn the Treaty for
a Member State which is in breach of
fundamental principles of the Union.

The followlng provisions, which provided for Par-
liament consultation only, remained unchanged:

1. Article 43, the main legal basis for action in the
field of agricultural policy. However, the provision on
public health was changed to encompass areas which
were previously ruled under Article 43, iLe, veteri-
nary medicine and phytosanitary measures. Since those
decisions are already being taken according to the co-
decision procedure, one may suggest that the Euro-
pean Parliament bas at least "a foot in the door" to
become a decisive co-legisiator in the agriculture field.
However, the important area of the common agricul-
tural market organisations is an object of Parliament
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consultation only. (NB: in this area, neither the Parlia-
ment nor the national parliaments have a say with re-
gard to the content or the budget of the policy);

2. Harmonisation of legisiation concerning indirect
taxes, such as turnover taxes and excise duties;

3. Article 235.

APPENDIX VI:
Provisions Requiring Assent

Procedure

Assent of the European Parliament
(absolute majority of votes cast except for uniform

electoral procedure)
Article 8a(2): Citizenship
105(6) :Specific tasks of European Central Bank
106(5) :Amendments to Bank Statutes
130d :Structural Funds; Cohesion Funds; Consul-

tation of EcoSoc and the Committee of the Regions
138(3) :Uniform electoral procedure (majority if

component members)
228(3) : Certain international agreements
Article 0 (FEU) : Accession of new Member States

APPENDIX VIE:

CFSP - Common Foreign andi
Security Policy

J.1 1:
Operational expenditure/Community Budget;
without EP consultation

IL. The Council decisions taken by qualified ma-
jority are with respect to, the foliowing Articles of
the TEU:

J.3 in conjunction with Article J.8:
Implementing Meaures; without EP
consultation

J.3 in conjunction with Article J.8:
Procedural Questions; without EP
consultation

]ILI Consultmng and Iuforming EP

1. The Counicil Presidency consults the EP on the
main aspects and fundamental options of the CFSP.

2. The Council Presidency and the Commission iii-
forai the EP of CFSP developments.

The Treaty of Amusterdamn does flot change the
role of the EF within the CFSP. The Treaty, how-
ever, strengthens tihe declsion-makiug capacity of
the Council In different ways:

1. A New Instrument: Common Strategies (Article
J.3). The common strategies specify the objectives of
the Union and the means to achieve these objectives.
The comnion strategies are decided by the European
Council on recommendation of the Council of the Eu-
ropean Union in areas where the Member States have
important interests ini common.

2. A Hierarchv of Instruments: When a common



fines the principles and gencral guidelines for the CFSP
including those with defence implications, on the ba-
sis of which the Council must take the decisions nec-
essary for defining and implementing the CFSP. This
means that the European Council in its orientating role
is enlarged towards the defence dimension, and as a
consequence towards WEU.

3.,A Prclse Defmnition of Each Instrument:
0 Common Strategies (Article J.3): Common Strat-

egies are implemented in areas whcre the Member
States have important interests in common and they
will set out the objectives, duration and means.

* Joint Actions (Article J.4): Joint Actions shall ad-
dress spcific situations whcre operational action by
the Union is decmed to be required and they lay down
the objectives, scope, the means, the duration and the
conditions for implementation. The Council may ask
the Commission to submit to it the appropriate pro-
posais to ensure the implementation of ajoint action.

* Common Positions (Article J.5): Common Posi-
tions shalh define the approach of the Union to a par-
ticular matter of a geographical or thcmatic nature.

4. Constructive Abstention (Article J.13(1)): If a
decision has to be taken with unanimity, the absten-
tion of one or more Member States will not prevent:
the adoption of that decision. Such Member States may
also submit a formai. declaration during a vote to en-
sure that thcy are flot obliged to apply the decision,
but that thcy will accept the decision is binding on the
Union. If the number of Member States making this
declaration reaches one third of thc weighted votes,
the decision is not adopted.

5. Importedl and Stated Reasons of National Policy
(Art.J.13(2)): If a decision has to be talcen with QMV,
there will be no vote if a Member State declares that,
for important and stated reasons of national policy, it
intends to oppose thc adoption of such a decision. In
that case, thc Council may, acting by qualifled major-
ity, refer Uic matter to thc European Council for a de-
cision by unanimity. QMV will not apply to decisions
having military or defence implications.

JHA - justice and Home Affairs

IL The provisions rcquiring unanlmity lu JUA
are the following Articles of the TEU:

K.3(2) in conjuniction with K.4(3):
Adoption of Joint Action and Common
Position

K.8:
Charging operational expenditure to
Community budget

K.9:
Crossover to, Article 1l00e

IL. The provision requiring QMV is:
Article K.3(2):

Implementing measures

HL Consulting sud Informing El>
1. The Council Presidency consuits Uic EP on

Uic main aspects of JHA
2. The Council Prcsidency and Uic Commission

inforni Uic Parliament of work in JHA

The Treaty of Amusterdami bas brought the fol-
lowing modifications to JHA:

1. Efflargement of the Community inatters
* Issues concerning borders, visa policy, asyluni,

immigration, and judicial cooperation in civil matters.
However, Uic control will be shared between Uic Com-
mission and Uic Member States, who will decide by
unanimity in ail domains, except for certain issues re-
latcd to visas. Afler a period of 5 ycars of joint Coni-
mission/Member States initiative, the Commission wiIl
have Uic monopoly to initiate action. At Uic saine turne,
Uic Council will determine unanimously whcUicr ail,
or part of, Uiose JHA matters should be governed by
QMV and co-decision;

* Customs fraud (and reinforcement of the provi-
sions on fraud against the Community budget).

2. JHA inatters under intergovernmental coop-
eration

* Matters concerning internai borders;
* Police and Judicial cooperation in criminal

matters;
ID Customis cooperation.
3. Integration of Schengen into the EU
*0 "Schengen acquis" might be divided over Uic EC

and Uic Council. The division of responsibilities wilI
be decided by unanimity by ail 15 MS. If not, Schengen
measures will remain under intergovcrnental coop-
eration.

* "new" Schengen measures will have to be taken
on Uic basis of Uic division of Uic matters in the Treaty
of Amsterdami.

4. New powers for Europol
Europol remains; an intergoverumental body set up

for Uic facilitation and support of operative actions
aiming at flghting organiscd crime in Member States.
The Treaty of Amsterdam makes provisions for

* The assignment of operative powers to Europol
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and joint teams within five years of Treaty ratifica-
tion;

0 New cooperation mechanisni for law enfforcement
5. New Instruments:
* Abolition of joint actions
* Conventions (Article K.6.2(d)) as before but the

ratification procedures shall 1e fixed within specifled
tinie limits (to be decided by unanimity)

10 Framework Decisions (Article K.6.2(b)) for the
purpose of the approximation of the laws and regula-
tions of Member States

0 Decisions (Article K.6.2 (c)) for any other pur-
pose consistent with the objectives of JHA (sanie char-
acteristics as framework decisions)

* Common Positions (Article K.6.2(a)) defmne the
approach of the EU to a particular matter. (An effort
has been made to define the instrument even though it
is written i vague ternis and its legal status is flot clear)

6. Simplification of Deeislon-Maldng:
No more steering groups; K4 Committee overlap-

ping with Coreper is limited. As far as voting is con-

Ion and El> Interven-

lete right of initiative
is shared.

measures taken in the
positions. The Coun-

Slumit not inferior than
>inion.

cil ni
threc

Committee on Fisheries
Committee on Women's Right
Temporary Committee on Employment
Committee on Budgets
Committee on Budgetary Control
Committee on Research, Technological

Development and Energy
Committee on the Rules of Procedure, Uic

Verifications of Credentials and Immunities
Committee on Petitions
Comjnittee on Economic and Monetary Affairs

and Industrial Pohicy
Committee on Legal Affaira and Citizens' Rights
Committee on Uic Environent, Public Health

and Consumer Protection
Committee on Culture, Youth, Education and

Uic Media
Committee on Civil Liberties and Internal

Affairs
Sub-Committee on Monetary Affaira



A PPENDIX IX

European Relationships

EU Schengen EEA EIFTA Europe WEU NATO ECHR Euro part-
Convention Agreements ~ icipants

Belgium I EU fft

Denrmark t t EU 0

Germany t Il toEU wt 600 il t0

Greece t 1 VEU t t t

Spai nu tfEU M

France t border controls** 1IPEU tM t

Ireland tnot party wfEU 0

Italy t r EU t1 t t t

Luxembourgt l or%,EU VI or t

Netherlands n tut ttt

Portugal / EU wt t t

U. K'dom tnot party wfEU vo to XD

Austria / EU 0

Finland tt/EU 0

Swedcn ttfEU 0

Liechenstein not party f Switz.t

Switzerland Iiot partytt

Norway NG t A V, V

lccland NG A t

Cyprus E not partyf

Estonia E not party f t

Poiand E not party tFA t

Hungary E not party fFA

Czech R. E not party I A t

Siovenia E not pary V I

A- Asctd; CUI- Customus Union; E -"First-wave" applicant countries eligible for accsion on fulfill-
ment of pro-conditions; ECHR -European Convention on Hunian Rights; EBA - European Economic Arca;
EPTA - European Frec Trade Agreement; FA - Future Accession; NG-Current negotiations are widcrway for
Norway and Iceland to participate in Schengcn; 0- Observer; XI)- Not part of dounostic law; WEU- Western
Europcan Union; M- Member but not part of niilitary allianc;: .- recce is anzomber of the ScegnConveni-
tion but border controls romain, unlcss the Schengen Momber States docideotherwise **: w/Beginu.
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APPENDIX, X:
Rotation of the Presidency

1998
2nd Semester:

Austria
1999

lst Semester

1999
2nd Semester.

Flntand

lst Semester.

Semester:

Semester:

APPENDIX, XI:
Economic and Monetary Union

The final stage of Economic and Monetary Union
(EMU) began on January 1, 1999, when il of the 15
meniber countries of the European Union - Austria,
Belgium, Finland, France, Gernnany, Ireland, Italy,
Luxembourg, the Netherlands, Portugal and Spain -
joined a currency union.

0f the remaining four member states not participat-
ing, Greece did flot fulill any of the necessary condi-
tions, Sweden did not meet the exehange rate crite-
non, and Denmark and the United Kmngdomn exercised
"opt-outs" tha they had prevîously negotiated.

The il participating countries are now using the Euro
as their common cunrency. A single monetary policy
is now being carried out by a new and independent
supranational institution - the European Central Bank
(ECB), based in Frankfuit At this point, exchange rates
between Uic il national currencies are irrevocably
fixed and Uic national currencies exist as sub-divisions
of Uic Euro.

As of January 1, 2002, Euro notes and coins will
start to circulate, replacing the national currencies,
which will no longer have legal tender status as of
July 1, 2002. The currency union continues the pro-
cess of economnic and political, integration in Europe
and is an essential comnplement to Uic smooth func-
tioning of Uic Single Markct.



ANNEX

The Council of Europe

The Council of Europe is a European intergoveru-
mental organisation founded in 1949 and based in
Strasbourg, France. It is the largest of the exclusivel>'
European institutions, representing 40 member coun-
tries. The Council of Europe performa a mandate to
promote increased unit>' in Europe through:

* the protection of democratic principles;
" the rule of law and human rights;

* the cooperation in initiatives aimed at improved
living conditions, solving major social issues, and in-
creasing Europe's cultural identit>'; and

* support for facilitating the political and legal tran-
sition of Europe's new democracies.

Membership is open to an>' European State consid-
ered to be ini observance of the mile of law and the
protection of human rights. While closely related, the
Council of Europe's membership and mandate remain
distinct from those of the institutions of the EU.

Heads of State or Government of the 40 Member
States participate ini a Summit Meeting twice yearly.
The Summit Meeting provides a forum at the highest
level for discussion of major political and social is-
sues, and the progression of European integration.

The Council of Europe's decision-making body, the
Committee of Ministers, consists of Foreign Minis-
ters fromn each of the Member States. The Committee
Presidencv rotates between the Member States. aloha-

to the Assembi>' by their national Parliaments. The
number of representatives frora each Member State is
based on population. These representatives tend to
reflect the prevailing views of their part>' affiliation
rather than presenting single unified national positions
to the Assembly.

There are 13 committees within the Assembl>' which
address speciflo polie>' issues in the following areas:
0 politics, economics and development; social

health and family matters; legal and human rights;
culture and education; science and technology;
regional planning and local authorities;
agriculture; relations with Buropean non-Member
States; migrants, refugees and demography;
parliamentar>' and public relations; and rules of
procedure, budget and intergovernmental work
programmes.

The written recommendations adopted b>' the As-
sembi>' for presentation to the Committee of Minis-
ters have considerable influence on the work of the
committee and ultimatel>' on the Member States' gov-
ernments.

For more informationt:
http://www.dfait-maeci.gc.ca/eu-
http://qsilver.queensu.ca/--ecsac/
http://www.europa.eu.int
http:l/www.weu.int
http:I/www.coe.fr

Text of the Treaties can be found at the following
website:

http://europa.eu.int/eur-lex/fr/üreaties/index.html
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